
n 216/217/218

P
E

N
N

 A
R

 B
E

D
 2

1
6

/2
1

7
/2

1
8

 P
E

N
N

 A
R

 B
E

D
 2

1
6

/2
1

7
/2

1
8

Atlas 
des Amphibiens 
et des Reptiles 
de Bretagne 
et de Loire-Atlantique

216 couv 1-2 (3)_186couv1ET2  01/04/14  10:49  Page1



n°216/217/218
Atlas des Amphibiens et des Reptiles 

de Bretagne et de Loire-Atlantique
coordonné par Bernard LE GARFF

1 Avant-Propos par Thierry BURLOT

2 Préface par Jean-Claude LEFEUVRE

4 De la suite dans les idées par François de BEAULIEU

5 Historique des données sur les Amphibiens et les Reptiles en Bretagne et en Loire-Atlantique par
Bernard LE GARFF

8 Méthodologie par Régis MOREL

14 Biologie et écologie des Amphibiens par Bernard LE GARFF

21 Monographie des Amphibiens par Bernard LE GARFF

60 Variations de couleurs chez les Amphibiens par Bernard LE GARFF

69 Biologie et écologie des Reptiles par VivArmor Nature

77 Monographie des Reptiles par Franck PAYSANT

104 Cycle annuel d’activité des Reptiles de Bretagne et de Loire-Atlantique par Franck PAYSANT

106 Le peuplement des îles bretonnes par Bernard LE GARFF 

113 Les facteurs climatiques par Bernard LE GARFF 

117 Menaces sur les Amphibiens et les Reptiles par Bernard LE GARFF et Thierry FRÉTEY

126 Les maladies des Amphibiens par Claude MIAUD

129 Moyens de protection par Alexis VIAUD

132 Suivi du peuplement batrachologique d’une mare par Loïs MOREL et Régis MOREL

142 Quelques exemples d’aménagements réalisés en faveur des Amphibiens en Bretagne par Bernard
LE GARFF et Thierry FRÉTEY

153 Des lavoirs pour les Amphibiens par François de BEAULIEU

155 Croyances et préjugés par Bernard LE GARFF

168 Conclusion générale par Bernard LE GARFF

170 Statut de protection et liste des Amphibiens et Reptiles déterminants pour les ZNIEFF de secon-
de génération par Thierry FRÉTEY et Franck PAYSANT

172 Glossaire

176 Bibliographie

191 Les associations œuvrant pour les Amphibiens et les Reptiles

192 Remerciements

avril 2014

Cotisations et abonnements :
Adhésion annuelle à Bretagne Vivante - SEPNB 30 €

Adhésion étudiant, demandeur d’emploi 9 €

Abonnement à Penn ar Bed (4 numéros) 25 €

Abonnement adhérent, étudiant, demandeur d’emploi 20 €

Imprimé sur papier recyclé

Le courrier concernant la rédaction de Penn ar Bed (projets d’articles, courrier aux auteurs) est à adres-

ser à : Penn ar Bed, Bretagne Vivante - SEPNB - B.P. 63121 - 186, rue Anatole France - 29231 BREST

Cedex 3 - Tél. 02 98 49 07 18 - Fax : 02 98 49 95 80 - Courriel : contact@bretagne-vivante.org - La

rédaction rappelle que les opinions exprimées dans les articles n’engagent que leurs auteurs et ne sau-

raient être assimilées à des prises de position de Bretagne Vivante - Le présent numéro a été tiré à 2100

exemplaires - Dépôt légal : Avril 2014 - Directeur de la publication : F. de Beaulieu - Relectures : Serge

Le Huitouze - Maquette : B. Coléno - Imprimerie du Commerce à Quimper - I.S.S.N. 0553-4992.

Photographie de couverture - Rainette verte (Bernard Le Garff).

Grâce à la Région Bretagne, les lycées bretons reçoivent Penn ar Bed

SUR LA PISTE DES REPTILES ET DES AMPHIBIENS 
Serre Collet F. 2013. 
Collection l’amateur de nature, en partenariat avec 
le Muséum National d’Histoire Naturelle, Éd. Dunod, Paris. 208 p.

GUIDE DES REPTILES ET AMPHIBIENS DE FRANCE
Thirion J.-M. & Évrard P. 2012. 
Collection « Fou de Nature », Belin, 224 p.

IDENTIFIER LES ŒUFS ET LES LARVES 
DES AMPHIBIENS DE FRANCE
Miaud C. & Muratet J. 2004. 
Techniques et pratiques, INRA Éditions, Paris. 200 p.

IDENTIFIER LES AMPHIBIENS 
DE FRANCE MÉTROPOLITAINE
Muratet J. 2008. 
Guide de terrain, Association Ecodiv, France. 291 p.

LES AMPHIBIENS DE FRANCE, 
DE BELGIQUE ET DU LUXEMBOURG
Duguet R. & Melki F. (coord.) 2003. 
Collection Parthénope, Éd. Biotope, Mèze. 480 p.

LES REPTILES DE FRANCE, 
BELGIQUE, LUXEMBOURG ET SUISSE
Vacher J.-P. & Geniez M. (coords), 2010 –
Biotope, Mèze (Collection Parthénope) ; 
Muséum national d’Histoire naturelle, Paris. 544 p. 

LE GUIDE HERPÉTO
Arnold E.N. & Ovenden D.W. 2004
Collection Les guides du naturaliste. 
Delachaux et Niestlé, Paris. 288 p. 

GUIDE DES AMPHIBIENS D’EUROPE
Biologie, identification, répartition
Nöllert A. & Nöllert C. 2003. 
Les guides du naturaliste ;
Delachaux et Niestlé, Lonay (Switzerland), Paris. 383 p.



1

Ce numéro de Penn Ar Bed, qui a pour but de vous faire découvrir les richesses
et spécificités du monde discret des Amphibiens et des Reptiles en Bretagne,
est issu d’un travail associatif porté par Bretagne Vivante – SEPNB, en par-

tenariat avec VivArmor Nature et De Mare en Mare.

De 2008 à 2011, le Contrat Nature « Amphibiens et Reptiles de Bretagne : répartition,
dynamique, protection » avait pour but d’associer les naturalistes professionnels, ama-
teurs et le grand public à une campagne régionale de recensement et de suivi de ces
animaux. Il a permis de dresser un bilan des connaissances sur ces espèces et d’iden-
tifier les menaces et mesures de protection adaptées à leur mode de vie, fortement
lié aux zones humides. Une année de prospection supplémentaire, en 2012, a per-
mis de recueillir les informations nécessaires pour proposer aujourd’hui un atlas de
répartition des espèces, qui soit pertinent et représentatif des enjeux bretons en termes
d’herpétologie.  

Ce programme a été financé par le Conseil régional de Bretagne, les Conseils géné-
raux des Côtes-d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan et de Loire-Atlantique,
ainsi que par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. 

Il a été mené à bien grâce aux observateurs bretons, bénévoles et salariés.  

Le présent ouvrage devrait donc être l’instrument idéal pour susciter la curiosité, appro-
fondir les connaissances et permettre une meilleure prise en compte des Amphibiens
et des Reptiles dans la gestion quotidienne des milieux naturels. 

Je tiens à féliciter les auteurs de cette nouvelle production qui fait suite au numéro de

Penn Ar Bed n°126/127 de 1988, sur les « Amphibiens et Reptiles », et vient ainsi
actualiser les connaissances sur la nature en Bretagne. Merci à Bernard Le Garff et
à toute l’équipe de Bretagne Vivante pour la coordination de la rédaction.  

Bonne lecture et bonnes observations naturalistes à tous,  

Thierry BURLOT
Vice-Président chargé de l’aménagement du territoire et de l’environnement 

au Conseil régional de Bretagne
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C ’est avec beaucoup de plaisir que j’ai accepté de préfacer cet ouvrage consa-
cré aux Amphibiens et aux Reptiles de Bretagne et de Loire-Atlantique, car
ce livre est coordonné par un de nos meilleurs spécialistes, Bernard Le Garff.

Avec juste raison, il a décidé, avec le concours de quelques collègues, dont un de
ses élèves, Thierry Frétey, de revisiter le premier atlas qu’il avait écrit en 1988, publié
par Bretagne Vivante – SEPNB. Cette décision est d’autant plus évidente que ces ani-
maux, « du fait de leurs faibles déplacements et de leur inféodation totale à leurs milieux
de vie, sont parmi les premières victimes de toutes les agressions causées par les
activités humaines sur l’environnement ». Je souligne cet aspect car je n’oublierai jamais
qu’avec Bernard, dès 1970, nous avons osé organiser l’une des toutes premières expo-
sitions sur les conséquences de la dégradation de l’environnement (un mot à peine
utilisé à l’époque) pour cette Bretagne que nous aimons et pour les Bretons. Cette
manifestation sur le thème de la protection de la nature, placée sous le signe de la
SEPNB, organisée dans les locaux de l’ORTF de Rennes, a connu un vrai succès pour
l’époque (plus de 20 000 personnes en une semaine). Elle s’est ensuite « promenée »
dans les quatre départements bretons et en Loire-Atlantique, ce qui a permis, à Dinard,
d’aborder pour la première fois en public le problème de la dégradation des cours d’eau
et d’insister sur les risques liés aux nitrates, au grand dam du Directeur Régional de
l’Agriculture.

Depuis, nous ne nous sommes jamais perdus de vue. Il a souhaité rejoindre le labo-
ratoire d’« Évolution des systèmes naturels et modifiés », un moyen de me rappeler
que le premier laboratoire que j’ai dirigé à l’Université de Rennes 1 avait pour nom
« Zoologie et écologie » (Z6) et qu’il était de mon devoir de continuer à protéger, dans
un monde universitaire changeant, ceux que l’on appellera des systématiciens. Bien
que critiqué, je l’ai fait sans état d’âme car non seulement j’avais affaire à de vrais
spécialistes (dont Bernard Le Garff et Bernard Ehanno) mais aussi je voyais surtout
se profiler la disparition de ces scientifiques qui manquent tellement, à un moment où
l’on s’aperçoit que nous avons à peine décrit le cinquième des espèces qui peuplent
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la planète et que nous n’avons plus les spécialistes capables, pour certains groupes,
de décrire de nouvelles espèces découvertes grâce aux expéditions actuelles.

Je voudrais féliciter Bernard et tous ses collègues pour avoir su garder le cap, per-
mettre au Massif Armoricain (une manière de rappeler que la Loire-Atlantique nous
est intimement liée) de connaître la distribution de cette herpétofaune qui « est la plus
variée en biodiversité de toutes les régions d’Europe ». Il est important de noter que
grâce à tous ces passionnés, se poursuit la connaissance du peuplement des milieux
peu prospectés telles les îles bretonnes (il a fallu attendre 2012 pour qu’un atlas traite
des îles bretonnes) qui n’étaient souvent connues que pour leurs oiseaux marins nicheurs.
Nous en savons quelque chose, n’est-ce pas Bernard, nous qui avons dans les années
1970 effectué périodiquement les décomptes des nids, soit à marée basse, soit en
bateau, sur les îles du « nord », de la Colombière et des Ébihens à l’île des Landes.
Merci d’être resté le même et de continuer, avec tous tes collègues, à faire votre tra-
vail de naturalistes, avec le même dynamisme et la même passion. Nous en avons
besoin.

Jean-Claude LEFEUVRE
Professeur émérite au Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris

Président du comité permanent du Conseil National de la Protection de la Nature
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Faut-il le souligner ? Trente ans après la publication du premier atlas des

Amphibiens et Reptiles de Bretagne, c’est sous la responsabilité du même expert

bénévole, Bernard Le Garff, au sein de la même association, Bretagne Vivante

– SEPNB, et dans la même revue, Penn ar Bed, qu’est publié l’atlas des Amphibiens

et Reptiles de Bretagne. Bel exemple de continuité dans le souci de connaître et de

protéger. Il ne s’agit pas, en effet, d’une simple série de cartes mais d’un formidable

outil pour comprendre ce qui se passe et donc ce qui nous arrive. La biologie des

espèces, le regard porté par les hommes sur elles, les moyens qui peuvent être déve-

loppés pour les protéger est au cœur de ce travail exemplaire.

Mais, il faut le souligner aussi, de profonds changements sont perceptibles dans le

travail mené. Là où un groupe de naturalistes aussi passionnés que bénévoles avait

apporté les données du précédent atlas, celui-ci a bénéficié d’une conjonction rare de

compétences. Certes, plusieurs membres de l’équipe initiale, Bernard Le Garff en tête,

ont mis leur expérience et leurs observations au service de ce projet, mais des sala-

riés de l’association ont pu être fortement impliqués grâce aux financements obtenus

dans le cadre d’un contrat Nature signé avec la Région Bretagne et d’autres parte-

naires. Enfin, au-delà du nombre important de naturalistes bénévoles qui ont pris part

à l’enquête, c’est le grand public qui a été invité à apporter ses observations sur un

ensemble d’espèces faciles à identifier. C’est ce qui explique que l’opération totalise

plus de 2 500 participants. Au-delà des éléments qui ont nourri la base cartographique

de façon très fine, c’est bien sûr une forte sensibilisation à la protection des Amphibiens

et des Reptiles et des milieux où ils vivent qui a pu être menée.

François de Beaulieu

De la suite dans les idées
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La toute première ébauche de cartographie des observations d’Amphibiens et de Reptiles

en Bretagne est née dans les années 1960. À cette époque, très peu de naturalistes

s’intéressaient à ces animaux, et pratiquement rien n’avait été fait sur le sujet. 

Avec les encouragements de Michel-Hervé Julien et d’Albert Lucas, les deux fonda-

teurs de la S.E.P.N.B., très vite, mes données personnelles se sont enrichies de celles

de mes amis. Les choses ont pris une tournure plus officielle lorsque le cercle des

observateurs s’est élargi parmi les naturalistes de la centrale ornithologique bretonne,

Ar Vran, créée en 1968 par mon ami de toujours Jean-Yves Monnat, au sein de la

S.E.P.N.B., et dont un nombre croissant de membres m’a fait part de ses découvertes. 

Les seuls travaux scientifiques portant sur des Amphibiens en Bretagne étaient ceux

de Des Abbayes (1932) sur les Tritons, et ne traitaient pas de leurs répartitions. 

Il faut citer également, mais dans un tout autre registre, le seul article paru sur les

Amphibiens et les Reptiles en Bretagne (Vasserot, 1972). Cet auteur, considérant que

«  l’herpétofaune bretonne est à la fois pauvre et banale », proposait, « dans le cadre

de la protection de la nature », d’introduire en Bretagne une centaine d’espèces exo-

tiques susceptibles d’y vivre » : le Boa caoutchouc d’Amérique pour chasser les rongeurs,

l’Alligator de Chine pour éliminer le rat musqué, le Sphénodon sur l’île de Batz, etc.

Parent (1982) qualifiait cet article de « considérations utopiques, délirantes et inac-

ceptables ». Il est vrai que, malgré toute la sympathie que l’on pouvait avoir pour son

auteur, que j’ai bien connu, et l’admiration pour son érudition, il faut bien admettre que

cet article de vingt pages, qui ressemblait plus à un canular qu’à un article de fond,

n’avait pas sa place dans une revue scientifique, et encore moins dans une revue de

protection de la nature comme Penn ar Bed. Cela représentait les seules publications

disponibles sur ce sujet à cette époque.

Une première mise au point sur l’herpétofaune bretonne, encore bien modeste (Le Garff,

1973), est parue dans un livre collectif au titre prémonitoire « Bretagne vivante », puisque

ce nom est devenu par la suite celui de la S.E.P.N.B. Plusieurs mises à jour succes-

sives ont été ensuite insérées dans le bulletin de liaison d’Ar Vran, puis dans la revue

de la S.E.P.N.B., Penn ar Bed (Guyomarc’h, 1979 ; Le Garff, 1984a, 1985a, 1985b).

Entre temps, à l’échelon national, la Société Herpétologique de France publiait en 1978

un Atlas préliminaire des Reptiles et Amphibiens de France. Dans cet ouvrage, la

5
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Bretagne était très mal représentée car très peu d’observateurs avaient été contac-

tés. Dès sa parution, j’ai pris contact avec la Société Herpétologique de France, m’y

suis investi, y ai pris des responsabilités puis sa présidence, pour tenter de combler

cette lacune.

Le premier Atlas des Amphibiens et des Reptiles de Bretagne (Le Garff, 1988) est paru

sous forme d’un numéro double de Penn ar Bed (n° 126-127) et comprenait les cinq

départements de la Bretagne historique (Loire-Atlantique comprise), comme l’a tou-

jours fait la S.E.P.N.B. Il a été le premier atlas régional d’herpétologie publié en France.

C’était la synthèse des données d’environ 150 observateurs, à des degrés divers. Il

était conçu sur le modèle des atlas d’Oiseaux et de Mammifères, c’est-à-dire sur la

trame des cartes I.G.N. au 1/50.000e, avec au moins une donnée par carte. Je ne dis-

posais pour chaque observation que du nom d’espèce de l’animal, du nom de l’obser-

vateur, de l’année d’observation et du nom de la carte, sans localisation précise. C’était

la condition convenue entre nous pour pouvoir publier ces données et surtout pour

surmonter les réticences pour en faire part à l’échelon national.

L’Atlas des Amphibiens et des Reptiles de France (Castanet et Guyétant, 1989), pub-

lié par la Société Herpétologique de France, comportait donc ces données, et la Bretagne

y était cette fois parmi les régions les mieux couvertes. À noter que cet ouvrage a connu

un tel succès que la Société Européenne d’Herpétologie a confié à la Société

Herpétologique de France l’édition de l’atlas européen : Atlas of Amphibians and Reptiles

in Europe (Gasc et al., 1997).

Par la suite, de nombreux atlas des différentes régions ou départements de France

ont été publiés ou sont encore actuellement en cours, presque tous par des membres

et sous l’égide de la Société Herpétologique de France. Parmi eux, il faut citer Les

Amphibiens et les Reptiles de la Loire-Atlantique à l’aube du XXIe siècle (Grosselet,

Gouret & Dusoulier, 2011), dont toutes les données ont été communiquées à la Société

6
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Herpétologique de France, puis à Bretagne Vivante, et ont donc été intégrées dans

le présent ouvrage.

Mais dans le nouvel Atlas des Amphibiens et des Reptiles de France, publié par la

Société Herpétologique de France et le Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris,

qui vient de paraître (Lescure et De Massary, 2012), la Bretagne est à nouveau très

mal représentée. En effet, hormis pour la Loire-Atlantique et mis à part les quelques

membres de la Société Herpétologique de France, dont Franck Paysant, Thierry Frétey

et moi-même, très peu d’observateurs ont communiqué leurs données pour cet atlas.

De ce fait, pour la Bretagne, ce nouvel atlas national a surtout disposé des données

anciennes de l’atlas précédent, non actualisées, sans pouvoir intégrer les données

récentes publiées dans le présent ouvrage. Cet état de fait, qui résulte d’une mau-

vaise concertation, est très regrettable car les grandes orientations et décisions nationales

et européennes en terme de « protection des espèces et de leurs milieux » s’appuient

sur la base de données de la Société Herpétologique de France, et ne sont donc

déclinées que très partiellement à l’échelon breton, faute d’information. Décidément

la traduction du Breton en Français pose toujours des problèmes ! Espérons qu’à l’avenir,

il puisse y être remédié, c’est dans l’intérêt de tous… et surtout des Amphibiens et

des Reptiles.

Bernard LE GARFF
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S ous l’impulsion de Bruno Bargain,
alors directeur scientifique de l’asso-

ciation, des contacts sont pris avec les
associations VivArmor Nature et De Mare
en Mare pour valider le principe d’un nou-
vel atlas et fédérer les naturalistes bretons
autour de ce projet. Des financements sont
obtenus rapidement de la Région Bretagne
et des départements bretons via un
Contrat Nature, et permettent de lancer
l’enquête dès 2008. 

Bretagne Vivante prendra alors en charge
la coordination de l’atlas sur le Finistère,
le Morbihan, l’Ille-et-Vilaine et la Loire-
Atlantique, la coordination sur les Côtes-
d’Armor étant assurée par VivArmor
Nature. Une fois publié son remarquable
atlas des Amphibiens et des Reptiles de
Loire-Atlantique, De Mare en Mare contri-
buera fortement à l’atlas breton, en four-
nissant l’ensemble de ses données col-
lectées en Loire-Atlantique entre 2000 et
2007. 

L’enquête lancée en 2008 durera jusqu’en
2012. Pendant ces cinq années de pros-
pection, Bretagne Vivante et VivArmor
Nature mobiliseront plusieurs salariés
pour assurer la coordination du projet et
la collecte des données : Gaétan Guyot,
Régis Morel, Emmanuelle Pfaff et Alexis
Viaud pour Bretagne Vivante, Jérémie
Allain et Franck Delisle pour VivArmor
Nature. Au final, plus de 20 000 obser-
vations d’Amphibiens et 8 000 observa-
tions de Reptiles seront centralisées dans
les bases de données associatives, grâce
à la contribution de plus de 1 600 obser-
vateurs pour les Amphibiens, et 1 200
observateurs pour les Reptiles.

Découpage géographique

Comme évoqué dans l’atlas des Oiseaux
nicheurs de Bretagne (GOB, 2012), une

couverture exhaustive d’un territoire étant
impossible, le principe d’un atlas est de pal-
lier cet inconvénient en découpant ce ter-
ritoire selon un maillage régulier, puis d’éta-
blir la liste des espèces présente dans
chacune des mailles. Le choix du type de
maillage s’est effectué selon des critères
permettant de garantir la cohérence avec
d’autres atlas naturalistes bretons
(Mammifères, Oiseaux, Lépidoptères,
Odonates), tous basés selon des mailles
10x10 km UTM (Universal Transverse
Mercator, système géodésique WGS84).
Cette enquête utilise donc une trame for-
mée de mailles de 10 km de côté, soit
439 mailles de 100 km² recouvrant les
quatre départements bretons et la Loire-
Atlantique [1].

Un inconvénient ressort de ce choix : le
précédent atlas (Le Garff, 1988) étant basé
sur un découpage différent (cartes IGN au
1/50.000e), ce nouveau maillage rend
impossible toute comparaison fine entre
les deux atlas. 

Déroulement de l’enquête 
et récolte des données

Outre la volonté de produire un atlas de
répartition, le projet a visé à expérimen-
ter de nouvelles méthodes d’animation de
réseau et de nouveaux outils de partage
et de mutualisation des connaissances,
dans le but de dynamiser et fédérer la
communauté naturaliste à l’échelle régio-
nale autour d’un projet commun.  

La constitution et l’animation d’un
réseau d’observateurs
Pour assurer la réussite de l’enquête, des
coordinateurs départementaux ont travaillé
à constituer puis dynamiser un réseau
d’observateurs, via des réunions d’infor-

Méthodologie

Régis MOREL

Courant 2006, naît l’idée au sein de Bretagne
Vivante – SEPNB d’un nouvel atlas des Amphibiens
et des Reptiles de Bretagne, vingt ans après la
parution du précédent atlas écrit par Bernard Le
Garff (1988) et publié dans la revue Penn Ar Bed. 

s
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mation et des sessions de formation
ouvertes au plus grand nombre, mais aussi
par une animation quotidienne du réseau
en alertant les observateurs des périodes
clés pour la recherche des Amphibiens,
en les invitant à visiter les mailles sous-
prospectées, ou encore en répondant aux
questions et sollicitations diverses des
observateurs.

Internet aura permis de faciliter grande-
ment ce travail : 

− le site de Bretagne Vivante, en propo-
sant au téléchargement le protocole, la
fiche inventaire, des clés de détermination
[2] [3] ;

9

[2] Fiche inventaire
[3] Exemple d’une clé de détermina-
tion mise à disposition des observa-
teurs
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[1] Cartographie des mailles
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− un site internet dédié, permettant aux
naturalistes de visualiser le maillage de
l’atlas et d’obtenir les coordonnées géo-
graphiques précises de leurs observa-
tions ;

− le forum Bretagne Vivante, permettant
aux observateurs d’échanger sur leurs
découvertes ;

− les listes de discussion naturalistes régio-
nales.

Une participation du grand public
Si l’atlas ciblait dans un premier temps la
communauté naturaliste, il est apparu rapi-
dement que le projet pouvait aussi consti-
tuer le support d’une communication
visant à sensibiliser le grand public sur des
animaux souvent mal considérés. Outre
l’organisation de sorties de découverte,
dont un certain nombre réalisées dans le
cadre de l’opération nationale « Fréquence
Grenouille », des cartes postales ont été
éditées. Conçues sur le mode « Avez-vous
vu la Salamandre tachetée ? », ces cartes
postales invitaient toute personne à faire
remonter ses observations aux associa-
tions naturalistes bretonnes [4]. 

Les autres espèces ayant bénéficié de
cette opération « cartes postales » ont été

le Lézard des murailles, le Lézard vert occi-
dental, l’Orvet fragile, le complexe des
Grenouilles vertes et le Crapaud commun
(désormais devenu le Crapaud épineux).
Cette opération « grand public » aura per-
mis de collecter plus de 1 500 témoignages
émanant de 700 correspondants à travers
toute la région. 

Une validation des données
Les données ont été transmises par les
observateurs, soit par le biais des cartes
postales, soit à partir des fiches inventaire
papier, mais le plus généralement par l’uti-
lisation du fichier de saisie informatique
conçu à cet effet. L’ensemble des données
reçues ont été systématiquement vérifiées
par les coordinateurs départementaux, soit
à réception des fiches papier ou des
fichiers de saisie, soit en fin d’année avant
réalisation du bilan d’étape annuel et des
cartographies intermédiaires. 

Évaluation de la prospection
La dynamique naturaliste autour de l’atlas
aura permis de centraliser en cinq années
près de 30 000 données toutes espèces
confondues sur l’ensemble de la Bretagne
historique, pour la période 2000-2012. 

10

[4] Carte postale « Avez-vous vu la
Salamandre tachetée ? » (en haut)

Nombre d’observations obtenues
par espèce grâce à l’opération
« cartes postales » (ci-contre)
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Sur les cinq années de récolte de données,
l’effort de transmission des observations
n’aura cessé de croître (le pic observé en
2011 correspond au basculement de
l’ensemble des données de l’association
De Mare en Mare pour la Loire-Atlantique),
ce qui s’explique bien évidemment par
l’engouement des observateurs pour le
projet, mais aussi par les efforts coor-
donnés des associations pour organiser
et dynamiser en permanence le réseau
des naturalistes bretons autour de ce pro-
jet. 

Autre élément d’analyse intéressant, les
données de 2000 à 2007 ne représentent
que 25 % du total des observations.
Autrement dit, la dynamique atlas sur la
période 2008-2012 aura permis de col-
lecter 75 % du total des données, ce qui
illustre encore une fois combien la mise
en place de projets coordonnés peut être
un gage d’efficacité. 

On observe des disparités entre départe-
ments en termes de nombre de données
transmises. 

− Pour les Amphibiens, la Loire-Atlantique
et l’Ille-et-Vilaine sont les départements qui
ont fourni le plus de données, avec res-
pectivement 6 400 et 4 500 données,
contre 2 500 à 3 500 données pour les
autres départements. 

− Pour les Reptiles, la Loire-Atlantique est
le département qui arrive largement en tête
avec 3 100 observations transmises,
contre en moyenne 1 000 à 1 500 données
sur les départements bretons. 

Ces différences sont délicates à interpré-
ter, plusieurs facteurs ayant pu jouer (bio-
géographie des espèces, qualité et dis-
ponibilité des habitats naturels,
compétences et motivation des observa-
teurs). Les départements de l’est de la
Bretagne sont ainsi plus riches en espèces

que la partie occidentale, l’Ille-et-Vilaine
et la Loire-Atlantique offrent également une
plus grande abondance de mares et par
conséquent un potentiel d’observations
plus important pour les Amphibiens. La
capacité des associations à susciter l’inté-
rêt des observateurs a également pu jouer,
et c’est probablement le cas en Ille-et-
Vilaine où la mobilisation sur la recherche
des Reptiles a été relativement faible. La
Loire-Atlantique a par ailleurs bénéficié
d’un apport très important de données his-
toriques (période 2000-2007), grâce à la
contribution de l’association De Mare en
Mare qui travaillait depuis 1998 à l’atlas
des Amphibiens et des Reptiles de Loire-
Atlantique [7]. 

Les cartes de répartition obtenues mon-
trent encore des lacunes. Dans un certain
nombre de cas, l’absence de données sur
une maille reflète plus une pression de
prospection insuffisante qu’une réelle
absence des espèces recherchées. De
plus, le caractère furtif de certaines
d’entre elles, ou la méconnaissance des
naturalistes pour les rechercher efficace-
ment, compliquent la détection de ces

11

[6] Nombre d’observations d’Amphibiens et de Reptiles disponibles par an entre
2000 et 2012 et progression de la collecte des données entre 2008 et 2012

[7] Répartition par département du nom-
bre de données récoltées
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[9] Nombre de données de Reptiles collectées par maille 10x10 km (période de
2000 à 2012)

[8] Nombre de données d’Amphibiens collectées par maille 10x10 km (période
de 2000 à 2012)
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espèces dans le milieu naturel, tout par-
ticulièrement pour les Reptiles. Cependant,
la couverture de la région est globalement
satisfaisante, et permet désormais pour
certaines espèces d’avoir une vision très
fine de leur répartition en Bretagne et en
Loire-Atlantique, et une idée relative de
leur degré de rareté [8] [9] [10]. 

Conclusion

La réalisation de cette enquête régionale
a permis de collecter une masse consi-
dérable d’informations sur les Amphibiens
et les Reptiles de Bretagne et de Loire-
Atlantique. 

L’atlas n’est qu’une première étape dans
leur analyse. Si ce travail présente des
lacunes, celles-ci ne sont pas un frein car
elles ouvrent également des perspectives
pour développer de nouveaux projets dans
la continuité de l’atlas, afin d’approfondir
nos connaissances sur l’herpétofaune bre-
tonne. 

Il préfigure, espérons-le, la mise en place
d’un futur observatoire régional des
Amphibiens et des Reptiles. n
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[10] Nombre de mailles UTM occupées par espèce
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D ans notre faune Européenne, la
Classe des AMPHIBIENS se divise

en deux Ordres :
- L’Ordre des URODÈLES, au corps rel-
ativement allongé, à pattes égales, qui se
déplacent au sol en marchant et qui gar-
dent leur queue bien développée toute leur
vie.

- L’Ordre des ANOURES, au corps trapu,
dont les pattes postérieures sont plus
développées et adaptées au saut, et dont
la queue régresse à la fin de la méta-
morphose.

La peau

Les Amphibiens actuels ont perdu les
écailles de leurs ancêtres. Leur peau est
ainsi nue et lisse, c’est pourquoi on les
appelle les Lissamphibiens. Cette peau,
constituée du derme et de l’épiderme, est
très mince et permet les échanges gazeux
et hydriques. Elle est fragile et sujette à
la dessiccation.

Entre le derme et l’épiderme se trouvent
des cellules pigmentées, les Chromato -
phores, responsables de la coloration des
animaux et de leurs changements de
couleurs, permettant ainsi le camouflage
par homochromie ou au contraire, les
couleurs d’avertissement.

Dans l’épiderme, existent deux types de
glandes :

- des glandes granuleuses qui sécrètent
un venin, plus ou moins toxique selon les
espèces, qui protège les animaux vis-à-
vis des prédateurs, mais seulement par
résistance passive ;

14

Biologie et écologie
des Amphibiens

Bernard LE GARFF

Les Amphibiens, ainsi nommés à cause de leur
mode de vie à la fois et successivement aquatique
et terrestre, également appelés Batraciens,
descendent d’un groupe de poissons osseux qui
ont conquis la terre ferme au cours de l’ère
Primaire, au Dévonien. 
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- des glandes muqueuses, qui sécrètent
une substance visqueuse, le mucus, qui
se répand à la surface de la peau comme
une pommade et la protège contre la
dessic cation. Cette protection a cependant
des limites, et la plupart des Amphibiens,
même les espèces les plus terrestres,
fréquentent les lieux humides et sont
surtout actifs soit la nuit soit par temps de
pluie. La présence de l’eau est le facteur
du milieu le plus important parmi leurs exi-
gences.

Périodiquement, la partie superficielle de
l’épiderme, constituée de cellules mortes,
se détache et s’en va en lambeaux, c’est
la mue. Chez beaucoup d’espèces
d’Anoures, l’animal mange sa mue.

Le cloaque

Chez les larves d’Amphibiens, l’appareil
digestif débouche séparément à l’extérieur
par un anus, comme chez la plupart des
Poissons. 

Chez les Amphibiens adultes, les
débouchés des appareils digestif, génital
et urinaire se regroupent en un orifice
unique, le cloaque, que l’on retrouvera
chez les Reptiles.

La respiration

Les larves d’Amphibiens respirent dans
l’eau à l’aide de branchies, comme les
Poissons.

Pendant la métamorphose, les branchies
régressent tandis que se forment des
poumons, qui permettront aux animaux de
respirer à l’air libre à l’état adulte.

En plus de cela, pendant toute leur vie, les
Amphibiens ont une respiration cutanée
très importante, dans l’eau comme à l’air
libre, grâce à la faible épaisseur de leur
peau.

Les sens

Les yeux sont très globuleux chez les
Amphibiens. Par le jeu de la dilatation ou
de la contraction de la pupille, ils permet -
tent une vision diurne et nocturne.
Cependant les Amphibiens sont plus

15
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sensibles aux mouvements qu’aux formes
et aux couleurs. Étant donnée l’absence
de palais, ils peuvent s’enfoncer dans la
cavité buccale lors de la déglutition.

Les narines, situées au bout du museau
permettent l’olfaction ainsi que la respi-
ration.

Les oreilles externes, munies d’un tympan
tendu comme une peau de tambour,
situées en arrière de l’œil, perçoivent les
sons, dans l’air comme dans l’eau.

À noter que lorsqu’un Amphibien adulte ne
sort que la tête de l’eau, il voit, il sent, il
entend et peut respirer de l’air.

L’hétérothermie

Les Amphibiens, comme leurs ancêtres les
Poissons, ne produisent pas de chaleur,

cependant leur métabolisme en a besoin.
Ils ne sont pas « à sang froid » mais sont
totalement tributaires de la température
ambiante pour mener à bien toutes leurs
fonctions vitales : ils sont hétérothermes.
Comme toutes les réactions chimiques de
leur métabolisme sont régies par les lois
de Vant Hoff, c’est-à-dire qu’elles sont
accélérées par la chaleur et ralenties par
le froid, lorsque la température s’abaisse
à l’arrivée de l’hiver, leur métabolisme
s’arrête passivement, c’est l’hivernage,
chaque espèce ayant un seuil de tolérance
qui lui est propre. On retrouvera les mêmes
phénomènes chez les Reptiles, avec des
exigences beaucoup plus fortes en
chaleur.

La reproduction

Le milieu aquatique est un passage
obligé pour la plupart des Amphibiens lors
de la reproduction. Les animaux, qui se
sont dispersés au cours de l’année
jusqu’à deux kilomètres, migrent vers un
point d’eau, en général celui où ils sont
nés, pour la reproduction.

Les mâles arrivent souvent les premiers
sur les lieux, et chez de nombreuses
espèces d’Anoures, ils vont émettre un
chant qui est de nature à attirer les
femelles, puis ensuite, selon les espèces,
à éloigner les autres couples. Ce chant
peut paraître anodin, mais c’est une
grande innovation dans l’histoire évolutive
des Vertébrés. En effet les Poissons, dont
ils descendent, n’émettent pas de chants,
et les Reptiles, qui en descendent, n’en
émettent pas non plus, à part quelques
exceptions, tels les Geckos et les
Crocodiliens. Il faut attendre les Oiseaux
pour trouver un véritable chant, avec à peu
près la même signification que chez les
Amphibiens Anoures : la formation des
couples et la défense du territoire.

Ce chant est émis, seulement par les
mâles, à l’aide de sacs vocaux variables
selon les espèces : un énorme sac qui se
gonfle comme un ballon de baudruche
sous la gorge chez le Crapaud calamite
et les Rainettes, deux sacs vocaux
comme des bulles de chaque côté des
commissures de la bouche chez les
Grenouilles vertes, ou beaucoup plus dis-
cret chez les Grenouilles rousse et agile.

L’accouplement est très variable selon les
groupes :

- chez les Tritons, il n’y a pas d’accou-
plement, mais une véritable danse nuptiale

16
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ritualisée au cours de laquelle le mâle va
émettre un spermatophore, petit paquet de
mucus contenant les spermatozoïdes, que
la femelle va engloutir par le cloaque ; ainsi
la fécondation sera interne alors que les
deux partenaires ne se seront même pas
touchés ;

- chez les Salamandres, l’accouplement
a lieu à terre, et les deux partenaires se
contorsionnent jusqu’à ce que leurs deux
cloaques arrivent en contact, ce qui per-
met une fécondation interne (à noter que
c’est presque ce mode d’accouplement qui
se généralisera chez les Reptiles, avec en
plus un organe copulatoire) ;

- chez les Anoures, le mâle saisit la femelle
entre ses pattes antérieures, c’est ce que
l’on appelle l’amplexus (qui signifie pren-
dre dans ses bras). Chez les espèces les
plus primitives, cet amplexus est lombaire,
c’est-à-dire au niveau des « reins », tan-

dis que chez les plus évoluées il est axil-
laire, c’est-à-dire sous les aisselles. Ce rap-
prochement très puissant des deux parte-
naires favorise mécaniquement la ponte
des ovules, mais la fécondation est
externe et se fait dans l’eau.

L’œuf des Amphibiens est de type
hétérolécithe, c’est-à-dire qu’il comporte
une dose moyenne de vitellus, suffisante
pour permettre le développement embry-
onnaire, mais pas plus. 

Il est enveloppé d’une gangue muqueuse
qui le protège de nombreux prédateurs et
du froid. De plus, étant sphérique et trans-
parente, cette gangue fait loupe et permet
d’augmenter les rayons du soleil.

À noter également que le pôle dit vitellin,
car plus riche en vitellus, et donc plus
lourd, se place vers le bas. Le pôle api-
cal plus pauvre en vitellus et donc plus
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léger se trouve au-dessus. Le pôle apical
est souvent plus sombre que le pôle vitellin
et même parfois noir, surtout chez les
espèces précoces comme la Grenouille
rousse et les Crapauds, ce qui permet aux
œufs de fonctionner comme des capteurs

solaires et de profiter des moindres
rayons de soleil du début de saison.

La répartition inégale du vitellus entraîne
un retard dans les divisions cellulaires et
la taille des cellules dès le stade à 8 cel-
lules.
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La larve et la
métamorphose

Lorsque l’éclosion se produit, l’animal qui
sort de l’œuf n’a pas effectué son
développement post-embryonnaire. Il ne
ressemble pas du tout à ses parents : c’est
une larve qui va devoir se débrouiller seule
dans le milieu, se nourrir, grandir, se méta-
morphoser pour devenir un juvénile. 

Le juvénile, modèle réduit de l’adulte, de
toute petite taille (de l’ordre du centimètre
de long), va quitter le milieu aquatique où
il est né et gagner la terre ferme. Il va
respirer et se nourrir de manière différente
de quand il était une larve, et grandir pen-
dant trois ou quatre ans, selon les
espèces, avant de devenir adulte… et si
possible ne pas se faire manger ! C’est en
effet le stade le plus vulnérable de sa vie,
et le pourcentage de survivants jusqu’à
l’état adulte est très faible. Cet aléa est
compensé par une stratégie de repro-
duction basée sur les grands nombres,
d’autant plus marquée qu’il n’y a pas de
soins parentaux.

La phorésie

Les Amphibiens, surtout les Anoures, ont
tout « inventé » en matière de soins
parentaux et il en existe de nombreux
exemples dans les régions tropicales. En
Europe, les seuls cas exceptionnels de ce
point de vue sont les Alytes. Chez l’Alyte
accoucheur, au moment de l’amplexus, le
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mâle récupère sur ses pattes postérieures
la ponte émise par la femelle et la portera
ainsi pendant tout son développement ;
c’est la phorésie. Ce type de soins
parentaux augmente considérablement les
chances de survie des têtards et obéit à
une stratégie de reproduction où le nom-
bre d’œufs a pu être réduit à quelques
dizaines pour obtenir le même résultat 

Cette adaptation a permis à l’Alyte
accoucheur de coloniser de nouveaux
milieux, beaucoup plus secs et inhospi-
taliers pour les autres espèces
d’Amphibiens, et donc de diminuer la con-
currence alimentaire avec elles.

Oviparité ou viviparité

Si l’immense majorité des espèces
d’Amphibiens est ovipare, c’est-à-dire
que les femelles pondent des œufs qui
sont abandonnés dans le milieu, chez cer-
taines espèces la femelle va garder les
œufs fécondés dans ses voies génitales.
Ces œufs vont se développer et libérer des
larves qui seront mises bas à un stade plus
ou moins avancé. Pendant tout ce temps,

ils bénéficient d’une protection vis-à-vis des
agressions externes, et le nombre d’œufs
est plus réduit que dans le cas général.
C’est ce que l’on appelait jusqu’à une
époque récente l’ovoviviparité. Depuis qu’il
a été prouvé qu’il existe des échanges
hydriques, gazeux et parfois même
trophiques entre la mère et l’embryon, la
définition de ce terme ne correspond plus
aux Amphibiens et ne doit plus être util-
isé. On parle alors de viviparité.

La néoténie

La définition même de l’état adulte est que
l’individu est apte à se reproduire, par
opposition avec l’état larvaire ou juvénile
qui ne l’est pas. Cependant, il existe des
exceptions chez les Urodèles, dont cer-
taines espèces de Tritons, sous l’influence
de contraintes du milieu tel que la brièveté
de la belle saison, notamment en mon-
tagne. Dans ce cas, les individus vont
acquérir la maturité sexuelle et donc la
capacité à se reproduire alors que la méta-
morphose n’a pas pu s’achever, et qu’ils
ont gardé une morphologie larvaire. C’est
la néoténie ou pédomorphose. n
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Phorésie : Alyte accoucheur mâle avec ponte
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Salamandre tachetée
Triton palmé
Triton ponctué
Triton alpestre
Triton crêté
Triton marbré
Triton de Blasius
Alyte accoucheur
Pélobate cultripède
Pélodyte ponctué
Crapaux épineux
Crapaud calamite
Rainette verte
Grenouille rousse
Grenouille agile

COMPLEXE DES GRENOUILLES VERTES
Grenouille de Lessona
Grenouille commune

ESPÈCES INTRODUITES
Rainette méridionale
Grenouille rieuse
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Description
La Salamandre tachetée mesure 15 à
20 cm de long. Son corps a l’aspect bou-
diné et luisant avec des taches jaunes ali-
gnées selon deux rangs sur fond noir.
Quelques individus oranges ont été trou-
vés en Loire-Atlantique et à Paimpont (35)
à plusieurs années d’intervalle, ainsi
qu’une larve albinos. Ces couleurs vives
et contrastées servent de couleurs d’aver-
tissement, car elles sont liées à un venin
cutané très violent. De plus, elle présente
deux grosses glandes parotoïdes à l’arrière
de la tête, zone de concentration des
glandes à venin. Malgré cette arme de
défense passive vis-à-vis des préda-
teurs, elle est totalement inoffensive et ne
mord pas, contrairement aux croyances
populaires. Elle fait l’objet de nombreuses
légendes sans fondement, souvent liées
au feu.

Biologie et écologie
La Salamandre tachetée se déplace len-
tement, est très discrète et vit dans les bois
de feuillus et le bocage. Ses yeux très
sombres indiquent qu’elle est presque
exclusivement nocturne. 

Elle n’est active que par temps humide et
se nourrit surtout de vers de terre et de
limaces et autres invertébrés divers. Le
jour elle se cache dans les feuilles
mortes, la mousse, sous les pierres et les
vieilles souches.

Ses doigts non palmés et sa queue sub-
cylindrique ne sont pas adaptés à la nage
et dénotent un mode de vie essentielle-
ment terrestre. 

L’accouplement, ou amplexus, a lieu à
terre, et la fécondation est interne grâce
à un spermatophore déposé par le mâle
pendant qu’il tient la femelle avec ses
pattes antérieures. La femelle est vivipare,
c’est-à-dire qu’elle porte ses œufs jusque
bien après l’éclosion et met bas des larves
déjà bien développées. Pour cela elle est
capable d’assez grands déplacements, les
soirs de pluie, dès la fin de l’hiver ou à
l’automne, à la recherche d’un petit point
d’eau : ornière ou fossé inondé, petite mare
ou fontaine. En effet ses larves sont aqua-
tiques, respirent à l’aide de branchies et

doivent impérativement être pondues
dans l’eau. Elles ont déjà leurs quatre
pattes et sont facilement reconnaissables
à leur queue arrondie et à une tache jaune
à la base de chaque patte. La métamor-
phose intervient au cours de la belle sai-
son et les jeunes quittent alors le milieu
aquatique. Une deuxième ponte se pro-
duit en automne. Dans ce cas, les larves
passent l’hiver dans l’eau et n’en sortiront
qu’au printemps. On peut donc en trouver
toute l’année. Toutes naissent dans l’eau,
mais seules les femelles y retournent pour
pondre. C’est leur seul contact avec le
milieu aquatique. Elles nagent d’ailleurs
maladroitement, et il leur arrive de se noyer
dans les bassins aux bords trop pentus.

Répartition
C’est une espèce à très vaste répartition
géographique : on la rencontre dans la plus
grande partie de l’Europe au sud du 53e

parallèle. Elle se répartit en une douzaine
de sous-espèces, dont trois en France.
C’est la sous-espèce Salamandra sala-
mandra terrestris qui est présente en
Bretagne et en Loire-Atlantique où elle a
été observée à peu près partout. 

À noter cependant qu’elle est absente
dans les îles, sauf à Bréhat, sans doute
faute de biotopes favorables.

Tendance
La Salamandre tachetée semble bien se
maintenir dans les lieux boisés, par
contre elle a fortement régressé dans les
secteurs où le bocage a été endommagé
ou détruit par les remembrements exces-
sifs et a même parfois totalement disparu
localement.

Elle paie un très lourd tribut à la circula-
tion routière lors de ses déplacements.

22

SALAMANDRE TACHETÉE
Salamandra salamandra (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : Fire salamander.

O. Urodèles Duméril, 1805 , F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Salamandrinés
Goldfuss, 1820.
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Salamandre tachetée
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Description
C’est le plus petit de nos tritons, mesurant
moins de 9 cm de long. 

En phase aquatique, pendant le printemps,
on observe un fort dimorphisme sexuel.

Le mâle en livrée nuptiale a la tête bar-
rée de brun, le dos brun jaune marqué de
taches sombres, le ventre pâle avec une
zone centrale jaune ou orangé clair avec
souvent des pois noirs, et la gorge de cou-
leur chair. Sur le dos, deux bourrelets lon-
gitudinaux se prolongent par une mem-
brane haute au niveau de la queue. Cette
queue, beige tachée de gros pois sombres,
est aplatie latéralement et se termine par
un fin filament de 1 cm de long. Les pattes
postérieures présentent une très large pal-
mure sombre, d’où son nom, et le cloaque
sombre est très dilaté.

La femelle est un peu plus grande et ne
présente ni bourrelets, ni palmure, ni fila-
ment. 

En phase terrestre le dimorphisme sexuel
est moins évident. 

Biologie et écologie
Le triton palmé est très discret en phase
terrestre, surtout actif au crépuscule, et se
nourrit de petits invertébrés. Il hiberne dans
la litière et parfois dans l’eau.

Dès la fin de l’hiver, il gagne les lieux de
reproduction et devient aquatique. Très
ubiquiste, il se reproduit dans tous les
types de plans d’eau stagnante, quelle que
soit leur étendue : les flaques, les ornières,
les fossés inondés, les mares, les étangs
et les lacs.

Comme chez toutes les espèces de tritons,
bien qu’il n’y ait pas d’accouplement, il y
a fécondation interne, et ceci grâce à un
stratagème peu commun : les partenaires
sont attirés l’un vers l’autre par des odeurs
émises dans l’eau (phéromones), puis par
la vue. Il s’ensuit des parades et une véri-
table danse ritualisée au cours de laquelle
le mâle emmène la femelle où il veut. Il
dépose au fond de l’eau un paquet de
mucus contenant les spermatozoïdes, le
spermatophore, puis se déplace en entraî-
nant la femelle jusqu’à ce que son

cloaque se trouve au-dessus. La femelle
le capte ainsi sans que les partenaires
soient entrés en contact.

La femelle pond ses œufs un par un en
les collant sur des feuilles de végétation
aquatique qu’elle enroule, les dissimulant
ainsi à la vue des prédateurs. Les larves
sont très petites et transparentes, munies
de branchies externes, et ont une queue
pointue. Elles vont acquérir des pattes
antérieures, puis postérieures. Elles se
nourrissent de petits crustacés, les
Copépodes, puis se métamorphosent et
quittent le milieu aquatique en fin d’été.

Les juvéniles sont beiges avec un dessin
jaune sur le dos et une ligne orange ver-
tébrale. 

Répartition
C’est une espèce atlantique dont l’aire de
répartition s’étend du nord de l’Espagne
à l’Allemagne, la Suisse (d’où son nom
latin), et la Grande-Bretagne. Elle occupe
toute la France sauf les Alpes, la Provence
et la Corse.

En Bretagne et en Loire-Atlantique, elle a
été signalée à peu près partout, y com-
pris dans quelques îles.

Tendance
Le Triton palmé est de loin le plus abon-
dant de nos tritons, et grâce à son carac-
tère ubiquiste, l’espèce ne semble pas
menacée. Cependant ses effectifs ont par-
tout fortement diminué du fait de la dis-
parition de nombreuses mares, et dans les
étangs à cause de l’introduction de pois-
sons carnivores pour lesquels il est une
proie facile à tous les stades de son déve-
loppement. 

TRITON PALMÉ
Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) (ancien nom : Triturus helveticus)

Nom anglais : Palmate newt.

O. Urodèles Duméril, 1805, F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Pleurodèlinés
Tshudi, 1838.
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Triton palmé mâle
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Description
Le Triton ponctué mesure environ 10 cm
de longueur.

Le mâle en livrée nuptiale a le dos et les
flancs brun clair ponctué de grosses taches
noires et la tête barrée de noir. Son ven-
tre est de couleur chair avec une zone cen-
trale orange ponctuée de grosses taches
noires. Il arbore sur le dos une crête haute
au bord sinueux beige ponctuée de noir,
qui prend naissance en arrière de la tête
et se prolonge jusqu’au bout de la queue
pointue, sans rétrécissement à sa base.
Ses pattes arrière ont les orteils déliés mais
aplatis et élargis, d’où son ancien nom de
Triton lobé, et son cloaque est dilaté.

La femelle a des couleurs moins contras-
tée, n’est pas ponctuée, et ne présente ni
crête ni doigts lobés. Son ventre est éga-
lement de couleur chair avec une zone
centrale orange clair piquetée de quelques
points noirs. Elle ressemble énormément
à la femelle de Triton palmé, avec laquelle
elle est souvent confondue, de même que
les larves et les juvéniles qui présentent
également une ligne vertébrale orange. La
présence de ponctuations sous la gorge
de la femelle de cette espèce est souvent
un bon critère de différenciation avec celle
du Triton palmé dont la gorge est toujours
de couleur chair immaculée.

Biologie et écologie
Le mode de vie et les habitats du Triton
ponctué sont très semblables à ceux du
Triton palmé. Dans de nombreuses régions
de France, les deux espèces coexistent et
on connaît quelques cas reconnus d’hybri-
dation. Il est également très ubiquiste, avec
toutefois une préférence pour les milieux
ouverts et bien ensoleillés, à végétation
aquatique abondante. Dans les marais pois-
sonneux de Loire-Atlantique, c’est souvent
le seul Urodèle à maintenir de petites pop-
ulations. 

Répartition
C’est une espèce médio-européenne à très
vaste répartition : elle occupe la plus grande
partie de l’Europe depuis la Sibérie à l’est
jusqu’au 65e parallèle au nord, mais

manque dans le sud de l’Italie, le sud de la
France et la Péninsule Ibérique. C’est le
Triton dont les populations sont les plus
abondantes en Europe, d’où son ancien
nom de Triton vulgaire, mais il se raréfie vers
l’ouest et le sud de son aire de répartition.

Il se répartit en 7 sous-espèces, et c’est
l’espèce nominale que l’on rencontre en
France.

En Bretagne, il est encore bien présent en
l’Ille-et-Vilaine dans les zones de marais,
les vallées de rivières et les bords des
grands étangs. Ailleurs il est très peu abon-
dant, c’est le plus rare de nos tritons. Les
observations sont très clairsemées et il
manque en bien des endroits. De plus, il
se raréfie également vers l’ouest et ne
pénètre pas la région jusqu’à son extré-
mité, présentant un très fort effet de pénin-
sule, étant absent à l’ouest d’une ligne
Guingamp – Étel. Il est également très peu
présent en Loire-Atlantique où l’on est
proche de la limite sud de son aire de
répartition.

Tendance
L’espèce n’est sans doute pas menacée
en tant que telle vu son abondance dans
le centre et l’est de l’Europe, mais ses
effectifs sont en chute libre dans l’ouest
de la France, où elle n’a jamais été très
abondante. Cette raréfaction a sans doute
plusieurs causes : la disparition des
mares et les traitements chimiques des cul-
tures, auxquels il faut ajouter la fermeture
des milieux, notamment par les saules, et
en Loire-Atlantique, la prédation et les
dégâts causés par les écrevisses de
Louisiane sur la végétation aquatique
(Gouret et Montfort, 2011).

Depuis le précédent atlas (Le Garff,
1988), sa limite ouest a reculé et elle sem-
ble avoir disparu des secteurs de Lorient
et Lannion, ainsi que de nombreux sec-
teurs des bords de Loire où elle était autre-
fois signalée. Ce constat est logique car,
d’une manière générale, lorsqu’une
espèce diminue en effectif, c’est toujours
sur les bordures de son aire de répartition
qu’elle disparaît en premier. C’est très
inquiétant pour l’avenir de cette espèce
dans notre région et le vide entre l’Ille-et-

TRITON PONCTUÉ
Lissotriton vulgaris (Linnaeus, 1758) (ancien nom : Triturus vulgaris)

Nom anglais : Smooth newt.

O. Urodèles Duméril, 1805, F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Pleurodèlinés
Tshudi, 1838.
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Vilaine et les stations les plus à l’ouest ne
laisse pas présager des bonnes surprises
à l’avenir.

Dans la région voisine des Pays de la
Loire, le Triton ponctué est classée avec
une priorité élevée dans la liste rouge.

Triton ponctué et détail de la patte
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Description
Le Triton alpestre mesure 9 cm pour le
mâle, et jusqu’à 12 cm pour la femelle.

C’est le plus bigarré de nos tritons. 

Si la couleur de son dos gris bleu ardoisé
à brun foncé marbré de noir le rend diffi-
cile à repérer dans son milieu, son ven-
tre orange vermillon uni contraste forte-
ment. De plus, les flancs du mâle
présentent une bande léopard assez
large de taches polygonales noires sur
fond blanc depuis le museau jusqu’à la
base de la queue, soulignée d’une bande
bleu clair. En livrée nuptiale, il arbore une
crête dorsale peu élevée, à bord droit et
ornée de festons noirs sur fond beige, qui
se prolonge sur la queue. La femelle a des
couleurs dorsales qui vont du gris bleu au
vert olive avec un fin réseau de marbrures
sombres et la bande léopard sur les flancs
est moins vive. Elle ne porte pas de crête
dorsale mais parfois une ligne dorsale
orangée. Elle présente le même ventre
orange vermillon.

Biologie et écologie
Le Triton alpestre est une espèce que l’on
peut trouver en altitude, d’où son nom, car
il fréquente les lacs jusqu’à 2 500 m d’alti-
tude. Il peut ne se reproduire que tous les
deux ans sans quitter le milieu aquatique,
et peut même se reproduire sans jamais
se métamorphoser, par néoténie ou pédo-
morphie. 

On le rencontre également en plaine, mais
il recherche alors les milieux les plus frais,
les bois de feuillus et le bocage dense. En
phase terrestre, il est surtout nocturne, se
nourrit de petits arthropodes et de vers,
et se cache le jour sous les pierres et dans
la mousse.

Dès la fin de l’hiver, il gagne les mares
ombragées et les fossés inondés pour la
reproduction. En phase aquatique, il se
nourrit de petits invertébrés et de jeunes
têtards. 

Les larves sont facilement reconnaissa-
bles : elles ont d’abord l’extrémité de la
queue arrondie qui présente ensuite un
petit mucron central pointu. D’abord de
couleur claire, elles portent ensuite des

bandes sombres longitudinales. Peu avant
la métamorphose, elles présentent une
ligne dorsale orange clair entre les
épaules.

Répartition
C’est une espèce médio-européenne à
tendance septentrionale limitée au nord par
le 55e parallèle et à l’est par les Carpates.
Elle est cependant présente au sud
jusqu’en Grèce et en Italie du Nord, et il
existe un isolat en Espagne, dans les
Monts Cantabriques et un autre dans le
sud de l’Italie.

En France, elle est limitée au nord d’une
diagonale allant de la Loire-Atlantique aux
Alpes de Haute-Provence. 

Ses populations se répartissent en 5 sous-
espèces, dont seule la nominative vit en
France.

En Bretagne, elle n’a été signalée que
dans la moitié nord et se raréfie vers
l’ouest. 

En Loire-Atlantique, où elle est en limite sud
de son aire de répartition dans l’ouest de
la France, toutes les observations sont
situées au nord de la Loire (Grosselet et al.,
2011), et sa distribution se limite actuelle-
ment aux habitats forestiers.

Tendance
Le Triton alpestre est en danger partout
en Europe (Zuiderwijk, 1997) y compris en
France (Joly, 1989b). Dans le bocage, la
disparition des mares et l’usage des pes-
ticides en sont sans doute la cause.
Espérons que la nouvelle politique de sau-
vegarde des Amphibiens menée par
l’ONF pourra endiguer ce phénomène car
c’est en forêt qu’il se maintient le mieux.

Étant donnée sa raréfaction dans toute son
aire de répartition, il est peu probable que
les nouvelles données dans le Trégor et
le Léon par rapport au précédent atlas (Le
Garff, 1988) correspondent à une avan-
cée de l’espèce, mais plutôt à une meil-
leure prospection.

Dans la région voisine des Pays de la
Loire, la liste rouge classe cette espèce
avec une priorité élevée.

TRITON ALPESTRE
Ichthyosaura alpestris (Laurenti, 1768) (ancien nom : Triturus alpestris)

Nom anglais : Alpine newt. 

O. Urodèles Duméril, 1805, F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Pleurodèlinés
Tshudi, 1838.
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Triton alpestre mâle
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Description
Le Triton crêté peut atteindre 15 cm de
long, mais  la majorité  des individus ren-
contrés sont plus petits.

Son dos à peau granuleuse est brun foncé
avec de grosses taches noires, et son ven-
tre est jaune à orange vif, avec également
de grandes taches noires irrégulières. Ses
flancs et sa gorge sont brun foncé poin-
tillés de blanc. Son œil est doré.

Le mâle en livrée nuptiale arbore une
haute crête dorsale très découpée en
dents de scie depuis le museau jusqu’au
bout de la queue, avec une échancrure à
la base de celle-ci. La queue aplatie laté-
ralement, est brune dessus et orange des-
sous, avec une large bande latérale bleu
argenté. 

Cette livrée est fugace et disparaît dès que
l’eau se réchauffe, et n’existe pas chez la
femelle.

Biologie et écologie
Surtout nocturne en phase terrestre, il se
nourrit de vers de terre, de limaces et
d’arthropodes, et se cache le jour sous les
pierres et la végétation. 

Dès le mois de janvier, et même fin décem-
bre en Loire-Atlantique, il gagne un point
d’eau pour la reproduction, une fontaine,
une carrière inondée, mais le plus souvent
une mare assez profonde ensoleillée et
riche en végétation aquatique, en milieu
ouvert, prairies et cultures.

Les études récentes ont montré que c’était
une espèce qui ne pouvait se maintenir
qu’en « métapopulation » avec un archi-
pel de mares et des échanges d’individus
entre ces points d’eau.

Très carnivore, il se nourrit alors de nom-
breux petits invertébrés, mais aussi de
têtards et est volontiers cannibale. Très
aquatique, il ne sort de l’eau qu’au cours
de l’été, ne s’en éloigne jamais beaucoup,
et hiberne à terre ou dans l’eau.

Sa larve, qui peut atteindre 5 cm de long,
possède une queue à l’extrémité très effi-
lée avec des taches noires sur la mem-
brane, et présente une quinzaine de sillons

costaux et des taches noires sur les flancs.
Elle se métamorphose à l’automne et
quitte le milieu aquatique.

Répartition
C’est une espèce médio-européenne à
très vaste répartition, qui occupe les
régions de plaines et de moyenne altitude
de la plus grande partie de l’Europe
jusqu’au 65e parallèle au nord et s’étend
à l’est vers l’Asie, répartie en 4 sous-
espèces. Elle manque cependant en
Irlande, ainsi que dans le sud, en Pénin -
sule Ibérique, en Corse, en Sardaigne et
dans le Péloponnèse.

C’est la sous-espèce nominative qui
occupe les deux tiers nord de la France. 

En Bretagne, cette espèce présente un fort
effet de péninsule : la plupart de ses obser-
vations concernent l’Ille-et-Vilaine ainsi que
la Loire-Atlantique, avec une extrême limite
ouest selon une ligne Saint-Brieuc –
Lorient.

Tendance
Le Triton crêté est en forte régression dans
la plus grande partie de son aire. C’est
pourquoi il fait l’objet d’un statut particu-
lier dans les directives européennes.
L’espèce est classée « espèce d’intérêt
communautaire à valeur patrimoniale ».
Malheureusement, malgré toutes ces
règles de protection, la réalité est très sou-
vent toute autre. Certes, des efforts ont été
faits ponctuellement pour recréer avec suc-
cès des mares favorables (Évrard, 2011),
mais sur l’ensemble de la région, on ne
peut que déplorer le remplacement des
mares-abreuvoirs traditionnelles, qui
étaient ses sites privilégiés, par des
citernes plus « hygiéniques ».

Il est encore bien présent dans le Bassin
de Rennes et en Loire-Atlantique, mais ail-
leurs on note un fort recul de l’espèce
depuis l’atlas précédent (Le Garff, 1988) :
disparition dans le sud Finistère, le nord
de l’Ille-et-Vilaine et un grand vide très
étonnant dans le Morbihan.

TRITON CRÊTÉ
Triturus cristatus (Laurenti, 1768)

Nom anglais : Crested newt.

O. Urodèles Duméril, 1805, F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Pleurodèlinés
Tshudi, 1838.
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Triton crêté mâle
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Description
Le Triton marbré mesure jusqu’à 16 cm
de long, c’est le plus grand triton européen.

Son dos est vert tendre marbré de noir,
ses flancs et son ventre sont gris parfois
foncé, piquetés de petits points blancs.
Ces couleurs sont vives et contrastées, et
sa peau granuleuse en phase terrestre.
Son œil est doré.

Le mâle en livrée nuptiale porte une crête
haute au bord ondulé brun clair barrée de
bandes verticales noires sur le dos et la
queue, avec une échancrure à la base de
celle-ci. Une large bande jaune latérale
orne cette queue.

La femelle présente, à la place de la crête,
une ligne dorsale orange vif.

Biologie et écologie
En phase terrestre, le Triton marbré est
surtout nocturne et se nourrit de vers,
limaces et arthropodes. Il se cache le jour
dans les feuilles mortes et la mousse où
il est parfaitement homochrome.

Il habite les secteurs boisés de feuillus et
le bocage.

Au début du printemps, il gagne le milieu
aquatique, les fossés inondés et surtout
les mares riches en végétation aquatique,
pour la reproduction. Il se nourrit alors
d’invertébrés et de têtards, et même des
larves de sa propre espèce. Cette phase
aquatique est très courte, et il regagne la
terre ferme dès que l’eau se réchauffe en
fin mai, bien que quelques individus puis-
sent être observés dans l’eau en automne.

En Bretagne et en Loire-Atlantique on
trouve souvent des femelles en phase ter-
restre pendant la période de reproduction.
Nous émettons l’hypothèse, qu’il serait
intéressant de vérifier, qu’elles ne se repro-
duisent qu’une année sur deux, comme
cela a été démontré pour le Crapaud épi-
neux (Frétey et Le Garff, 1992).

La larve du Triton marbré, qui peut attein-
dre 5 cm de long, avec l’extrémité de la
queue effilée, ressemble beaucoup à celle
du Triton crêté, mais ne présente qu’une
douzaine de sillons costaux sur les flancs,
et ne porte des taches noires que sur la

nageoire caudale. Elles quittent l’eau après
métamorphose en fin d’été, et les juvéniles
ont alors une livrée colorée très contras-
tée avec une ligne vertébrale orange vif
sur le dos.

Répartition
C’est une espèce atlantique sud à petite
répartition géographique. Il n’est présent
qu’en Péninsule Ibérique et dans la moi-
tié ouest de la France, limitée au nord 
par la Seine et à l’est par une ligne
Fontainebleau – Montpellier.

On lui connaît 2 sous-espèces, dont seule
la nominale vit en France.

En Bretagne et en Loire-Atlantique, il a une
répartition très homogène : il est présent
à peu près partout, et les quelques vides
restant sur la carte sont vraisemblablement
dus à des défauts de prospection. Il n’a
cependant pas été signalé dans les îles,
où son absence peut s’expliquer par le
manque de biotopes favorables.

Tendance
Le Triton marbré est classé en France
« espèce d’intérêt communautaire ». Il est
très sensible aux dégradations des milieux,
aux pratiques agricoles (Zuiderwijk, 1989b)
et à la disparition des mares. S’il semble
se maintenir en milieu forestier, d’autant
que les nouvelles directives de l’ONF
œuvrent en sa faveur, dans le bocage il
s’est raréfié de façon inquiétante.

En Bretagne, c’est une espèce détermi-
nante pour la « trame verte et bleue ».

Dans la région voisine des Pays de la
Loire, l’espèce est classée dans la liste
rouge avec une priorité élevée. 

TRITON MARBRÉ
Triturus marmoratus (Latreille, 1800)

Nom anglais : Marbled newt.

O. Urodèles Duméril, 1805, F. Salamandridés Goldfuss, 1820, Ss-F. Pleurodelinés
Tshudi, 1838.
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Triton marbré mâle
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Description
Le Triton de Blasius est de grande taille
et peut dépasser les 16 cm de long.

Sa coloration variable est intermédiaire
entre le Triton crêté et le Triton marbré :
son dos est verdâtre ou brun marbré de
noir, son ventre est orange terne taché de
noir, et ses flancs sont piquetés de blanc
sur fond sombre. Le mâle porte une crête
dorsale brune un peu découpée. Ce carac-
tère intermédiaire est plus marqué si l’on
a affaire à un hybride de première géné-
ration. Dans les générations suivantes, par
croisement-retour avec l’une des souches
parentales, le caractère hybride s’estompe,
ce qui complique la détermination.

Biologie et écologie
L’hybridation entre espèces animales est
un phénomène très rare, et le Triton de
Blasius est cité dans la plupart des
ouvrages de génétique.

Des Abbayes, qui l’a étudié dans la région
rennaise (1932), pensait que pour que
l’hybridation se produise, il fallait bien sûr
que les deux espèces soient présentes,
mais aussi que l’une soit minoritaire, car
le mâle préfère les femelles de son espèce
(comm. pers.). La majorité des hybrides
est issue du croisement d’un mâle de mar-
bré et d’une femelle de crêté.

Les travaux d’hybridation expérimentale de
Vallée (1960) ont montré que les jeunes
hybrides subissent une très forte morta-
lité à tous les stades, que les mâles sont
totalement stériles malgré l’apparition
des caractères sexuels secondaires, et
que les femelles, partiellement fertiles, ne
peuvent donc se reproduire qu’avec un
mâle d’une des espèces parentales. Ce
croisement en retour atténue les carac-
tères hybrides de la descendance.

Répartition
Le Triton de Blasius a une très petite aire
de répartition, puisqu’il ne peut exister que
dans la zone très limitée où les deux
espèces parentales cohabitent, c’est-à-dire
à l’intérieur d’une ligne allant du Cotentin
à l’Île de France, l’Auvergne, et les
Charentes. Il a été surtout signalé dans
l’ouest et en quelques points du Poitou et
du Limousin (Zuiderwick, 1989c).

En Bretagne, il est potentiellement partout
en Ille-et-Vilaine, ainsi qu’en Loire-
Atlantique, mais n’en occupe qu’une par-
tie, où il est très disséminé.

Tendance
Actuellement, le Triton de Blasius se fait
rare. Il est évident que toutes les inquié-
tudes émises pour le Triton marbré et
encore plus pour le Triton crêté se cumu-
lent pour leur hybride. Les causes princi-
pales sont les traitements agricoles et la
disparition des mares.

Par exemple, dans la région de Rennes,
M. Des Abbayes m’avait indiqué ses sites
d’observations de Tritons de Blasius des
années 1930 à 1950, et je l’avais retrouvé
trente ans plus tard dans les quelques
mares encore existantes (Le Garff, 1988).
Actuellement elles ont pratiquement toutes
disparu, et bien sûr les tritons aussi. 

TRITON DE BLASIUS
Hybride entre le Triton crêté (Triturus cristatus) et le Triton marbré (Triturus marmoratus). 

Lorsque De L’isle Du Dreneuf a découvert ce triton en 1858 dans la région de Nantes,
il a cru avoir affaire à une nouvelle espèce. Il l’a décrite et l’a dédiée au professeur
Blasius (1809-1870) de Brunswick (Allemagne), en hommage à ses travaux sur la faune
européenne, en la nommant Triton de Blasius Triturus blasii (De l’Isle, 1862). Peu de
temps après, son descripteur lui-même, puis d’autres auteurs ont soupçonné le carac-
tère hybride de ce triton. Wolterstorff l’a démontré ensuite par croisement expérimental
en 1923. 

S’il est logique de lui conserver son nom français pour désigner cet hybride, étant donné
que le Code International de Nomenclature Zoologique n’accepte pas les noms fon-
dés sur des formes hybrides, le nom scientifique d’espèce en Latin, qui lui avait été
attribué à tort, est à proscrire puisqu’il ne s’agit pas d’une espèce (Lescure et Le Garff,
2006). 
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À gauche : Face ventrale : en haut : Triton marbré, au milieu : Triton de Blasius,
en bas : Triton crêté. À droite : Triton de Blasius.
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Description
L’Alyte accoucheur, appelé souvent par
abus de langage « crapaud » accoucheur,
mesure moins de 5 cm de long, et a effec-
tivement l’allure d’un petit crapaud, en par-
ticulier à cause de sa peau couverte de
nombreuses petites pustules. Il se dis-
tingue des vrais crapauds, les Bufonidés,
par un œil doré à pupille en fente verticale,
par l’absence de glandes parotoïdes, ce
qui laisse visibles les tympans. Son dos
est gris ou brun terreux et son ventre blan-
châtre.

Biologie et écologie
L’Alyte accoucheur est nocturne, très dis-
cret, et se déplace peu.

Du mois de mars, et parfois plus tôt par
temps très doux, jusqu’en été, le mâle
émet dès le soir un appel flûté très bref
« hou » répété toutes les 3 secondes sur
la même note. Plusieurs mâles se répon-
dent, chacun sur sa note, et forment des
chœurs très harmonieux.

Son nom d’accoucheur vient du compor-
tement du mâle, qui lors de l’accouple-
ment, saisit la femelle en position lombaire,
et introduit un orteil dans son cloaque, puis,
en tirant, l’aide à pondre ses œufs, qui sont
très gros. Ensuite, par des mouvements
circulaires, il enroule les cordons d’œufs
sur ses pattes postérieures d’où son nom
(du grec αλυτοζ= enchaîné) et les garde
ainsi sur son arrière-train, c’est la phoré-
sie. Le développement des œufs va s’y
poursuivre jusqu’à la libération des têtards
lors d’un bain du mâle dans la moindre
pièce d’eau.

Les têtards sont gris, pointillés de noir et
de blanc, ont l’extrémité de la queue ronde
et le spiracle ventral, en position médiane.
Comme il y a plusieurs pontes au cours
de la saison, les derniers nés passeront
l’hiver dans l’eau et atteindront jusqu’à
5 cm de long. De ce fait, on peut en trou-
ver toute l’année.

Cette espèce, qui évite les étangs et les
marais, préfère les zones minérales : les
carrières abandonnées, les tas de pierres
et les vieux murs. On le rencontre aussi
en petites colonies isolées, dans le

bocage, en clairière de forêt, près des habi-
tations en campagne, dans les villages, et
même jusqu’au centre des villes, à condi-
tion qu’il y ait un jardin et un petit point
d’eau. 

Il habite également les rochers en bord de
mer, où il s’accommode des flaques d’eau
salée. J’ai même trouvé de très nombreux
têtards dans une flaque recevant les
embruns et sursalée par évaporation
comme en témoignait le sel cristallisé sur
ses bords, et ne semblant pas en souffrir,
tandis que des mâles chantaient sous les
pierres à proximité. Il se nourrit surtout de
larves de Diptères.

Répartition
C’est une espèce atlantique et méditer-
ranéenne occidentale, qui occupe la plus
grande partie de la Péninsule Ibérique, pra-
tiquement toute la France jusqu’à 2 000
m d’altitude, la Belgique, la Suisse, et
s’étend vers l’est en Allemagne, au sud du
52e parallèle.

En Bretagne et en Loire-Atlantique ses
observations sont disséminées un peu par-
tout, avec cependant un grand vide dans
la plus grande partie du Morbihan, entre
le Blavet et l’Oust, qui subsiste et se
confirme sans amélioration depuis le pré-
cédent atlas (Le Garff, 1988) malgré une
prospection sans doute meilleure. Ce vide
n’a pour l’instant aucune explication
logique car ce secteur offre à cette
espèce de très nombreux biotopes favo-
rables.

Tendance
L’Alyte accoucheur est en régression dans
toute la région. Les causes sont multiples :
les anciennes carrières abandonnées, son
biotope d’élection, après avoir été long-
temps comblées par des dépôts d’ordures,
sont à l’heure actuelle souvent aménagées
en zones de loisirs sans aucun souci pour
la faune. La plupart des mares de villages
ou près des habitations et des fermes ont
disparu. Il faut ajouter à cela le fait que la
restauration de l’habitat ancien, où il était
autrefois abondant, ne tolère plus les moin-
dres trous ou fissures où il se réfugiait.

ALYTE ACCOUCHEUR
Alytes obstetricans (Laurenti, 1768)

Nom anglais : Midwife toad.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Alytidés Fitzinger, 1843.
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Alyte accoucheur
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Description
Le Pélobate cultripède mesure jusqu’à
10 cm de long. Il est trapu comme un cra-
paud, mais il a la peau lisse, n’a pas de
glandes parotoïdes, et son œil très glo -
buleux présente un iris doré réticulé de noir
et une pupille en fente verticale. Sous les
talons, il porte un « couteau » corné noir,
d’où son nom (cultripes = pied-coutre en
Latin). Son dos est beige ou verdâtre ma -
culé de taches brunes et son ventre est
blanc jaunâtre uni. Pélobate vient du grec
πελοζ= boue, et de βατειν = marcher.

Biologie et écologie
Il vit dans les dunes, les terrains sablon-
neux et meubles des cultures, au voisinage
des lieux humides, vaseux et même
saumâtres. À la moindre alerte, il s’enfonce
rapidement dans le sol, en arrière, en util-
isant ses couteaux, jusqu’à 1 m de pro-
fondeur. Il est actif la nuit et se nourrit de
petits invertébrés.

Dès le mois de mars, il se reproduit dans
les mares et les fossés inondés. Le mâle
émet alors, souvent sous l’eau, un chant
discret et saccadé qui ressemble au bruit
que l’on peut faire en frottant du doigt un
ballon de baudruche plusieurs fois par sec-
onde. Les pontes en gros cordons sont
emmêlées dans la végétation. Les têtards
sont brun sombre à l’avant et s’éclaircis-
sant vers la queue dont l’extrémité est
pointue. Leur croissance est rapide, mais
leur développement dure quatre à cinq
mois et ils peuvent atteindre 12 cm de
long ; ce sont les plus grands d’Europe.
Une deuxième ponte peut se produire en
automne, dans ce cas, les têtards
passeront l’hiver dans l’eau et deviendront
énormes (Thirion, 2006).

Les têtards de cette espèce peuvent sup-
porter une eau légèrement saumâtre.

Répartition
C’est une espèce méditerranéo-atlan-
tique dont l’aire de répartition très réduite
ne couvre que la Péninsule Ibérique et la
région méditerranéenne française. De plus,
en France, une aire actuellement disjointe

de l’aire principale s’étend le long du lit-
toral atlantique en Charente-Maritime, en
Vendée et allait jusqu’en Loire-Atlantique.
Logiquement, cette espèce devrait, ou a
dû, être présente sur tout le littoral des
Landes à la Gironde (Lescure, 1989).

Tendance
Le Pélobate cultripède est très menacé
partout à cause des aménagements lit-
toraux, des traitements des cultures et de
la raréfaction des points d’eau, le facteur
limitant étant leur pérennité assez longue
pour le développement des têtards jusqu’à
leur métamorphose. 

Dans le précédent atlas (Le Garff, 1988),
le Pélobate cultripède était présent en
Loire-Atlantique, sur la commune de
Batz-sur-Mer, dans la presqu’île de
Guérande. Cette population avait été sig-
nalée en 1854 (Thomas), puis recherchée
en vain pendant longtemps, et enfin
retrouvée en 1978 (Maillard). 

Depuis, malgré toutes les mises en garde,
les démarches et les protestations, ce
magnifique biotope de dunes qui présen-
tait de nombreux points d’eau a été comblé
et construit dans sa plus grande partie, et
la population de Pélobate a totalement dis-
paru (Montfort, 1999a).

La destruction de ce site pourrait paraître
anecdotique, vu que cette espèce existe
ailleurs, mais en réalité c’est une très
grosse perte pour la biodiversité, d’autant
plus impardonnable qu’elle aurait pu
facilement être évitée, car cette station était
la plus nordique de l’espèce en Europe,
or les limites naturelles des espèces ont
toujours une signification importante du
point de vue écologique et biogéo-
graphique. Un bel exemple de ce qu’il ne
faut pas faire !

Dans la région voisine des Pays de la
Loire, cette espèce est classée dans la liste
rouge avec une priorité très élevée, « trop
tard » en ce qui concerne la Loire-
Atlantique.

Actuellement, sa limite nord se situe sur
les côtes de Vendée  (Thirion & Cheylan,
2012).

PÉLOBATE CULTRIPÈDE
Pelobates cultripes (Cuvier, 1829)

Nom anglais : Western spadefoot toad.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Pélobatidés Bonaparte, 1850.
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Pélobate cultripède
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Description
Le Pélodyte ponctué a l’aspect d’une petite
grenouille svelte et élancée, au museau
aplati, qui mesure 4 cm de long. Ses yeux
très proéminents sont dorés et présentent
une pupille verticale en forme de goutte
d’eau à l’envers : arrondie en haut, poin-
tue vers le bas. Son dos gris verdâtre ou
beige clair est parsemé de taches vert clair,
d’où son nom vernaculaire de « grenouille
persillée ». Pélodyte vient du grec πελοζ =
boue, et de δυτηζ =  qui s’enfonce.

Biologie et écologie
Le Pélodyte ponctué vit en milieu terres-
tre ouvert, à proximité d’un point d’eau. Il
est nocturne, mène une vie très discrète
et passe facilement inaperçu. Le jour, il se
cache sous les pierres ou dans un terrier
qu’il creuse dans le sol meuble. Il est très
vif, saute, nage très bien et grimpe aisé-
ment dans la végétation basse.

Il se nourrit de petites proies : invertébrés
divers, et notamment insectes et leurs
larves.

Dès les beaux jours de mars-avril, il gagne
les points d’eau : les fontaines, les mares,
les flaques de prairies humides et de
dunes inondées ainsi que les marais peu
profonds pour la reproduction. C’est sur-
tout là que l’on peut l’observer car le mâle
émet alors, de jour mais surtout de nuit,
un chant d’appel discret : « crééèèc », qui
ressemble au grincement d’une chaussure
neuve, grâce à un sac vocal violacé situé
sous la gorge.

Les couples se forment et sont territoriaux.
L’amplexus est lombaire : le mâle saisit la
femelle au niveau des hanches. La
femelle pond ses œufs en cordon entouré
sur les tiges de végétaux aquatiques. Les
têtards sont bruns avec l’extrémité de la
queue arrondie. Ils se développent vite et
peuvent atteindre 5 à 6 cm, ce qui est
beaucoup par rapport à la taille de
l’adulte. Ils peuvent supporter une eau
légèrement saumâtre, ce qui est rare chez
les Amphibiens.

Répartition
C’est une espèce sud-atlantique et médi-
terranéenne occidentale à répartition
réduite : elle n’occupe que la Péninsule
Ibérique et toute la France à l’exception
toutefois de sa bordure orientale sur la lar-
geur d’un département. Sa répartition n’est
cependant pas homogène : elle habite la
région méditerranéenne et les régions rela-
tivement basses ne dépassant guère
1 200 m d’altitude, et se répartit surtout
sur le littoral dunaire et dans le bassin ver-
sant des grands fleuves.

Ce mode de répartition se retrouve en
Bretagne et en Loire-Atlantique où cette
espèce n’avait été signalée que sur tout
le pourtour du littoral dunaire, en général
à moins de 5 km de la mer (Le Garff,
1988). J’avais alors écrit : « Au vu de sa
distribution en France, il nous réserve peut-
être encore des surprises le long des prin-
cipales rivières bretonnes ». C’est chose
faite : il a été signalé depuis en deux points
de la vallée de la Vilaine et en val de Loire.
À noter qu’il est présent sur certaines îles
aux biotopes favorables : Belle-Île, Houat
et Hoedic.

Tendance
Le Pélodyte ponctué n’a été signalé en
Bretagne qu’en 1973 (Le Garff). On ne sait
donc rien de son abondance dans le
passé. Il semble bien se maintenir là où
ses biotopes d’élection ont été préservés.
Par contre, cette espèce a régressé là où
les cultures et les aménagements côtiers
ont fait disparaître les points d’eau : com-
blement des mares, assèchement des
prairies humides et disparition des flaques
d’eau des anciennes exploitations de sable
en milieu dunaire. Par exemple, dans les
polders de la Baie du Mont-Saint-Michel,
il est présent actuellement dans les moin-
dres rares points d’eau douce qui sub-
sistent encore, ce qui laisse supposer qu’il
a dû être très abondant il y a quelques
décennies, avant que les prairies humides
qui en occupaient la quasi-totalité soient
remplacées par des cultures intensives
hyper traitées. Il en va sans doute de
même en bien des secteurs des côtes bre-
tonnes. Ainsi sur la côte de Concarneau

PÉLODYTE PONCTUÉ
Pelodytes punctatus (Daudin, 1802)

Nom anglais : Parsley frog.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Pélodytidés Bonaparte, 1850.
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et de Lorient, et à Belle-Île, l’espèce n’a
pas été retrouvée.

Dans la région voisine des Pays de la Loire,
l’espèce est classée avec une priorité élevée
dans la liste rouge.

Pélodyte ponctué
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Description
Le Crapaud épineux a le corps trapu, mas-
sif et court. Le mâle mesure jusqu’à 9 cm
(museau-cloaque), tandis que la femelle
peut atteindre 11 cm dans notre région.
Sa tête large est encadrée de deux
grosses glandes parotoïdes qui divergent
vers l’arrière. Sa peau est sèche et
munie de grosses pustules légèrement épi-
neuses, surtout chez la femelle. Son œil
à pupille ovale horizontale est rouge
orangé. La coloration de son dos est très
variable selon les individus, souvent gris
terreux taché de brun foncé, parfois très
sombre ou brun roux, tandis que le ven-
tre est gris clair, souvent uni. Ses orteils
sont légèrement palmés.

Biologie et écologie
Le Crapaud épineux vit dans les bois de
feuillus, le bocage, les jardins et les lieux
incultes. Il se déplace en marchant ou par
petits sauts. Le mâle est craintif et s’enfuit
rapidement, tandis que la femelle, sem-
blant indifférente, a tendance à s’immo-
biliser en cas de danger. Lorsqu’il se sent
menacé, l’animal se gonfle d’air instanta-
nément, et peut prendre des postures dis-
suasives, museau contre terre et pattes
postérieures tendues.

Terrestre et très casanier, nocturne et soli-
taire, il se nourrit d’invertébrés, surtout de
vers de terre et de limaces, et revient sou-
vent au même endroit pour se cacher pen-
dant la journée.

Dès le mois de février dans notre région,
les crapauds quittent leurs retraites hiver-
nales et migrent jusqu’à deux kilomètres
pour se rassembler, parfois en très grand
nombre, dans le point d’eau où ils sont
nés : mare, fossé inondé et bord d’étang.
Les mâles arrivent les premiers et s’accou-
plent sur les femelles dès leur arrivée en
les saisissant sous les aisselles (amplexus
axillaire). Dans la mêlée, les mâles en sur-
nombre essaient de s’accoupler sur les

couples déjà formés dont les mâles sai-
sis par erreur émettent alors un cri d’évi-
tement peu puissant qui ressemble au
gloussement d’une poule : « cout-cout-
cout », mais qui n’est pas un chant d’appel. 

La ponte en chapelet double est accrochée
comme une toile d’araignée à la végéta-
tion aquatique. Les œufs sont noirs, dis-
posés en alternance, et les têtards noirs
sont tout petits. Les jeunes métamorpho-
sés, qui ne mesurent que 1 cm, quittent
l’eau tous ensemble, en juin, à l’origine de
la légende des pluies de crapauds.

Une étude de population menée en forêt
de Rennes par marquage individuel, por-
tant sur 5 000 animaux  reproducteurs sui-
vis pendant 20 ans, a montré une très
grande fidélité au site de reproduction, a
permis d’évaluer la population à environ
10 000 individus, de calculer la sex-ratio
qui est de 50 %, le taux de survie, et d’esti-
mer la longévité moyenne à une dizaine
d’années, avec un maximum de 15 ans
(Frétey, 1995 ; Frétey et al., 2004).

Répartition
L’espèce considérée jusqu’à présent
comme Crapaud commun s’étendait sur
toute l’Europe et l’Asie, du cercle polaire
à l’Afrique du Nord, à l’exception de
l’Irlande, la Corse et la Sardaigne, jusqu’à
2 000 m d’altitude, répartie en trois sous-
espèces. Le Crapaud épineux, considéré
comme nouvelle espèce, occupe plus de
la moitié de la France, au sud-ouest d’une
diagonale selon l’axe Caen-Chambéry,
ainsi que la Péninsule Ibérique et l’Afrique
du Nord. En Bretagne et en Loire-
Atlantique, il est présent partout, même
dans la plupart des îles.

Tendance
Cette espèce semble bien se maintenir
dans les massifs forestiers, mais s’est
beaucoup raréfiée dans les secteurs où les

CRAPAUD ÉPINEUX
Bufo spinosus (Daudin, 1803)

Nom anglais : Thorny toad.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Bufonidés Gray, 1825.

On savait depuis peu que le Crapaud commun Bufo bufo présent dans l’ouest appar-
tenait à la même sous-espèce Bufo bufo spinosus que dans le centre et le sud de la
France (Geniez & Cheylan, 2012).

Tout récemment, des études génétiques et morphologiques approfondies ont montré
que cette sous-espèce est suffisamment différente des autres, avec lesquelles elle ne
s’hybride pas, pour l’élever au rang d’espèce (Arntzen et al., 2013). On doit donc désor-
mais l’appeler Crapaud épineux Bufo spinosus (Daudin, 1803).
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remembrements abusifs ont détérioré le
bocage. Dans les zones cultivées et les
jardins, il se maintient tant bien que mal,
mais souffre énormément des traitements
chimiques et de la disparition des mares.

C’est aussi la plus importante victime de
la circulation routière au moment de ses
migrations.

Crapaud épineux femelle
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Description
Le Crapaud calamite est trapu, a des
pattes postérieures courtes et présente à
l’arrière de la tête de grosses glandes paro-
toïdes parallèles. Il peut mesurer jusqu’à
8 cm de long, mais souvent moins (Le
Garff, 1989b). Son dos est gris clair ou
beige taché de brun verdâtre et couvert
de grosses pustules  rondes et plates sou-
vent rouge brique. Une ligne vertébrale
jaune existe le plus souvent. Son ventre
est blanc piqueté de noir, lui formant
comme un slip sombre. Son œil à pupille
ovale horizontale est d’un beau jaune
citron réticulé de noir. La gorge est bleue
violacée chez le mâle, blanche chez la
femelle. Calamite vient du latin calamus
= roseau.

Biologie et écologie
Ses courtes pattes ne lui permettent pas
de sauter, mais il court vite, ventre à terre,
et s’arrête souvent brusquement comme
dans un film avec arrêt sur image. C’est
un bon grimpeur qu’aucun obstacle ne
rebute, et il nage très bien.

Il est nocturne et très actif, toujours à la
recherche d’invertébrés divers, dont beau-
coup de coléoptères. Le jour, il se cache
dans le sable ou sous les pierres et passe
facilement inaperçu.

On le rencontre dans tous les milieux
sablonneux ouverts et ensoleillés, dunes
littorales, anciennes carrières et terrains
fraîchement remaniés avec points d’eau.
De fortes populations peuvent être obser-
vées également dans certains grands
étangs, plusieurs années de suite, et dis-
paraître totalement.

C’est une espèce pionnière dont les
populations peuvent se déplacer d’une
année sur l’autre, disparaissant d’un site
pour apparaître ailleurs au gré du vieillis-
sement de la végétation et des remanie-
ments des milieux. Pas toujours facile à
suivre !

Dès la mi-mars dans le Finistère, en avril
en Ille-et-Vilaine, les Crapauds calamites
se rassemblent en grand nombre pour la
reproduction dans les flaques d’eau par-
fois saumâtres, les mares peu profondes

et les bords d’étangs. Les mâles émettent
alors un chant d’appel très puissant pro-
longé et roulé « Krrr-Krrr » grâce au sac
vocal violacé qu’ils gonflent de façon
démesurée sous la gorge. Ces chœurs
très harmonieux, de jour mais surtout de
nuit, peuvent s’entendre à 2 km.

Le mâle saisit la femelle sous les aisselles
et la femelle pond un double chapelet
d’œufs, déposé au fond de l’eau comme
une toile d’araignée. Les œufs sont noirs,
disposés en vis-à-vis, et libèrent des
têtards noirs qui sont les plus petits
d’Europe, et dont le développement est
rapide. Avec un peu de chance les
jeunes crapelets de moins de 1 cm de long
quittent ces plans d’eau souvent tempo-
raires avant qu’ils ne s’assèchent au mois
de juin.

Répartition
C’est une espèce atlantique qui occupe
toute la Péninsule Ibérique et la France
continentale en dessous de 1 000 m d’alti-
tude, et s’étend vers l’est, en se raréfiant,
jusqu’à la mer Baltique. On la rencontre
également en quelques points isolés des
Îles Britanniques. Cependant, sa réparti-
tion est très inégale et comporte de nom-
breux vides.

Il en est de même en Bretagne et en Loire-
Atlantique où elle est surtout présente sur
tout le littoral dunaire, y compris dans les
îles lui offrant des biotopes favorables :
Hoedic, Batz, Bréhat. Il existe également
des populations isolées disséminées à
l’intérieur de la région dans des biotopes
favorables tels que des landes humides
ou d’anciennes carrières. En Loire-
Atantique, il remonte également la Loire
à la faveur des marais qui bordent le fleuve
et il existe quelques populations urbaines
en sursis dans l’agglomération de Nantes.

Tendance
Le Crapaud calamite est en régression
alarmante dans toute son aire de distri-
bution sans qu’on en connaisse la cause
exacte (Beebee, 1983), mais il est certain
que les aménagements divers sur le littoral
et l’assèchement des plans d’eau ne font
qu’amplifier ce phénomène.

CRAPAUD CALAMITE
Bufo calamita (Laurenti, 1768)

Nom anglais : Natterjack.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Bufonidés Gray, 1825.
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Dans la région voisine des Pays de la
Loire, l’espèce est classée avec une prio-
rité élevée dans la liste rouge.

Crapaud calamite
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Description
La Rainette verte ne dépasse guère 4 cm
de longueur. Elle a l’aspect d’une petite
grenouille, d’où son nom : diminutif de
Rana = grenouille en latin. Son corps glo-
buleux contraste avec ses pattes longues
et grêles, et ses doigts sont munis de ven-
touses qui lui permettent d’adhérer à tous
les supports. Sa peau est lisse, sans pus-
tules ni bourrelets latéraux. Son tympan
est bien visible en arrière de l’œil dont la
pupille est ovale horizontale et l’iris doré.
Sa couleur est d’un beau vert tendre, avec
une bande noire bordée de blanc qui
s’étend des narines jusqu’à la base des
pattes postérieures et remonte vers les
flancs. La peau de son ventre est granu-
leuse, de couleur blanc laiteux. Le mâle
a la gorge jaune.

Cette couleur peut passer en quelques
minutes du vert au brun, parfois avec des
taches bleues, selon l’humeur de l’animal,
s’il est stressé, et selon la rugosité du sup-
port : vert sur support lisse (comme les
feuilles), brun sur support rugueux (comme
une écorce), mais également selon la tem-
pérature (plus sombre par temps froid) et
le degré d’humidité (plus claire par temps
sec).

Biologie et écologie
La Rainette verte mène une vie discrète
dans les arbustes, surtout des saules et
les ronciers, en grimpant dans les feuil-
lages grâce à ses ventouses, saute de
feuille en feuille pour capturer les insectes
au vol sans jamais tomber au sol, et passe
facilement inaperçue.

Dès les beaux jours de mars, le mâle
gagne le bord d’une mare et d’un étang,
et émet la nuit un chant très puissant et
saccadé, répété plusieurs fois par
seconde : « couêc-couêc-couêc », en gon-
flant son énorme sac vocal jaune sous sa
gorge (Hylidé vient du grec υλαειαν =
aboyer). Ce chant attire les femelles et
éloigne les autres mâles de quelques
mètres.

L’accouplement a lieu dans l’eau et la
ponte en petits amas est déposée dans
la végétation.

Les têtards sont brun clair, à reflets irisés,
ont une nageoire très haute et la queue
pointue.

On note souvent une reprise des chants
en automne, parfois en plein jour, dans les
buissons assez loin des points d’eau.

Répartition
C’est une espèce à très large répartition
qui occupe la plus grande partie de
l’Europe jusqu’au 55e parallèle au nord, et
ne manque que dans les Îles Britanniques,
la bordure est de l’Espagne et toute la
région méditerranéenne française. Elle se
répartit en 2 sous-espèces.

Dans l’ouest, où l’on rencontre l’espèce
nominative, sa répartition est très inégale :
en Loire-Atlantique et en Ille-et-Vilaine, elle
est présente partout. En basse Bretagne,
elle n’avait été signalée que sur le pour-
tour, à proximité du littoral, laissant un
grand vide dans tout l’intérieur (Le Garff,
1988). Depuis, la carte s’est remplie en
centre Bretagne, mais seulement dans des
sites isolés selon une bande depuis
Rostrenen à l’ouest, s’étirant vers Saint-
Brieuc et Josselin à l’est, laissant cette fois
deux grands vides au nord et au sud de
cette bande, sans aucune explication
logique, car il semble invraisemblable que
cette espèce aussi peu discrète au chant
ait pu passer inaperçue. À noter qu’elle
manque toujours dans les îles.

Tendance
La Rainette verte régresse dans toute
l’Europe, à cause de la dégradation de ses
habitats : disparition des mares, des
arbustes près des mares restantes, pol-
lutions agricoles. Dans notre région, elle
semble avoir augmenté, mais méfions-
nous des apparences : elle a dû se
concentrer dans les mares restantes, et
profite de la progression du boisement
hygrophile. Cela ne veut pas dire que les
populations augmentent. D’autre part, les
naturalistes actuels sont beaucoup mieux
formés qu’auparavant à la reconnaissance
des animaux par leurs chants.

En Bretagne, c’est une espèce détermi-
nante pour la « trame verte et bleue ».

RAINETTE VERTE
Hyla arborea (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : European tree frog.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Hylidés Rafinesque, 1815.
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Rainette verte
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Description
La Grenouille rousse mesure jusqu’à 9 cm
de long. Son corps est trapu, son museau
court, légèrement busqué, et, dans notre
région, ses pattes postérieures relative-
ment courtes : si on les ramène vers
l’avant, le talon arrive entre le niveau de
l’œil et le bout du museau. Son œil est
doré, à pupille ovale horizontale, son tym-
pan est bien visible, et elle porte deux bour-
relets latéro-dorsaux. Une grande tache
brun sombre part de l’arrière de l’œil,
englobe le tympan, et se termine en pointe
à l’épaule. La coloration de son dos peut
varier du brun roux au brun gris avec des
zébrures sombres sur les pattes posté-
rieures, tandis que son ventre est blanc
uni ou maculé de beige, et le dessous des
cuisses rose pointillé de blanc. De rares
cas d’albinisme existent, mais ont peu de
chance de survie, car ils sont trop voyants
dans le milieu.

Biologie et écologie
La Grenouille rousse vit dans les bois de
feuillus et dans le bocage. Essentiellement
terrestre, se déplaçant par petits bonds,
elle mène une vie discrète et surtout noc-
turne, et se nourrit de vers de terre, de
limaces, d’escargots et d’insectes.

C’est l’espèce la plus précoce pour la
reproduction : dès le début janvier, et
même un peu avant dans le Finistère, à
la faveur d’un radoucissement de la tem-
pérature, elle sort d’hibernation pour
gagner les points d’eau : les étangs, les
mares, les fossés inondés, les ornières ou
la moindre flaque d’eau en forêt, ainsi que
les mares des prairies humides dans le
bocage. Lors de l’accouplement, le mâle
émet un grognement qui, émis dans l’eau,
peut porter loin et attire tous les autres cou-
ples de la pièce d’eau. C’est ainsi qu’on
peut assister à de grands rassemblements
de pontes d’une nuit dans un mètre carré.
La ponte, très synchrone, est déclenchée
dès que la température atteint 10°C dans
l’air et 4°C dans l’eau (Le Garff, 1998b).
Elle peut être interrompue par une vague
de froid et reprendre plus tard. Cette gre-
nouille peut ainsi apparaître en grand nom-
bre et disparaître momentanément en

fonction de la météorologie, d’où son nom
d’espèce : temporaria = temporaire en
latin. 

Les œufs disposés en amas flottants dans
un secteur très peu profond, sont noirs
dessus et blancs dessous, et résistent bien
au gel, et leur couleur noire leur permet
de fonctionner comme des capteurs
solaires, mais sont très vulnérables à la
dessiccation s’il y a assèchement des
flaques d’eau, ce qui arrive très fré-
quemment dans notre région. Les têtards,
d’abord très sombres, deviennent marrons
piquetés de blanc en grandissant, ont
l’extrémité de la queue arrondie, et peu-
vent atteindre 3,5 cm de long.

Répartition
C’est une espèce à très vaste répartition,
qui s’étend sur toute l’Europe jusqu’au Cap
Nord, c’est l’espèce la plus nordique au
monde, mais elle évite la région méditer-
ranéenne, au sud du 43e parallèle. Ainsi
est elle présente dans presque toute la
France, jusqu’à 2 500 m d’altitude, mais
manque dans tout le sud-est.

En Bretagne, le climat frais et humide lui
convient bien et elle est signalée dans
toute la région, sauf dans les îles.
Cependant dans le sud de l’Ille-et-Vilaine
et en Loire-Atlantique, elle se limite aux
massifs forestiers, et disparaît totalement
au sud de la Loire (Gouret et Grosselet,
2011).

Tendance
La Grenouille rousse a tendance à se raré-
fier partout. C’est en forêt qu’elle se main-
tient le mieux, et elle devrait bénéficier des
nouvelles directives de l’ONF. Ailleurs elle
est très menacée et tend à disparaître, sur-
tout là où le bocage a été trop bouleversé,
à cause des pratiques agricoles entraînant
la raréfaction des mares et le drainage des
parcelles, notamment pour la production
de maïs dans la moitié sud de l’Ille-et-
Vilaine. 

Dans la région voisine des Pays de la
Loire, l’espèce est classée dans la liste
rouge avec une priorité élevée.

GRENOUILLE ROUSSE
Rana temporaria (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : Common frog.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Ranidés Batsch, 1796.
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Grenouille rousse
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Description
La Grenouille agile mesure jusqu’à 8 cm
de long. Elle est svelte et élancée, a le
museau pointu et les pattes postérieures
très longues : si on les ramène vers l’avant,
le talon dépasse largement le bout du
museau. Son tympan est bien visible ainsi
que ses deux bourrelets latéro-dorsaux.
La couleur de son dos varie du gris beige
au brun roux, avec les pattes arrière
zébrées de sombre. Son ventre et sa
gorge sont blanc crème uni, et le dessous
des cuisses légèrement rosé. L’œil est
doré à pupille ovale horizontale, et une
tache brun foncé englobant le tympan se
termine en pointe sur l’épaule.

Biologie et écologie
Elle habite les milieux forestiers et le
bocage, mais surtout les prairies humides,
les bords d’étangs et de ruisseaux. Active
de jour comme de nuit par temps humide,
elle se déplace par bonds prodigieux de
plus d’un mètre, d’où son nom. Quand on
la saisit, elle émet un jet d’urine, ce qui lui
vaut le surnom de « Grenouille pisseuse ».

D’ordinaire terrestre, elle attend la fin
février en Loire-Atlantique et le mois de
mars plus au nord pour gagner les mares
et les bords d’étangs pour la reproduction
qui s’échelonne sur deux mois. 

Le mâle émet alors, souvent sous l’eau,
un chant discret : « krô-krô-krô-… » sur
une dizaine de syllabes très rapides et sac-
cadées. Les couples gardent leurs dis-
tances entre eux, et les pontes en amas
sont isolées, flottant entre deux eaux. 

Les œufs sont noirs dessus et blancs des-
sous. Les têtards, bruns tachés de noir
dessus et piquetés de blanc sur fond som-
bre dessous, ont la queue plus claire et
pointue à l’extrémité. Ils ne dépassent
guère 3 cm de long, et se métamorpho-
sent en juin.

Répartition
C’est une espèce médioeuropéenne dont
l’aire de répartition s’étend sur la plus
grande partie de l’Europe à l’exception des
Îles Britanniques et de la Péninsule
Ibérique, au sud du 55e parallèle, jusqu’à
la Mer Noire à l’est, et ne présente pas de
sous-espèces. Elle vit essentiellement en
plaine, en dessous de 500 m, sauf dans
le sud où elle peut atteindre 1 000 m d’alti-
tude (Guyétant, 1989b). En France, elle
ne manque que dans l’extrême nord et une
grande partie de la région méditerra-
néenne y compris la Corse. 

En Bretagne et Loire-Atlantique, où elle
habite surtout les milieux ouverts, sa répar-
tition semble assez homogène, avec
cependant une tendance méridionale : pré-
sente partout en Loire-Atlantique, elle se
raréfie selon un gradient vers le nord-
ouest, laissant un vide qui semble signi-
ficatif dans une partie du Nord Finistère.
Elle n’a pas été signalée dans les îles.

Tendance
La Grenouille agile semble se maintenir
là où ses habitats n’ont pas été trop per-
turbés, par contre dans les secteurs où les
remembrements ont été excessifs, elle a
disparu. Dans les habitats qu’elle partage
avec la Grenouille rousse, la concurrence
entre les deux espèces est limitée grâce
au décalage dans le temps de leurs
périodes de reproduction (Le Garff, 1988).
Cependant, actuellement, la Grenouille
agile semble prendre l’avantage sur la
Grenouille rousse qui se raréfie. Ainsi, lors
des aménagements réalisés en faveur des
populations d’Amphibiens (Le Garff et
Frétey, de 1990 à 2010), c’est la Grenouille
agile qui en profite le plus, et ses popu-
lations ont même pu, mais très localement,
augmenter.

GRENOUILLE AGILE
Rana dalmatina (Fitzinger in Bonaparte, 1838)

Nom anglais : Agile frog.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Ranidés Batsch, 1796.
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Grenouille agile
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Description
Sa longueur est inférieure à 6 cm. Cette
petite Grenouille a l’intérieur des cuisses
jaunes et un tubercule métatarsien arrondi
en forme de demi-lune. Ses membres pos-
térieurs sont courts. En les repliant tout en
gardant les fémurs alignés entre eux, les
talons sont nettement éloignés, ce qui
constitue le test de Berger (Berger, 1973).
En phase nuptiale, le mâle est de couleur
vert jaune, possède des sacs vocaux laté-
raux blancs et arbore à la base des pouces
des callosités rose chair. La femelle est
verte et fortement tachée de noir avec sou-
vent des flancs présentant des dessins
continus sombres. Son ventre est blanc,
parfois maculé de gris. Un critère peu uti-
lisé est l’odeur de la peau : chez la
Grenouille de Lessona se dégage un par-
fum de gazon fraîchement coupé. Le cri-
tère du chant est de loin le plus sensible :
le mâle émet un trille, c’est-à-dire une alter-
nance rapide d’une note de base entre
laquelle s’insère une note intercalaire plus
haute. Le résultat est un raclement guttural
monocorde et monotone, de faible puis-
sance. Un chant est donc composé d’une
multitude de notes indistinctes, égrainées
sur une durée de plusieurs secondes, cer-
tains chants pouvant atteindre 30
secondes. 

Biologie et écologie
La Grenouille de Lessona est avant tout
une espèce d’eaux stagnantes acides. Elle
recherche les dépressions forestières, les
trouées dans les landes humides, les
mares fortement végétalisées des prairies
bocagères, les trous d’eau en tourbière ou
en marais. La proximité immédiate de
végétation semble conditionner le main-
tien des populations. Elle est le pendant
du Triton marbré chez les Anoures. Son
activité de chant commence courant mai.
Parmi les trois formes de Grenouilles
vertes, elle est la plus patiente : elle attend
les meilleurs moments de chauffe pour se
lancer dans sa prose amoureuse. Les
mâles s’organisent en chorus, où alternent
joutes, jets de liquide cloacal et saisies.
Lorsqu’un prétendant devient prétendu, il
émet une vocalise pour signaler l’erreur
d’appréciation du genre. Aussitôt le pro-

tagoniste lâche prise pour continuer la
quête de la belle. Face à cette cohue, les
femelles ne s’attardent pas : elles frayent
et s’écartent au plus vite de la zone de
chant. La Grenouille de Lessona hiverne
soit enfouie dans la vase de la mare, soit
sous l’humus forestier. Il n’est pas rare
d’observer des individus se déplaçant en
plein hiver, au bénéfice d’un redoux
momentané.

Répartition
Cette espèce est présente dans l’ouest de
la région paléarctique, de l’ouest de
l’Oural à la pointe bretonne, du sud de la
Scandinavie à la frange méditerranéenne
si elle forme une espèce distincte de la
Grenouille de Berger, sinon jusqu’au sud
de l’Italie. En Bretagne, elle a une posi-
tion particulière : le duo Grenouille de
Lessona – hybride est resté intact dans la
grande majorité du territoire, exempt de la
présence de la Grenouille rieuse. La rareté
croissante de cet état des populations en
France confère à la Bretagne un rôle pri-
mordial de réservoir pour la Grenouille de
Lessona.

Tendance
L’aire de répartition de cette espèce
devient peau de chagrin, et cela pour plu-
sieurs raisons. D’abord parce que les
zones humides qu’elle fréquente subissent
un changement d’usage par l’homme : soit
elles disparaissent, soit elles évoluent vers
des structures fermées, dont les points
d’eau s’atterrissent, l’isolement des popu-
lations augmentant. Il suffit qu’une mare
où la reproduction fournit de nombreux
adultes, dite population source, subisse le
comblement, pour que les populations péri-
phériques s’écroulent. Cette fonctionnalité
est souvent peu abordée dans les logiques
d’aménagement. De la sorte, le passage
d’une agriculture extensive bocagère à une
pratique intensive, alliant remembrement
et assèchement, a fortement contribué à
sa régression. Ensuite, parce que l’arrivée
de la Grenouille rieuse, notamment via le
sud-est de la dition, induit un boulever-
sement profond dans la composition
génétique des populations, au détriment

COMPLEXE DES GRENOUILLES VERTES

GRENOUILLE DE LESSONA
Pelophylax lessonae (Camerano, 1882) (ancien nom : Rana lessonae)

Nom anglais : Pool frog.

O. Anoures Dumeril, 1806 , F. Ranidés Rafinesque, 1814, Ss-F. Raninés.
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du génome lessonae. La conjonction de
ces deux facteurs lui confère un statut
d’espèce menacée. Cette espèce figure
dans la liste des espèces déterminantes
des Pays de la Loire du 22/12/2009 de la
DREAL, avec pour mention « Statut non
connu en Pays de la Loire mais certaine-

ment menacée en raison notamment de
l’expansion de la Grenouille rieuse
(Pelophylax ridibunda [sic]) et de la
dégradation de ses milieux. » Elle devra
être ajoutée à celle de la Bretagne.

Olivier Swift

Grenouille de Lessona 
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Description
Cet Anoure, tantôt dit Grenouille verte
hybride, Grenouille verte, voire Grenouille
verte comestible, est un hybride entre la
Grenouille rieuse et la Grenouille de
Lessona. Par conséquent, elle présente
des caractères intermédiaires. Elle mesure
jusqu’à 9 cm du museau au cloaque. Son
dos est vert ou brunâtre avec des taches
noires, avec ou sans ligne vertébrale claire.
Son ventre est blanc parfois maculé de
gris, et le dessous des cuisses marbré de
noir. L’intérieur des cuisses est jaunâtre.
Ce critère de coloration est partagé seu-
lement avec la Grenouille de Lessona. Le
tubercule métatarsien est triangulaire et
dur. Chez le mâle, deux autres critères
diagnostiques sont utilisés : les sacs
vocaux sont blanchâtre à gris ardoise clair.
Il existe des individus bleus, couleur due
à une absence anormale de pigment
jaune, notamment en Brière (Montfort,
2003) (cf. chapitre « variations de cou-
leurs »). Comme chez sa parente proche,
la Grenouille de Lessona, la Grenouille
commune émet un trille composé de la
répétition rapide d’une note de base entre-
coupée de notes plus hautes. Elle s’en dis-
tingue par une modulation montante puis
descendante dans le chant, ainsi que par
une intensité affirmée de la production
sonore. 

Biologie et écologie
La Grenouille commune bénéficie de la
vigueur hybride ou hétérosis, c’est-à-dire
une capacité de reproduction supérieure
aux deux parents. Elle s’exprime essen-
tiellement  par sa capacité à coloniser une
plus grande palette d’habitats (Neveu,
1991). Non seulement elle partage les
milieux de prédilection de la Grenouille de
Lessona, mais en plus elle occupe les
mares de plein champ, les bassins artifi-
ciels et les moindres trous d’eau. Elle
s’accommode des sites d’influence fluviale
intermédiaire (Pagano et al., 2001). Ainsi,
contrairement à la Grenouille rieuse, elle
est rarement présente sur les rives de
grands cours d’eau. Naturellement, cet
hybride dépend de la présence de l’un des
deux parents seulement. Ainsi, en
Bretagne, elle se reproduit avec et grâce

à la Grenouille de Lessona. Le fait qu’une
seule forme parentale suffise pour per-
pétrer la forme hybride est une caracté-
ristique rare dans le monde animal. Ce
phénomène dit hybridogenèse est connu
chez des poissons, des phasmes et les
Grenouilles vertes de l’Europe de l’Ouest.
Les hybrides se comportent comme des
voleurs de gènes, d’où leur nom de klep-
ton (Dubois & Günter, 1982 ; Polls Pelaz,
1990). En théorie, les kleptons sont sté-
riles entre eux. Toutefois, en Bretagne, des
cas de reproduction sont documentés, au
sein de populations pures d’hybrides et
dans des sites fortement pollués ; elles se
composent d’individus à trois lots paren-
taux, dits triploïdes, au lieu des deux nor-
maux, dits diploïdes, (Regnier & Neveu,
1986). Ces cas soulignent la grande adap-
tabilité de cet hybride aux environnements
marqués par une forte artificialisation des
habitats. 

Répartition
La Grenouille commune couvre tout
l’ouest de l’Europe. Elle est en associa-
tion avec la Grenouille rieuse dans la par-
tie orientale et la Grenouille de Lessona
dans la partie occidentale, dont la France.
Elle descend jusqu’à la limite de l’aire
méditerranéenne. Si la Grenouille de
Berger est une sous-espèce de la
Grenouille de Lessona, alors l’hybride
associé, Pelophylax kl. hispanicus est un
synonyme de P. kl. esculentus, ce qui
étend son aire de répartition jusqu’à la
Calabre. En Bretagne, dans le cadre
d’avancement de cet atlas, la présence de
la Grenouille commune est assimilable aux
319 carrés positifs pour les Grenouilles
vertes. Cela représente 76 % des 419
mailles avec Amphibiens. Une fois de plus,
il est bon d’insister sur le piège de la lec-
ture d’une carte de présence : la distri-
bution ne rend pas compte de la densité.
Elle est bien représentée dans ce maillage
mais en des quantités de plus en plus fai-
bles.

Tendance
Elle subit les conséquences de la régres-
sion de la Grenouille de Lessona, forme
parentale dont elle dépend pour se repro-

GRENOUILLE COMMUNE
Pelophylax kl. esculentus (Linnaeus, 1758) (ancien nom : Rana kl. esculenta)

Nom anglais : Edible frog.

O. Anoures Dumeril, 1806 , F. Ranidés Rafinesque, 1814, Ss-F. Raninés.
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duire. En Loire-Atlantique, la dispersion de
la Grenouille rieuse induit une nouvelle
forme hybride et la régression du complexe
lessonae – esculentus. Ce phénomène a
été documenté dans le bassin de l’Erdre
(Grosselet & Dusoulier 2011b). Les
hybrides issus de ces Grenouilles impor-
tées n’ont plus besoin d’une espèce
parentale pour se reproduire et engendrent
de nouvelles lignées génétiques. Cette pol-
lution génétique est insidieuse, car difficile
à détecter tout en remplaçant progressi-

vement les populations d’origine. Bien que
la Grenouille rieuse semble aujourd’hui
limitée au sud-est de la Bretagne, une sur-
veillance de sa progression et une
recherche des autres foyers existants
seront à mener, afin de mesurer le degré
de menace qui pèse sur la Grenouille com-
mune et la Grenouille de Lessona.

Olivier Swift

Grenouille commune
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La Rainette méridionale ressemble beau-
coup morphologiquement à la Rainette
verte dont elle diffère surtout par l’absence
de la ligne latérale noire et blanche sur les
flancs. Par contre, le chant du mâle est très
différent : un « crouèèèc » très lent et
répété à quelques secondes d’intervalle.
Elle recherche les plans d’eau ouverts et
ensoleillés à végétation basse.

C’est une espèce méditerranéenne occi-
dentale à aire morcelée qui occupe une
bonne partie du sud de la France, de la
Charente-Maritime à la frontière italienne,
le nord-ouest de l’Italie, la moitié sud de
la Péninsule Ibérique et l’Afrique du Nord.
Elle cohabite, sans s’hybrider, avec la
Rainette verte dans la zone de chevau-
chement de leurs aires respectives.

Elle n’avait jamais été signalée en
Bretagne ni en Loire-Atlantique. Depuis
2005, une population de plusieurs dizaines
d’individus semble bien établie dans plu-
sieurs mares à proximité d’un terrain de
golf au Croizic, en Presqu’île de Guérande,
en Loire-Atlantique, sans qu’aucune exten-
sion naturelle de son aire n’ait d’explica-
tion logique. Son introduction serait sans
doute liée à l’importation de plantes
méditerranéennes dans ce secteur
(Montfort et al., in Grosselet et al. 2011).
Une autre observation, apparemment
plus réduite, a été signalée dans les Côtes-
d’Armor.

ESPÈCES INTRODUITES

RAINETTE MÉRIDIONALE
Hyla meridionalis (Boettger, 1874)

Nom anglais : Stripeless tree frog.

O. Anoures Duméril, 1805, F. Hylidés Rafinesque, 1815.
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Rainette méridionale
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Description
Parmi les Grenouilles vertes ou genre
Pelophylax Fitzinger, 1843, la Grenouille
rieuse est la plus grande espèce, les
adultes dépassant les 12 cm du museau
au cloaque. La description n’est pas tou-
jours évidente, puisque sous ce nom se
cachent plusieurs espèces : P. kurtmuel-
leri (Gayda, 1940), P. bedriagae
(Camerano, 1882) et P. fortis (Boulenger,
1884). Elles se caractérisent, outre par la
grande taille, également par une colora-
tion blanche sur fond olive à l’arrière des
cuisses, des tubercules métatarsiens
aplatis, de longs membres postérieurs, qui
repliés avec les fémurs dans le même axe
présentent des talons se chevauchant lar-
gement (test de Berger). Son odeur est
âcre et la peau produit facilement un
mucus floconneux. Avec les mâles, nous
disposons de caractères sexuels secon-
daires marqués : les sacs vocaux et les
callosités nuptiales, en période de repro-
duction, sont gris foncé à noirs. Les colo-
rations de la peau varient du brun-sable
au vert pomme, avec ou non la présence
d’une ligne vertébrale claire. La présence,
chez certains individus, de maculations
sombres étendues aux contours anguleux,
peut parfois aider le batrachologue dans
ses déterminations. Enfin, le critère diag-
nostique le plus aisé reste le chant, suc-
cession de 4 à 7 notes isolées et toni-
truantes, d’où ce nom de « rieuse ». 

Biologie et écologie
La Grenouille rieuse est une espèce de
grandes pièces d’eau, préférant les
rivières, les étangs ouverts ou les grandes
mares. Ainsi, est-elle absente des points
d’eau réduits, couverts de végétation, des
systèmes bocagers serrés, des mares de
landes denses, des têtes de bassins ver-
sants et des zones humides associées.
Alors que ces milieux forment des couloirs
pour la Grenouille de Lessona, ils s’appa-
rentent à des barrières pour la Grenouille
rieuse, conférant une valeur relative à la
notion de « trame bleue ». Il faut descendre
plus en aval pour la dénicher au bord des
rives, dissimulée par quelques herbes ou
en plein soleil. Cette espèce affectionne
le domaine fluvial. Elle est active sur une

large échelle de température ; elle est eury-
therme. Elle est souvent la première des
Grenouilles vertes à chanter, dès que la
lame d’eau où elle trempe atteint les 12°C.
Ainsi pouvons-nous l’entendre scander ses
notes rauques dès le mois d’avril, dans un
tempo ralenti, qui s’accélèrera en corré-
lation avec l’augmentation de la tempé-
rature et l’arrivée des femelles. La saisie
de la belle par le mâle, dit amplexus, se
fait sous les aisselles. Cette prise axillaire
est commune à tous les Néobatraciens,
incluant en Bretagne les Hylidés, les
Bufonidés et les Ranidés. La femelle
expulse ses ovules, fécondés par l’asper-
sion du sperme. Le frai est flasque et est
déposé à la surface des végétaux. Le nom-
bre d’ovules expulsés étant corrélé à la
taille, les grosses femelles présentent dès
le départ un avantage adaptatif numérique
sur les autres Grenouilles vertes.

Répartition
À l’origine, elle appartient à un complexe
d’espèces de l’Europe centrale, avec la
vallée rhénane comme limite ouest. Dans
l’ouest de la France, la Grenouille rieuse
est une espèce introduite. Son arrivée date
d’après-guerre, avec le développement du
commerce d’importation pour les man-
geurs de cuisses. Amenées vivantes des
Balkans, elles se sont répandues sur l’axe
ligérien et ses principales rivières. Dans
l’aire géographique de cet atlas, la
Grenouille rieuse est essentiellement pré-
sente en Loire-Atlantique, montant au nord
par la rivière de l’Erdre. Les petits ruis-
seaux annexes, comme le Hocmard ou le
Gesvres ne lui procurent pas les espaces
ouverts propices à ses exigences biolo-
giques. Ici et là, elle a pourtant été intro-
duite. Ainsi, elle est bien présente autour
de l’École d’Agronomie de Rennes (Le
Garff, comm. pers., 2014) et de l’Université
des Sciences. Elle servait de « matériel »
pour les travaux pratiques sur les jonctions
neuro-musculaires ou les tests de la régu-
lation cardiaque. Quelques individus
échappant à la décérébration à la pointe
fine ont été relâchés, constituant petit à
petit une population locale viable. 

GRENOUILLE RIEUSE
Pelophylax ridibundus (Pallas, 1771) (ancien nom : Rana ridibunda)

Nom anglais : Marsh frog. 

O. Anoures Dumeril, 1806 , F. Ranidés Rafinesque, 1814, Ss-F. Raninés. 
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Tendance
Cette espèce tend à se répandre, béné-
ficiant notamment de la multiplication des
étangs et autres plans d’eau à vocation pis-
cicole ou agricole. Sa tolérance à la pré-
sence des poissons en fait une espèce au
fort pouvoir de dissémination. Günther sou-
lignait son fort potentiel colonisateur
(Günther, 1997). À ce titre, il est important
de réaliser régulièrement des inventaires
éclairs afin de définir l’évolution géogra-
phique des populations. Une chance : elle

se reconnaît aisément à son chant toni-
truant, du moins dans les premières
années de son arrivée. Ensuite, les phé-
nomènes d’hybridation atténuent pro-
gressivement la netteté acoustique des
descendants. Un véritable programme affi-
nant sa distribution devrait être mené en
urgence sur tout le territoire, et en parti-
culier en Loire-Atlantique et en Ille-et-
Vilaine.

Olivier Swift

Grenouille rieuse
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Les variations individuelles
de couleurs

Le Crapaud épineux présente une très
grande variation individuelle de couleurs
pour les deux sexes comme le montre la
planche ci-contre [1].

Les changements
momentanés de couleurs

Ces variations temporaires sont dues à
une possibilité de dilatation momentanée
de certains chromatophores, ou au con-
traire, de leur contraction par rapport aux
autres.

La Rainette verte est la plus spectaculaire
à cet égard : elle est habituellement  verte
lorsqu’elle vit dans les feuillages ou vient

se reproduire dans la végétation du bord
des mares. Si elle est gardée dans un seau
jaune, elle devient jaune très pâle. Si on
la maintient sur une écorce d’arbre, elle
devient brun sombre en moins d’une
heure, et reprendra sa couleur verte en
quelques minutes si on la remet sur du
feuillage, par homochromie. 

Dans ce cas, en plus de la couleur, c’est
la rugosité du support qui l’amènent à per-
dre momentanément la couleur verte
qu’elle avait sur les feuillages lisses [2].

Le changement de couleur peut aussi
résulter de l’état de stress ou physiologique
de l’animal [3].

D’autres facteurs peuvent également
influer sur la couleur. Ainsi, il est à noter
que les premières Rainettes vertes que l’on
rencontre en début de saison sont plus
sombres que par la suite, sans doute à
cause de changements de l’humidité de
l’air et de la température.

60

Variations de couleurs
chez les Amphibiens

Bernard LE GARFF

Chez les Amphibiens, la coloration est due à la
présence dans la peau de cellules chargées de
pigments, les chromatophores. Parmi eux on
distingue les mélanophores (chargés de pigment
noir, la mélanine), les érythrophores (chargés de
pigments rouges caroténoïdes), et les xantho -
phores (chargés de pigments jaunes, également
caroténoïdes). La combinaison de ces trois types
de pigments est responsable des couleurs
chimiques. Il faut ajouter à cela les iridophores, des
chromatophores fortement réfringents car ils sont
remplis de microcristaux de guanine et d’adénine,
qui selon leur orientation et par diffusion et
diffraction de la lumière (effet Tyndall), donnent des
couleurs physiques, notamment du bleu (Montfort,
2003).
Il convient de distinguer les variations individuelles
de couleurs chez une même espèce, les change -
ments de couleurs momentanés normaux d’un
même individu chez certaines espèces, et les
anomalies chromosomiques de colorations perma -
nentes de certains individus. 

s
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[1] Crapauds épineux montrant une très grande variation de couleurs

[2] Rainette verte sur du feuillage, et le même individu, quelques instants plus
tard, sur une écorce
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D’autres espèces d’Amphibiens peuvent
présenter des phénomènes analogues,
mais à un degré moindre, notamment le
Crapaud épineux. Les Grenouilles vertes
sont souvent plus sombres en début de
saison. La Grenouille rousse et la

Grenouille agile sont souvent plus claires
par temps sec [4]. 

La coloration est plus ou moins vive chez
certains tritons selon qu’ils sont en phase
aquatique ou en phase terrestre  [5]. 

62

[3] Ces deux couples de Rainette verte étaient normalement verts. Le simple fait
de les déranger le temps de prendre ces photos, le mâle très excité et essayant
de s’enfuir par des mouvements de pattes postérieures, mais sans lâcher la femelle
plus lourde que lui, a changé de couleurs en quelques minutes : brun pour celui
de gauche, plus clair et taché de bleu-vert foncé pour celui de droite, ce qui ne
l’empêchait pas de chanter. Dans les deux cas la femelle, plus calme et impas-
sible, est restée imperturbablement « vert pomme ». 
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[4] La Grenouille agile peut passer du beige-roux au gris-brun en une heure.

[5] Triton marbré mâle en phase aquatique (à gauche) et femelle en phase terres-
tre, aux couleurs plus vives (à droite)
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Les anomalies
chromosomiques 

de colorations

Salamandre tachetée noire [6]
Il peut arriver que des individus soient tota-
lement dépourvus de pigments caroté-
noïdes xanthophores et érythrophores par
une anomalie chromosomique. Dans ce
cas, semble-t-il assez rare, ils sont tota-
lement noirs, mais on distingue tout de
même en plus clair les zones qui norma-
lement seraient jaunes.

Salamandre tachetée jaune [7]
On rencontre parfois des individus chez
qui la couleur jaune domine et la couleur
noire est réduite à quelques taches ali-
gnées. Cette livrée inhabituelle dans
notre région la fait ressembler à la sous-
espèce Salamandra salamandra fastuosa
qui habite les Pyrénées.

Salamandre tachetée orange [8]
Chez la Salamandre tachetée, il existe des
individus dont les taches sont orange au
lieu d’être jaunes. Ces individus sont tout
à fait viables. Ce cas est connu mais assez
rare, et personnellement, je ne l’ai observé
que trois fois chez des adultes, et une
seule fois chez une larve, à quelques
années d’intervalle, dans le même secteur
de la forêt de Paimpont (35). Une petite
population, très localisée semble donc
concernée. Une autre population est
signalée régulièrement en Loire-Atlantique
dans les secteurs de Vertou et Monnière
(Philippe Évrard, comm. pers.) ainsi que
dans le bocage de Crossac (Didier
Montfort, comm. pers.).

Cette coloration inhabituelle résulte d’une
anomalie génétique aboutissant à un
excès de pigments rouges, portés par les
érythrophores, et qui viennent s’ajouter aux
pigments jaunes des xanthophores. 

Salamandre tachetée albinos [9]
L’albinisme est dû à une absence totale
de chromatophores, ce qui fait que la peau
de l’animal est totalement dépigmentée,
tous les organes et les muscles étant visi-
bles par transparence, et même l’œil est
rouge.

Une seule fois, j’ai trouvé une larve de
Salamandre tachetée albinos, également
en forêt de Paimpont (35). Cette larve albi-
nos a été gardée en captivité, s’est nour-
rie correctement, et a accompli sa méta-

63

[6] Salamandre tachetée noire trouvée
par Romain Lebreton au cours d’une ani-
mation–nature au Lycée de Saint-Aubin-
du-Cormier (35), mars 2011

[7] Salamandre tachetée jaune

[8] Salamandre tachetée orange
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morphose normalement. Elle a grandi pen-
dant quelques semaines, puis a com-
mencé à s’alimenter difficilement et à pren-
dre du retard par rapport à d’autres
individus normaux élevés dans les mêmes
conditions, puis elle a fini par mourir. Il
semblerait donc que dans ce cas précis,
l’anomalie de pigmentation ait été accom-
pagnée d’une autre anomalie comporte-
mentale de prise de nourriture. Il est évi-
dent que dans la nature, ces individus
albinos ont très peu de chances de sur-
vie car ils sont très visibles dans le milieu
et sont des proies faciles pour les préda-
teurs.

Grenouille rousse albinos [10]
Un seul cas m’a été apporté. C’était un
juvénile récemment métamorphosé mesu-
rant 2 cm. Toutefois, il ne s’agissait pas
d’un albinisme total, car ses yeux étaient
pigmentés normalement, ce qui a d’ailleurs
facilité sa détermination. Les muscles et
ses organes étaient visibles en transpa-
rence de la peau dépourvue de pigments.
Il est certain que cet individu avait déjà eu
beaucoup de chances d’arriver jusqu’à ce
stade, car il était facilement repérable par
les prédateurs, et dans la nature, il avait
un avenir très aléatoire. 

64

[9] Larve albinos de Salamandre tachetée (à gauche) ; la même après métamor-
phose (à droite)

Cette photo, réalisée grâce à un hasard exceptionnel, montre trois juvéniles de
Salamandre tachetée : albinos, orange et normal pour comparaison.
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Je l’ai gardé en captivité, l’ai nourri et gardé
ainsi pendant trois ans. Il a grandi nor-
malement, et j’ai pu constater qu’il s’agis-
sait d’un mâle car ses callosités adhésives
sont apparues et il commençait à chan-
ter. Je lui destinais une femelle pour la sai-
son suivante pour étudier leur descendance,
mais malheureusement, les circons  tances
en ont décidé autrement : il est mort d’une
surchauffe pendant la canicule de l’été
2003.

Forme bleue chez la Grenouille com-
mune [11]
En 2003, mon ami Didier Montfort m’a
appelé pour me montrer la présence d’indi-
vidus de forme bleue de la Grenouille com-
mune Pelophylax kl. esculentus dans sa
mare en Brière (44). Nous en avons
dénombré 13 individus sur une quaran-
taine de grenouilles visibles. Ce phéno-
mène est connu depuis longtemps dans
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[10] Grenouille rousse « albinos », avec les yeux pigmentés (en haut)
[11] Grenouille commune bleue au lieu de verte (en bas)
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ce secteur et cette population a été sui-
vie et bien étudiée (Montfort, 2003). 

Dans ce cas, c’est l’absence, due à une
anomalie génétique, de xanthophores, por-
teurs de pigments jaunes, alors que les iri-
dophores sont présents, qui fait que ces
Grenouilles, au lieu d’être vertes par addi-
tion du bleu et du jaune, sont bleues. 

J’ai pu constater ensuite que trois indivi-
dus conservés quelques temps en capti-
vité avaient perdu progressivement leur
couleur bleue et étaient devenus gris brun
en l’espace de deux mois.

Cette anomalie donnant une couleur
bleue existe aussi parfois chez la Rainette
verte et plus fréquemment chez la Rainette
méridionale. n
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Larves d’Urodèles
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Queue ronde à mucron 

1 

Taches sur la membrane caudale et le corps 

15 ou 16 sillons costaux 

Taches sur la membrane caudale seulement 

Queue effilée 

1 

1 cm 

Salamandre tachetée 
Salamandra salamandra 

Toute l'année. 

Triton palmé 
Triturus helveticus 

De Mars à Septembre. 

Triton ponctué 
Tri/urus vulgaris 

De Mars à Septembre. 

Triton alpestre 
Triturus alpes/ris 

De Mars à Septembre. 

T.riton crêté 
Triturus cristatus 

De Mars à Septembre. 

Triton marbré 
Triturus marmoratus 

De Mars à Septembre. 

_ Bernard LE GARFF _ 
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Têtards d’Anoures
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Alyte accoucheur 
Alytes obstetricans 

Toute l'année. Jusqu'à 5 cm. 

Pélodyte ponctué 
Pelodytes punctatus 

D'Avril à Juin. 

Pélobate cultripède 
Pelobates cu/tripes 

D'Avril à Juin. Jusqu'à 12 cm. 

Crapaud commun 
Bu{obu(o 

De Février à Juin. 

Crapaud calamite 
Bufo calamita 

D'Avril à Juin. 

Rainette verte 
Hyla arborea 

D'Avril à Juin. 

Grenouille rousse 
Rana temporaria 

De Janvier à Juin. 

Grenouille agile 
Rana dalmatina 

De Mars à Juin. 

Grenouilles vertes 
Ra na KI. esculenta - lessonae 

Toute l'année. Jusqu'à 7 cm. 

-Queue ronde 

'-Spiracle ventral 

_ Bernard LE GARFF _ 



Qu’est-ce qu’un Reptile ?

Il est important de préciser que le terme
de Reptile n’est plus considéré comme
valide comme Classe dans les récentes
classifications phylogénétiques car ce
groupe est paraphylétique. En revanche
il le devient si on inclut à cette liste les
Oiseaux. En effet, par raccourci, on peut
considérer les Oiseaux comme des
Dinosaures ayant réussi à s’affranchir de
la reptation par le vol. Ne retrouve-t-on pas
des écailles sur leurs pattes. Donc pour
être rigoureux, il faudrait préciser « Reptiles
non-Aviens » pour parler des Ordres des
Crocodiliens, Rhynchocéphales, Chélo -
niens et Squamates. Pour simplifier la lec-
ture, nous continuerons à utiliser le terme
habituel de Reptile dans cet ouvrage.

Une peau écailleuse

La peau des Reptiles est sèche et beau-
coup plus épaisse que celle des
Amphibiens. Elle est recouverte d’écailles
qui correspondent à une kératinisation de
la couche superficielle des cellules mortes
de l’épiderme. Véritable protection contre
les agressions extérieures, ces écailles
jouent un rôle important dans la limitation
des pertes en eau, mais également dans
le mimétisme chez certaines espèces.

« Peau neuve »
Caractéristique des Squamates, la mue
intervient plusieurs fois au cours de la
période d’activité de ces animaux. Les
Lézards perdent leur mue par lambeaux,
alors que chez les Serpents, celle-ci se
retourne comme une chaussette en par-
tant de la tête, et est abandonnée sur le
terrain en une seule pièce.
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Biologie et écologie 
chez les Reptiles
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Des pattes réduites 
ou absentes

Chez la plupart des Reptiles, les pattes
sont courtes, ce qui leur impose un mode
de locomotion par reptation, d’où leur nom.
Chez les formes fouisseuses, elles sont
très réduites et peuvent même avoir tota-
lement disparu. Chez les Lézards, c’est le
cas de l’Orvet fragile. Chez les Serpents
ce phénomène s’est généralisé. En même
temps, le corps s’est considérablement
allongé, ce qui leur confère un mode de
déplacement par ondulations latérales en
prenant appui sur les objets qui les
entourent et leur permet de se faufiler dans
des galeries où ils passent la plus grande
partie de leur temps.

Ni chauds ni froids : 
une température variable

En fait, les Reptiles n’ont pas le sang froid
comme on peut souvent l’entendre, mais
ce sont des organismes à température cor-
porelle variable : ils sont hétérothermes.

Celle-ci est régulée par une source de cha-
leur externe (radiation solaire, contact), on
parle d’ectothermie. Cette stratégie de
régulation de la température corporelle est
basée sur l’économie d’énergie. On les dis-
tingue donc des organismes dont la tem-
pérature est régulée par une source de
chaleur interne (production métabolique),
on parle d’endothermie, caractéristique des
seuls oiseaux et mammifères. Cette stra-
tégie s’avère être énergétiquement très
coûteuse et impose aux organismes de
consacrer une part importante de leur bud-
get d’activité à l’alimentation, mais elle per-
met également de s’affranchir des condi-
tions environnementales.

Les Reptiles sont donc très sensibles aux
conditions thermiques. Chez ces animaux,

la variation de la température environnante
a une influence directe sur la croissance,
la survie immédiate, la reproduction, le
développement embryonnaire, le méta-
bolisme, la digestion, le système immu-
nitaire, la capture de proies et le com-
portement défensif, mais aussi sur la
distribution géographique, sur l’utilisation
de l’habitat et sur les grandes phases
d’activités saisonnières (reproduction…).

Souvent, on pense que les Reptiles pas-
sent leur temps à se chauffer, à lézarder.
En fait, ils cherchent à maintenir une
gamme de température dans laquelle leur
physiologie et donc leurs performances
sont optimales. 

Cette relation entre température et per-
formance est illustrée par ce que l’on
nomme des courbes de performance. Les
températures minimales et maximales
représentées par ce type de figure cor-
respondent aux bornes de la gamme de
températures à partir desquelles les per-
formances seront annulées. Autrement dit,
en dessous et au-dessus de ces tempé-
ratures, les animaux meurent. En fait, la
zone d’optimum thermique, correspondant
à la gamme de températures pour les-
quelles la performance est égale ou
supérieure à 80 % de son maximum, est
la gamme de température qu’un Reptile
va chercher à maintenir pour être actif.

Des capteurs solaires
Pour maintenir ces températures, les
Reptiles thermorégulent. Il est important
d’aborder cette notion chez les ecto-
thermes terrestres avec une approche de
type « coûts-bénéfices » (Lourdais, 2010).
En effet, les avantages de la thermoré-
gulation sont assez intuitifs puisqu’ils per-
mettent de maintenir des régimes de tem-
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Couleuvre vipérine en mue
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Exemple de courbe de performance
(Lourdais, 2010 modifié depuis
Angiletta et al., 2002)
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pératures favorables aux processus 
physiologiques et aux performances loco -
 motrices. Cette activité essentielle peut
cependant engendrer des coûts importants
de différentes natures.

En effet, un individu s’exposant pour se
chauffer, devient proie potentielle et ne
pourra s’affairer à d’autres activités (chasse,
recherche d’un partenaire, défense de ter-
ritoire). Le maintien de ces températures est
donc un compromis entre besoins ther-
miques et contraintes dues à l’exposition.

Dans leur habitat naturel, les Reptiles
usent d’une gamme de moyens compor-
tementaux (exposition à une source de
chaleur, modification de la posture) et phy-
siologiques (modification du rythme car-
diaque et ajustement vasculaire) afin de
réguler précisément leur température cor-
porelle et ainsi de modifier les échanges
avec le milieu. On distingue alors les hélio-
thermes qui vont se chauffer en s’expo-
sant directement aux radiations solaires,
et les thigmothermes qui vont se chauf-
fer par conduction, ce qui est typiquement
la stratégie adoptée par l’Orvet fragile par
exemple. Lors des phases de mue, de
digestion et de reproduction, une ther-
morégulation accrue peut être observée
chez les individus. Ainsi, les femelles
reproductrices vont se chauffer de façon
plus soutenue afin de contrôler les condi-
tions du développement embryonnaire. De
plus, il existe des variations interspéci-
fiques importantes. Par exemple, au sein
des Squamates, les Lézards ont des tem-
pératures de chauffe généralement plus
élevées que les Serpents.

Hivernage
Lorsque les conditions de température
deviennent incompatibles avec une vie

active, les Reptiles comme les Amphibiens
s’engourdissent car leur métabolisme se
ralentit jusqu’à s’arrêter : c’est l’hivernage.

Les sens

Chez les Squamates, l’olfaction est très
développée. Elle se fait principalement par
l’organe de Jacobson, ou organe vomé-
ronasal, qui se situe au niveau du palais.
Les particules chimiques sont interceptées
par la langue qui les ramène à cet
organe, on parle de vomérolfaction. C’est
pourquoi les Squamates dardent conti-
nuellement leur langue. Ils localisent ainsi
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Ajustement de la température corpo-
relle d’un serpent par des variations
comportementales et d’utilisation de
l’habitat (Peterson et al., 1993)

Non, cette Vipère péliade n’est pas écra-
sée. Elle écarte ses côtes pour aug-
menter la surface de chauffe (en haut).
Lézard vivipare en chauffe sur une
souche profitant du rayonnement du
soleil, mais également de la chaleur du
support (en bas).
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leur partenaire sexuel, mais également
leurs proies ou d’éventuels prédateurs. La
vue entre en jeu dans la détection de ces
deux derniers. 

Contrairement à la plupart des Lézards,
les yeux des Serpents ne possèdent pas
de paupières mobiles. En effet leur œil est
recouvert d’une écaille translucide, confé-
rant à ces animaux un regard fixe. C’est
ainsi que l’on a pensé pendant longtemps
que les serpents hypnotisaient leurs
proies. Les Serpents ont une bonne
vision des couleurs, un large champ visuel,
une vision binoculaire. Ils regardent
devant eux, à la différence des Lézards
qui regardent sur le côté. Chez les
Squamates, seuls les Lézards possèdent
une oreille externe. Les Serpents sont
sourds : ils ne perçoivent pas les vibrations
de l’air, les sons. Par contre, ils possèdent
une oreille interne et perçoivent très bien
les infra-sons, les vibrations du support sur
lequel ils se trouvent.

La reproduction

La reproduction s’effectue au printemps.
Les mâles sortent généralement plus tôt

afin de réaliser la spermatogénèse et ce
sont eux qui vont à la recherche d’une par-
tenaire. La reconnaissance du sexe se fait
principalement par olfaction. 

Chez les Reptiles, à l’exception des
Rhynchocéphales, il existe chez le mâle
un organe copulatoire, le pénis. Chez les
Squamates, cet organe est double - les
hémipénis. Au repos, ceux-ci se trouvent
dans des compartiments du cloaque, à la
base de la queue. Au moment de la copu-
lation, un seul sort du cloaque. Un des
avantages d’un tel système est que par-
fois les partenaires s’enroulent dans un
sens et parfois dans l’autre. 

Lorsqu’un Serpent mâle rencontre une
femelle, il y a généralement une phase de
préliminaires qui peut durer plusieurs
heures, si ce n’est plusieurs jours. On
assiste même parfois à des combats de
mâles chez certaines espèces, notamment
chez les Vipères, combat que l’on quali-
fie de danse de mâles du fait de l’enla-
cement des individus qui se poussent
mutuellement.

Chez les Lézards, l’accouplement est plus
brutal. Les préliminaires sont souvent
inexistants et le mâle mord la femelle pour
la maintenir ce qui entraîne parfois de pro-
fondes blessures. 
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La langue bifide de Vipère péliade (à gauche) ; le tympan de Lézard vert (à droite)

Combat de vipères mâles
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L’œuf
De tous les caractères qui distinguent les
Reptiles des Amphibiens le plus important
est leur œuf. Il est de type télolécithe, c’est-
à-dire qu’il comporte une richesse en vitel-
lus beaucoup plus importante, qui permet
non seulement le développement embryon -
naire, mais aussi post-embryonnaire. Tout
se passe dans l’œuf, il en sort non plus une
larve, mais un juvénile.

De plus, il y a une annexe embryonnaire
nouvelle : l’amnios, contenant le liquide
amniotique dans lequel l’embryon va
effectuer tout ce qui correspond à la vie
larvaire aquatique des Amphibiens. C’est
pourquoi tous les Vertébrés issus des
Reptiles sont appelés les Amniotes.

Enfin, cet œuf est enveloppé par une
coquille résistante plus ou moins molle et
poreuse qui permet les échanges
hydriques et gazeux. C’est ce qui a per-
mis aux Reptiles de s’affranchir du milieu
aquatique. Mais en contrepartie, les œufs
de tous les Reptiles doivent tous être pon-
dus hors de l’eau, sinon ils se noieraient.

Ovipares ou vivipares
Suivant les espèces, les femelles pondent
des œufs qu’elles abandonnent dans une
cavité faisant office de nid, ou les conser-
vent dans leurs voies génitales pendant
tout leur développement et mettent bas
directement des petits. Comme il a été
prouvé que des échanges hydriques,
gazeux et même trophiques ont lieu
entre la mère et l’embryon (Heulin, 1984
et 1989), on ne parle plus d’ovoviviparité,
mais de viviparité. Un des avantages de
la viviparité réside dans le fait que, pour
des espèces vivant sous des climats froids,
la naissance peut être retardée jusqu’à ce
que les conditions climatiques soient
plus clémentes. De plus les petits peuvent
se déplacer et donc se cacher dès leur
naissance. 

La viviparité a permis à certaines espèces
de se reproduire très haut en altitude ou
en latitude, là où un œuf abandonné dans
le milieu n’aurait aucune chance d’éclore.
Pratiquement toutes les espèces de
Reptiles de Scandinavie et de haute mon-
tagne sont vivipares.

Accouplement de Lézard vert

Ponte de Lézard des murailles (à gauche) et mise bas de Lézard vivipare (à droite)
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Un lézard vert dévorant une sauterelle verte (à gauche) ; une couleuvre vipérine
avalant un gardon (à droite)
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Fuite ou légitime défense

Contrairement à une idée reçue bien
ancrée dans la mémoire collective, les
Reptiles ne sont pas agressifs. Ils ne nous
courent, enfin rampent, pas après et ne
sautent pas à la gorge. Ils préfèreront tou-
jours la fuite. Comme nous l’avons vu pré-
cédemment, les Reptiles jouent la carte de
l’économie d’énergie. Donc une Vipère, par
exemple, n’a aucun intérêt à utiliser du
venin, qui représente un investissement
énergétique important, si elle ne peut ava-
ler sa proie (Lourdais, 2002). En revanche,
si c’est pour sauver sa vie… Comment
feriez-vous pour vous défendre sans
bras ni jambes si on vous marchait des-
sus ?

L’autotomie
Beaucoup de Lézards ont mis au point un
système de défense passive lorsqu’ils sont
saisis par la queue : par une violente
contraction musculaire leur queue se
détache du corps et fait diversion vis-à-vis
du prédateur tandis que l’animal peut sau-
ver sa vie.

Où les trouver ?

Les Reptiles ont une exigence spécifique
d’habitat basée sur l’abondance des
proies, la présence d’un site d’hibernation
et d’abris. Les besoins de thermorégula-
tion jouent cependant un rôle primordial
dans l’utilisation de l’habitat notamment
dans des contextes climatiquement
contraignants (altitudes ou latitudes éle-

vées). Ces animaux exploitent des milieux
aux microclimats particulièrement favora-
bles au sein d’habitats généralement
exposés (haies, talus, lisières…) et com-
prenant des zones fonctionnelles préser-
vées en lien avec leurs besoins (refuge
pour l’hivernage, site d’accouplement,
place d’insolation…) et interconnectées.                                

En Bretagne, les landes sont typiquement
des zones privilégiées pour ces ani-
maux. En effet, elles offrent une multitude
de zones d’exposition et de retraite, à
condition qu’elles ne se soient pas enva-
hies par les arbres et arbustes.

Quelques exemples d’habitats favora-
bles aux Reptiles

Que puis-je faire 
dans mon jardin ?

Favorables aux Reptiles, mais également
à d’autres animaux (Amphibiens, Ins -
ectes…), les petits biotopes s’avèrent être
des éléments remarquables. Mais qu’est-
ce que c’est ? 

Ce sont tout simplement les résidus de
taille d’arbustes ou d’arbres disposés en
tas. Ces amas de branchages constituent
de très bons refuges fournissant placettes
d’exposition et abris. Les souches et les
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tas de pierres sont également des gites
de choix pour bon nombre de Reptiles.
Ainsi, ces éléments, disposés dans des
zones plutôt abritées et ensoleillées à
proximité d’une lisière ou d’un bosquet,
s’avèrent être de très bons habitats pour
les Reptiles. 

Les résidus de tonte peuvent devenir des
sites de ponte pour les Couleuvres à col-

lier par exemple. Il faut alors les aména-
ger sur des zones semi-ombragées,
l’idéal étant de placer d’abord les maté-
riaux fins pour la ponte puis des bran-
chages plus grossiers. Afin de ne pas
déranger les animaux, il faut éviter tous
travaux pendant la période d’activité des
Reptiles, de mars à octobre. n
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Autres habitats favorables : lisière, voie ferrée 
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La Vipère péliade s’aventure jusqu’au bord des falaises
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LES TORTUES MARINES
Tortue luth
Tortue caouanne
Tortue de Kemp

Orvet fragile
Lézard vert occidental
Lézard des murailles
Lézard vivipare
Couleuvre à collier
Couleuvre vipérine
Coronelle lisse
Couleuvre verte et jaune
Couleuvre d’Esculape
Vipère aspic
Vipère péliade

ESPÈCES INTRODUITES
Trachémyde écrite

Monographie 
des Reptiles

Franck PAYSANT
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Pour la Tortue luth, qui est l’espèce la plus
fréquemment observée sur la façade
atlantique (61,2 % des contacts), la majo-
rité des observations en mer est concen-
trée de mi-juin à mi-septembre au milieu
des bancs de méduses Rhizostoma
pulmo dont elle se nourrit. L’espèce est
toutefois contactée plus au nord de la zone
d’observation habituelle (Pertuis charen-
tais). Les individus atteignent les côtes
françaises après avoir emprunté le Gulf
Stream et la dérive nord-atlantique et sont
issus du site de reproduction de Guyane
française – Surinam, comme l’a montré le
marquage des individus rencontrés. Des
analyses génétiques préliminaires indi-
quent aussi une typologie génétique d’ori-
gine Caraïbes ou africaine. Les
échouages, qui sont généralement le fait
d’animaux morts, ont lieu de septembre à
décembre et sont en augmentation depuis
10 ans. Les deux facteurs de mortalité
identifiés sont les interactions avec les
engins de pêche et l’ingestion de matières
plastiques (46 % des individus autopsiés

en présentaient dans leur tube digestif).
En 2011, 7 échouages ont eu lieu dans
le Finistère et 3 dans le Morbihan. En
Loire-Atlantique, on a dénombré 9 Tortues
luths échouées mortes entre 1990 et 2006.

La Tortue luth est la plus grande des tor-
tues, atteignant jusqu’à 2,20 m de long.
Elle n’a pas d’écailles mais une carapace
bleu-noir tachetée de bleu ou rose, lisse
ayant l’aspect de cuir et qui présente de
5 à 7 crêtes longitudinales. Le plastron est
banc rosé marbré de sombre. La Tortue
caouanne (longueur moyenne de 1 m) a
une carapace d’écailles brun-rouge à cho-
colat, en forme de cœur, et à bord jaune
orangé. Le plastron est jaune orangé à
brun noirâtre et bordé de trois écailles infra
marginales (les premières écailles qui bor-
dent extérieurement le plastron) dépour-
vues de pores. De 4 à 5 préfrontales sont
visibles au niveau de la tête. La Tortue de
Kemp est la plus petite des tortues
marines (60 à 70 cm), elle présente une
dossière olivâtre, en forme de cœur, sur-
tout chez les jeunes, bosselée dans sa par-

LES TORTUES MARINES
Les mentions de tortues marines en Bretagne et en Loire-Atlantique résultent essen-
tiellement d’observations en mer, de captures accidentelles ou d’échouages. Les trois
espèces rencontrées jusqu’alors sont les suivantes : la Tortue luth, La Tortue caouanne
et la Tortue de Kemp. Un article de synthèse récent a fait le bilan de 20 ans d’obser-
vations de tortues marines sur la façade Manche-Atlantique, de 1988 à 2008 (Morinière
& Dell’Amico, 2011). 

La fréquentation des zones bretonnes est liée à deux types de situations : des adultes
à la recherche de zones riches en nourriture pour la Tortue Luth et des juvéniles erra-
tiques pour les deux autres espèces.

TORTUE LUTH
Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) 

Nom anglais : Leatherback Turtle

O. Chéloniens Brongniart, 1800, F. Dermochélyidés Fitzinger, 1843.

TORTUE CAOUANNE
Caretta caretta (Linnaeus, 1758) 

Nom anglais : Loggerhead Turtle

O. Chéloniens Brongniart, 1800, F. Chéloniidés Oppel, 1811

TORTUE DE KEMP
Lepidochelys kempii (Garman, 1880) 

Nom anglais : Kemp’s Ridley Turtle

O. Chéloniens Brongniart, 1800, F. Chéloniidés Oppel, 1811
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tie antérieure et un plastron blanc jaunâ-
tre. Elle se distingue aussi de la Tortue
caouanne par la présence d’un pore sur
chacune de ses quatre écailles infra mar-
ginales.

La seconde espèce la plus observée est
la Tortue caouanne (17,5 % des contacts),
même si depuis 1988, les années 2010 et
2011 correspondent aux années avec le
plus faible nombre d’échouages. C’est une
espèce qui fréquente les zones équato-
riales et tempérées chaudes. Les juvéniles,
pélagiques, empruntent le Gulf Stream et
la dérive nord-atlantique et se retrouvent
sur les côtes atlantiques. Des analyses
génétiques ont montré que les Tortues
caouannes recensées étaient originaires
de Floride du Sud et du Cap Vert. Des
matières plastiques et des amas de fils de
nylon sont retrouvés, au niveau du tube
digestif, dans 15,7 % des autopsies. Enfin,
on note la présence récurrente de la Tortue
de Kemp depuis 2007 (1,5 % des
contacts), qui s’échoue, en période hiver-
nale, pour moitié dans le Finistère et pour
moitié en Gironde. De mœurs côtières, elle
est inféodée au Golfe du Mexique mais les
jeunes se trouvent parfois déportés par les
courants vers des eaux froides qu’ils ne
supportent pas. Elle est considérée
comme la tortue marine la plus menacée
au monde (Lescure, 1997b).

Tendance
Depuis 1996, le Centre d’Études et de
Soins pour les Tortues Marines (CESTM)
de l’aquarium de La Rochelle et le Centre
de Recherche sur les Mammifères Marins
(CRMM) de l’Université de La Rochelle,
sont partenaires de la campagne de sen-
sibilisation du grand public « Devenez
observateur de l’Atlantique ». Les obser-
vations réalisées sont à transmettre à
l’aquarium de La Rochelle pour les
Tortues marines et au CRMM pour les
Mammifères. 

Si vous rencontrez un animal vivant en
mer, restez à l’écart et contactez 7 jours
sur 7 le CESTM au 05 46 34 00 00 ou le
sémaphore le plus proche par VHF. Si
l’animal est mort à la dérive, il faut éga-
lement contacter ce centre. Toute obser-
vation est une source précieuse de ren-
seignements.

Les principales causes de régression des
Tortues marines sont les captures acci-
dentelles (par chalut, filets, palangres), les
pollutions (matières plastiques), l’aména-
gement touristique des plages de pontes,
l’exploitation des populations sauvages
pour la viande et l’écaille et la collecte des
œufs (Oliver, 2010).
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Description
L’Orvet fragile est un Lézard apode assez
fin, au corps serpentiforme, à l’aspect lui-
sant et de teinte générale marron à gri-
sâtre. Seule la partie antérieure de sa
langue est bifide et son orifice auditif est
peu visible. Sa longueur totale moyenne
est d’environ 30 à 40 cm, mais elle peut
aller jusqu’à 57 cm. Le corps est long d’une
quinzaine de centimètres chez les adultes
(taille moyenne des mâles de 15,1 cm et
de 15,4 cm pour les femelles) et présente
24 à 26 rangées d’écailles dorsales à mi-
corps, lisses, imbriquées et vernissées. Le
dimorphisme sexuel est net au niveau de
la coloration : les mâles ont une livrée uni-
forme, présentant parfois des points bleu
ciel en période de reproduction alors que
les femelles présentent des flancs som-
bres associés à une ou plusieurs lignes
dorsales. Les juvéniles ont la face dorsale
cuivrée, dorée ou argentée contrastant
avec une ligne vertébrale et des flancs
noirs. 

Biologie et écologie
Espèce semi-fouisseuse qui occupe une
grande variété d’habitats naturels et cul-
tivés bien végétalisés et qui utilise les
lisières pour satisfaire ses besoins ther-
miques. Du fait de ses exigences ther-
miques modestes, il est souvent dissimulé
plus ou moins partiellement sous couvert
herbacé ou sous divers supports à forte
hygrométrie mais il peut aussi s’exposer
à la faveur de trouées ensoleillées. Sa tem-
pérature d’activité varie entre 14 et 29°C,
avec une moyenne de 22,1°C et résulte
d’une thermorégulation active en surface.
Il se rencontre fréquemment associé à des
fourmilières qui lui fournissent un réseau
souterrain dense. C’est une espèce lente
et discrète mais qui peut fuir rapidement
par ondulations latérales. Elle est fidèle à
son domaine vital mais ne présente pas
de comportement territorial. Le domaine
vital est d’environ 270 m² pour les mâles
et de 170 m² pour les femelles. Les dépla-
cements journaliers sont toutefois faibles
(moins de 4 m). Généralement actif le soir
ou après la pluie par temps frais, mais
aussi par temps ensoleillé, il présente une
période d’activité qui s’échelonne de
mars à novembre. L’hivernage est solitaire

ou en groupe associé à d’autres espèces
de Reptiles ou d’Amphibiens. L’Orvet fra-
gile se nourrit de gastéropodes, de lom-
brics, de limaces, d’insectes, de cloportes
et d’araignées. Cette espèce est consom-
mée par de nombreux prédateurs (cou-
leuvres, corvidés, rapaces, gallinacées,
mammifères) auxquels elle échappe par-
fois grâce à l’autotomie caudale, la capa-
cité de régénération étant toutefois réduite
(2-3 cm). Les individus à queue régéné-
rée peuvent représenter plus de 50 %
d’une population. La reproduction de
cette espèce vivipare, à cycle biennal, a
lieu du mois d’avril au mois de juin. Les
combats entre mâles et l’accouplement
sont assez violents. Lors de l’accouple-
ment (qui peut durer 20 heures), le mâle
saisit la tête de la femelle entre ses
mâchoires pour l’immobiliser afin de per-
mettre un rapprochement adéquat des
cloaques. À l’issue de 2-3 mois de ges-
tation, à la fin de l’été ou en automne selon
les conditions météorologiques, la femelle
peut mettre bas de 3 à 26 jeunes
(moyenne 8), enfermés dans une mem-
brane transparente aussitôt rompue. Les
jeunes mesurent entre 72 et 99 mm de
long. La maturité sexuelle est acquise
entre 3 (mâle) et 4 à 5 ans (femelle). La
longévité est de 10 à 15 ans dans la
nature, avec un record de 54 ans en cap-
tivité au Musée zoologique de Copenhague.
Les densités sont parfois élevées attei-
gnant plusieurs centaines d’individus à
l’hectare.

Répartition
L’Orvet fragile présente une vaste répar-
tition en Europe, du nord de la Péninsule
Ibérique jusqu’en Norvège, sa limite
orientale étant constituée par la
République tchèque et le nord-ouest des
Balkans (Gvoždík et al., 2010). Largement
répartie en France, cette espèce semble
absente dans le sud-ouest et n’est pas pré-
sente en Corse (Raynaud & Renous,
1989). En Bretagne, l’Orvet fragile est bien
représenté, peuplant même de nom-
breuses îles : île des Landes, Bréhat, les
Sept-Îles, les Glénan, Groix, Belle-Île et
Houat (Le Garff, 1988).

Orvet fragile
Anguis fragilis (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : Common European Slow Worm (Gvoždik, 2010)

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Sauriens Brongniard, 1800, F. Anguidés Gray, 1825
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Tendance
Quoique paraissant encore fréquent,
l’Orvet fragile est soumis à de nombreuses
menaces, tant dans le milieu naturel que
dans les environnements anthropisés
qu’il colonise fréquemment. En milieu rural,
la juxtaposition de milieux ouverts (type
pelouse) associés à des tas de végétaux

en décomposition ou de compost devraient
favoriser la pérennité des populations mais
l’usage fréquent de produits phytosani-
taires, qui limitent les proies disponibles,
les tondeuses et les chats sont d’impor-
tants facteurs de mortalité. Il est encore
trop souvent détruit volontairement par
l’homme du fait de sa morphologie ser-
pentiforme (Guiller, 2011b).

Orvet fragile

©
 F

. P
ay

sa
nt

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:43  Page81



82

Description
D’une longueur totale comprise entre 20
et 35 cm, c’est le plus grand et le plus
coloré des Lézards bretons. Le Lézard vert
occidental présente deux types de livrée :
une forme « piquetée » et une forme « à
raies », qui reflètent le dimorphisme
sexuel de l’espèce. Une coloration dorsale
vert brillant ponctuée de taches noires et
de jaune citron qui peuvent être plus
intenses au niveau de la tête, souvent
tachetée de clair, est généralement l’apa-
nage des mâles. Les femelles sont uni-
formément vertes ou brunes, avec de 2 à
4 raies longitudinales étroites et claires,
souvent bordées de taches sombres. Les
juvéniles présentent généralement une
coloration marron unie, avec une gorge
vert clair à vert pomme. Le ventre est jaune
vif, uniforme ou jaune verdâtre. Les
mâles présentent une gorge et parfois des
joues bleu turquoise en période de repro-
duction, cette coloration peut aussi être
rencontrée chez certaines femelles mais
plus atténuée. La livrée lignée des
femelles, qui peut parfois présenter des
motifs en forme d’ocelles, a souvent été
à l’origine de mentions erronées de
Lézard agile en Bretagne. 

Biologie et écologie
Le Lézard vert occidental est une espèce
terrestre et de lisière, très dépendante d’un
couvert végétal assez épais que l’on ren-
contre de préférence dans des endroits
bien pourvus en végétation buissonnante
et bien ensoleillés : pied de haies, lisières
forestières, clairières, prairies, talus, ron-
ciers, landes et dunes littorales (fourrés
arrière-dunaires). Diurne et héliophile, il
grimpe aisément sur les buissons pour
thermoréguler. Il est actif de mars-avril à
fin octobre. Il est facilement détectable car
il fuit bruyamment mais jamais loin et ne
tarde pas à revenir prudemment à la
même place de thermorégulation. Majori -
tairement insectivore mais opportuniste,
son régime alimentaire est constitué
d’insectes adultes, principalement des
coléoptères, mais aussi des lombrics, des
mollusques, des petits lézards, des œufs
d’oiseaux et parfois de jeunes micro-
mammifères. Les jeunes consomment des
fourmis. La période de reproduction

débute par les accouplements qui ont lieu
de mai à juin. La femelle est maintenue
par les puissantes mâchoires du mâle au
niveau de la queue puis du flanc pour l’obli-
ger à s’immobiliser favorisant ainsi le rap-
prochement des cloaques. La ponte,
constituée de 5 à 20 œufs, est déposée
dans un sol meuble d’où émergent les
juvéniles fin août-début septembre. Le
Lézard vert occidental est une espèce
sédentaire, les adultes occupent un terri-
toire qui peut varier entre 200 et 600 m²
dans l’ouest de la France (Saint Girons &
Bradshaw, 1989). La dispersion des juvé-
niles est très faible.

Répartition
C’est une espèce italo-française étendue,
que l’on trouve également sur une fine
frange septentrionale en Espagne (Vacher
& Geniez, 2010). Le Lézard vert occidental
présente une répartition homogène en
France à l’exception des zones les plus
septentrionales, au sud d’une ligne pas-
sant par Rouen – Soissons – Mulhouse
(Goose & Castanet, 1989), et de la
Corse. Sa limite nord semble conditionnée
par les exigences thermiques liées au
développement embryonnaire. En
Bretagne, comme l’avait déjà souligné Le
Garff (1988), la lacune majeure dans sa
répartition coïncide exactement avec la
zone qui présente moins de 1 700 heures
d’ensoleillement par an, confirmant son
caractère héliophile mais aussi xérophile
comme suggéré par Parent (1976). Il est
aussi présent sur les îles suivantes : île
des Landes, Groix, Belle-Île, Houat,
Hoedic ainsi que certaines îles du Golfe
du Morbihan.

Tendance
Il n’y a pas eu d’évolution notable de sa
répartition en Bretagne depuis le précé-
dent atlas. Sa capacité à coloniser les
zones anthropisées, puis laissées à
l’abandon, lui permet de pallier la réduc-
tion de ses habitats naturels liée aux modi-
fications du paysage agricole (Delemarre
et al., 2011), mais l’expose davantage à
la prédation par les chats domestiques ou
harets. Il paye aussi un lourd tribut à la cir-
culation automobile lorsqu’il vient s’expo-

Lézard vert occidental
Lacerta bilineata  (Daudin, 1802), (ancien nom : Lacerta viridis)

Nom anglais : Western Green Lizard 

O. Squamates Oppel,1811, Ss.O. Sauriens Brongniard, 1800. F. Lacertidés Oppel,
1811
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ser sur le bitume et subit les impacts du
fauchage des talus qui lui garantissent par
ailleurs des zones ouvertes, optimales en
termes d’exposition. Plus insidieux, les

effets de l’emploi généralisé des produits
phytosanitaires et autres pesticides sur
l’abondance de ses proies et sur son méta-
bolisme ne sont que rarement quantifiés.

Couple de Lézard vert occidental
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Description
Le Lézard des murailles est une petite
espèce robuste de teinte grise, brune ou oli-
vâtre. D’une longueur totale dépassant rare-
ment les 19 cm, dont plus des deux tiers
pour la queue, la longueur de corps est com-
prise entre 5 et 7 cm. La tête est aplatie avec
un museau pointu et des arcades oculaires
proéminentes. La coloration est assez
variable. Les mâles présentent un fond gris
à brunâtre moucheté de clair ou réticulé,
alors que les femelles paraissent plus
lignées avec souvent une teinte dorsale plus
terne ornée d’une ligne vertébrale, pointil-
lée ou continue, et rehaussée par des flancs
sombres. La face ventrale est généralement
blanchâtre, avec des teintes orangées, sau-
mon, jaunes ou rougeâtres surtout chez les
mâles, plus soutenues en période de
reproduction. Des marbrures sombres for-
ment souvent un chevron au niveau des
mandibules des mâles. Les plaques ven-
trales externes sont bleu vif mais pas sys-
tématiquement chez la femelle. On peut
aussi noter la présence d’une large tâche
foncée sur le flanc au niveau de l’insertion
des membres antérieurs, cette tâche conte-
nant des ocelles plus claires voire bleutées.
Les juvéniles sont très semblables aux
femelles au niveau de la coloration. Les indi-
vidus des populations insulaires ont ten-
dance à présenter une coloration olivâtre et
une pigmentation foncée plus soutenue,
pouvant aller jusqu’au mélanisme. Cette
variabilité a conduit à la description de plu-
sieurs sous-espèces invalidées par la
suite, dont une variété armoricaine décrite
par Blanchard (1891) à partir d’individus des
Glénan. La sous-espèce présente en
Bretagne et en Loire-Atlantique est Podarcis
muralis brongniardii (Daudin, 1802). 

Biologie et écologie
C’est une espèce ubiquiste, qui fréquente
aussi bien les milieux naturels qu’anthro-
piques lui permettant de grimper. Le Lézard
des murailles est diurne et héliophile, sa tem-
pérature corporelle préférée est de 34°C.
Il affectionne particulièrement les substrats
qui lui permettent d’y parvenir, plus de 90 %
de son activité pouvant être consacrée à la
thermorégulation. Il profite donc des milieux
ouverts bénéficiant d’un bon ensoleillement :

rocailles, carrières, vieux murs, voies de che-
min de fer, pelouses, friches, haies et talus
bocagers et bords d’étangs. C’est une
espèce curieuse et peu craintive. Le
domaine vital des mâles (13,8 m²) est deux
fois plus important que celui des femelles
(7,3 m²). Les populations sont caractérisées
par un renouvellement important (50 à 70 %
de l’effectif est constitué par des individus
âgés d’un an). C’est une espèce opportu-
niste au régime alimentaire varié parfois can-
nibale. Les proies les plus fréquentes sont
les arachnides, les diptères adultes, les
coléoptères adultes et les gastéropodes. Les
orthoptères, diptères ou larves de lépidop-
tères sont aussi consommées en fonction
de leur disponibilité dans le milieu, ainsi que
des fruits charnus sucrés (baies d’if, de
mures ou de sureau). Les araignées sont
particulièrement appréciées par les jeunes
individus. L’entrée en hivernage s’effectue
en octobre-novembre. Les premières sor-
ties ont lieu dès que la température
dépasse les 15°C, dès février ou en mars-
avril, voire même parfois en plein hiver sur
des murs ou des roches particulièrement
bien exposés. Les femelles sortent les pre-
mières pour finaliser la maturation de leurs
ovules avant les périodes d’accouplements
qui suivent la sortie d’hivernage des mâles.
La période de reproduction s’étale de fin avril
à fin juin avec plusieurs pics pendant les-
quels des combats territoriaux et d’accès aux
femelles ont lieu. Les femelles s’accouplent
avec plusieurs mâles et effectuent deux
pontes en moyenne par an (avril-mai et juin-
juillet), constituées en moyenne de 6 œufs.
La taille de la ponte augmente avec la taille
du corps de la femelle. Les œufs sont dépo-
sés dans des trous creusés par la femelle
ou sous des pierres bien exposées. L’éclo-
sion intervient au bout de 6 à 11 semaines
et les nouveau-nés mesurent entre 5,5 et
6,5 cm. La maturité sexuelle est acquise à
2 ans (Barbault & Mou, 1988) Des densi-
tés de plus de deux cents individus à l’hec-
tare peuvent être rencontrées dans les
milieux favorables. La longévité est de 5 à
7 ans dans la nature. Il est la proie des
rapaces diurnes, Corvidés, Gallinacés, des
Serpents (notamment de la Coronelle
lisse) et des Mammifères. Les chats
domestiques représentent une sérieuse
menace pour cette espèce.

Lézard des murailles
Podarcis muralis (Laurenti, 1768)  

Nom anglais : Common Wall Lizard

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Sauriens Brongniard, 1800, F. Lacertidés Oppel, 1811
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Répartition
C’est une espèce subméditerranéenne
d’origine orientale dont l’aire de répartition
s’étend du nord de la Péninsule Ibérique
jusqu’aux rives occidentales de la Mer Noire.
Le sud des Pays-Bas représente sa limite
septentrionale (Guillaume, 1997). Le lézard
des murailles est réparti de façon homogène
sur le territoire métropolitain même s’il
devient moins abondant en remontant vers
le nord. Il est par ailleurs absent de Corse
(Guillaume, 1989). En Bretagne, il est assez
relativement bien représenté à l’exception
d’une zone centrale orientée est-ouest, des
Landes du Méné au Léon, même si de nou-
velles stations ont été trouvées dans les
Monts d’Arrée depuis le précédent atlas.
Cette répartition est assez logique du fait que
cette zone combine à la fois les plus basses
températures de juillet et le plus faible nom-

bre d’heures d’ensoleillement annuel. Les
affleurements rocheux du littoral nord armo-
ricain et de la vallée de la Rance lui sont
par contre particulièrement favorables.

Tendance
Principalement insectivore, il subit vrai-
semblablement de plein fouet les consé-
quences de la généralisation des produits
phytosanitaires et autres pesticides. Sa pré-
sence était encore attestée il y a peu au sein
de grandes agglomérations mais les den-
sités croissantes de chats domestiques ou
harets ont eu un impact majeur sur ces
populations. Le développement des zones
pavillonnaires périphériques, qui auraient pu
représenter de bons biotopes de substitu-
tion, ne lui sont pas favorables (Delemarre
& Boheas, 2011).
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Description
Le Lézard vivipare est une espèce de
petite taille, à tête courte, museau peu
pointu et à queue épaisse. La longueur
totale des adultes varie entre 12 et 18 cm,
les femelles étant plus longues que les
mâles. La livrée des adultes, brune à gri-
sâtre, présente deux types de dessins dor-
saux : réticulé à ocelles claires et sombres
ou linéaire à raie centrale. Les femelles
présentent plutôt le morphotype linéaire et
les mâles le réticulé. L’hypothèse que le
morphe réticulé soit favorisé par des tem-
pératures plus élevées a été émise
(Lepetz, 2005) mais d’autres paramètres
semblent impliqués (Rode, 2006 ; Lepetz
et al., 2009). Les flancs, limités par une
bordure claire plus ou moins continue, sont
plus sombres que le dos. La coloration
ventrale est beige-brunâtre ou jaune
orangé chez les femelles et jaune ou
orange plus vif ponctué de noir chez les
mâles. Les mâles présentent de plus une
base de la queue plus renflée, où se logent
les hémipénis. Les nouveau-nés, totale-
ment noirs, mesurent entre 16 et 23 mm.
Leur livrée s’éclaircit pendant la première
année avant l’acquisition de la livrée adulte
pour une taille corporelle d’environ 3,5 cm.

Biologie et écologie
Le Lézard vivipare fréquente préféren-
tiellement les formations mésophiles à
hygrophiles à proximité d’eaux courantes
ou stagnantes : bordures d’étangs, tour-
bières à sphaignes, prairies à Joncs et
Molinie et landes humides ou mésophiles
à éricacées. Elle est aussi présente en
contexte forestier humide au niveau de
clairières, en lisière ainsi que dans le
bocage. Cette affinité pour les zones
humides est directement liée à la physio-
logie de l’espèce qui doit faire face à
d’importantes pertes hydriques par éva-
poration pulmonaire et cutanée. Lorsque
cette espèce est en syntopie avec le
Lézard des murailles, ce dernier occupe
plutôt les zones en hauteur : talus, tronc
d’arbres coupés, blocs rocheux, tandis que
le Lézard vivipare reste au niveau de la
strate herbacée : molinie, carex… Il est très
opportuniste au niveau de son régime ali-
mentaire, essentiellement constitué
d’arthropodes et lié à la disponibilité des

proies dans le milieu : homoptères, thy-
sanoures et araignées. La période d’acti-
vité s’étend de février-mars à fin septem-
bre-début octobre. L’hivernage, qui doit
présenter une période minimale de froid
pour permettre la reproduction, a lieu en
surface, dans les touffes de graminées ou
à quelques centimètres de profondeur. Le
Lézard vivipare résiste très bien au froid
en évitant la congélation de ses tissus. Les
accouplements ont lieu en avril-mai. La
reproduction est annuelle et, après une
gestation de deux mois, les femelles pon-
dent, entre fin juillet et début août, de 5 à
6 œufs dont s’extraient rapidement les
jeunes. Les populations sont majoritaire-
ment composées d’individus de 2 à 3 ans,
dont les densités varient en fonction de
l’hygrométrie du milieu. La dispersion est
presque uniquement assurée par les
juvéniles qui présentent une très forte mor-
talité avant l’âge d’un an (plus de 90 %).

Répartition
Espèce euro-sibérienne qui présente une
très vaste aire de répartition, du nord-ouest
de l’Espagne jusque dans l’île de
Sakhaline en Mer de Chine. Elle atteint 70°
de latitude nord en Scandinavie et sa limite
méridionale se situe dans les Monts
Rhodopes en Bulgarie (Böhme, 1997).
C’est l’espèce de Reptile qui présente la
répartition la plus septentrionale au monde
(Graitson, 2007). En France, sa répartition
est assez morcelée. Les populations des
Landes de Gascogne et des Pyrénées
sont caractérisées par leur reproduction
ovipare et sont isolées des populations vivi-
pares qui occupent le reste du territoire
métropolitain. Sa répartition septentrionale
est quasi-continue du Massif Armoricain
jusqu’au Territoire de Belfort ; à l’est, il est
présent de la Picardie aux Alpes et il
occupe toute la partie nord du Massif
Central (Heulin, 1989). En Bretagne,
l’espèce est relativement bien représen-
tée, même si elle demeure confinée à des
biotopes marqués par leur forte hygro-
métrie. Elle est plus rare en Loire-
Atlantique (Gouret, 2011), à l’exception
d’une importante population localisée
dans une zone bocagère assez humide de
la ZAC du « futur » aéroport de Notre-
Dame-des-Landes.

Lézard vivipare
Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823), (ancien nom : Lacerta vivipara)

Nom anglais : Viviparous Lizard 

O. Squamates Oppel, 1811, Ss. O. Sauriens Brongniard, 1800, F. Lacertidés Oppel, 1811
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Tendance
C’est l’espèce emblématique des zones
humides et la réduction drastique de ses
habitats privilégiés (landes, prairies
humides et tourbières) constitue une des
principales menaces qui pèsent sur la
pérennité de ces populations. Il a été mon-
tré que le réchauffement climatique glo-

bal, déjà sensible en montagne, provoquait
une inhibition de la dispersion chez les
juvéniles (Massot, 2009), ce qui accen-
tuerait la fragmentation des populations
déjà très localisées du fait de leur habitat
spécifique. L’espèce a été, de ce fait, rete-
nue comme espèce déterminante pour la
« trame verte et bleue »  en Bretagne.

Lézard vivipare             
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Description
C’est une espèce qui se caractérise par
la présence, au niveau du cou, d’une zone
blanchâtre ou jaune « en collier » bien mar-
qué, souligné postérieurement par une
marque sombre en forme de croissant. Ce
collier tend à s’estomper chez les indivi-
dus âgés et est absent chez les formes
mélaniques. Les écailles situées entre l’œil
et la bouche ont leurs bords latéraux sou-
lignés de sombre. Le corps a dorsalement
une coloration grisâtre, olivâtre ou même
roussâtre, alors que la partie ventrale est
ornée d’un motif en damier noir et blanc.
Les mâles sont beaucoup plus fins et plus
petits (entre 65 et 85 cm) que les femelles
qui peuvent dépasser 1 m. Les juvéniles
présentent une livrée comparable à celle
des adultes, avec un collier très contrasté. 

Biologie et écologie
Elle fréquente une grande variété de zones
humides : les étangs, les rivières, les
mares, les marais, mais aussi les landes,
les haies bocagères ou les lisières fores-
tières. C’est une espèce assez mobile qui
chasse en maraude, de jour comme de
nuit, à la recherche des Amphibiens
(Anoures et Urodèles) qu’elle traque
aussi bien dans l’eau qu’à terre. En vieil-
lissant, elle peut s’éloigner de l’eau pour
aller chasser les micromammifères dans
les champs. Elle est active de février-mars
à fin octobre. Les adultes sont matures
sexuellement à 3 ans pour les mâles et
4 ans pour les femelles. Les accouple-
ments sont printaniers et suivis d’une ponte
annuelle en juin-juillet. Les œufs, de 5 à 70,
sont déposés dans de la matière végétale
en décomposition, tels que les tas de
fumier et les sites adéquats peuvent ras-
sembler plusieurs femelles. Totalement inof-
fensive, la Couleuvre à collier adopte un
comportement menaçant si elle est inquié-
tée, gonflant son corps tout en sifflant mais
elle peut aussi simuler la mort, après avoir
évacué une sécrétion nauséabonde blan-
châtre si la menace persiste.

Répartition
La Couleuvre à collier est une espèce qui
présente une vaste répartition en Europe,
du Maroc à la Suède (67° de latitude nord)

et d’ouest en est du Royaume-Uni au lac
Baïkal tout en étant absente de certaines
îles telles que l’Écosse ou la Crète
(Kabisch, 1997). Elle est aussi uniformé-
ment répartie sur le territoire français. Des
trois sous-espèces présentes en France, c’est
la sous-espèce helvetica que l’on rencontre
en Bretagne dont elle occupe la majeure par-
tie du territoire, incluant les îles de Belle-Île
et Groix. Les vides constatés ne sont vrai-
semblablement dus qu’à un défaut de
contact avec l’espèce. Des individus méla-
niques, auparavant rapportés à la forme ater,
ont été recensés avec une fréquence varia-
ble selon les populations. On peut citer, sans
pouvoir en préciser le déterminisme, les cen-
tres de mélanisme suivants : la région de
Fouesnant, près de Quimper (29) et trois
zones de Loire-Atlantique : au niveau d’Issé
(Duguy & Saint Girons, 1988), de la forêt de
Domnaiche (D. Montfort, comm. pers. 2013)
et de Châteaubriant - Soudan (22 % des
contacts) (Baudin & Paysant, données non
publiées). Des cas isolés ont été rencontrés
à Bain-de-Bretagne (35) (Angel, 1921) et
dans le Morbihan (Le Diberder, 1953).

Tendance
Encore qualifiée de relativement com-
mune, la Couleuvre à collier souffre de la
fragmentation des milieux et de l’unifor-
misation des paysages agricoles.
Dépendante des milieux humides du fait
de son alimentation, elle est aussi tribu-
taire de zones d’insolation favorables que
lui fournissaient les talus plantés bocagers.
La disparition progressive des mares la
confinera dans le futur aux zones humides
de plus grande importance limitant les flux
géniques entre populations et provo-
quant de ce fait une perte de diversité
génétique préjudiciable à l’espèce. C’est
une espèce qui est aussi victime de la cir-
culation routière (Guiller, 2011c), qui
affecte plus particulièrement les femelles
gestantes à la recherche de sites de ponte
adéquats. En Loire-Atlantique, la préda-
tion accrue exercée par les grands échas-
siers, à la démographie croissante, repré-
sente localement une réelle menace pour
l’espèce (D. Montfort, comm. pers. 2013).
Elle est encore victime de la peur irrai-
sonnée du Serpent et souvent massacrée
gratuitement lorsqu’elle s’approche des
zones d’habitation. 

Couleuvre à collier
Natrix natrix (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : Grass Snake 

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Colubridés Oppel, 1811
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Couleuvre à collier
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Description
C’est une couleuvre de petite taille, inférieure
à 1 m, les mâles étant plus petits que les
femelles avec des tailles maximales de
77 cm pour les femelles contre 64 cm pour
les mâles. La forme ronde de sa pupille et
ses écailles dorsales carénées la rattachent
au genre Natrix. Le liseré orange qui encer-
cle la pupille est caractéristique de l’espèce.
La coloration dorsale est marron à grisâtre,
teintée de jaune olivâtre, avec les flancs sou-
vent parsemés d’ocelles sombres à centre
jaunâtre et un zig-zag dorsal sombre.
Certains individus présentent deux lignes
jaunâtres longitudinales et ont été rattachés
à la forme bilineata. La face ventrale pré-
sente un motif en damier irrégulier de taches
noires sur un fond blanchâtre, jaunâtre, voire
rougeâtre. La livrée des juvéniles est sem-
blable à celle des adultes mais plus
contrastée.

Biologie et écologie
Cette espèce est la plus amphibie des
Serpents bretons et sa présence est condi-
tionnée par l’existence de points d’eau. Elle
fréquente généralement les bordures
d’étangs et de rivières, les marais et le
bocage lorsque celui-ci dispose de mares
permanentes. Diurne et excellente
nageuse, elle passe la majeure partie de
son temps dans l’eau après une période
d’insolation en début de matinée. Sa
période d’activité s’étend de mars à octo-
bre. La reproduction est annuelle, les
accouplements ont lieu en mars-avril
après la sortie précoce des mâles, d’au
moins 3 ans, dès le début mars. Les
femelles sont mâtures à 4-5 ans. La ponte,
constituée de 2 à 16 œufs, est déposée
en juillet et l’éclosion des jeunes peut avoir
lieu dès septembre. L’hivernage dure au
moins 4 mois et s’effectue dans des sites
qui présentent une humidité à saturation,
mais hors d’eau, en compagnie d’autres
espèces telles que la Couleuvre à collier.
Le régime alimentaire varie au cours du
développement : il est composé de larves
d’Amphibiens et de vers de terre chez les
juvéniles et principalement de petits pois-
sons chez l’adulte. La capture des proies
s’effectue selon différentes modalités : en
maraude en explorant le milieu, en pour-
suite active ou à l’affût (Hailey & Davies,

1986). Inquiétée, elle adopte un compor-
tement d’intimidation avec son corps lové
en forme de « S », en soufflant fortement
et en aplatissant sa tête lui donnant une
forme triangulaire qui la fait ressembler à
une vipère, d’où le terme d’« Aspic
d’eau » ou de Couleuvre vipérine. Elle uti-
lise aussi le contenu de ses glandes cloa-
cales comme répulsif lorsqu’elle est mani-
pulée. Elle frappe également son
« agresseur », mais bouche fermée.

Répartition
En Europe, c’est une espèce méditerra-
néo-atlantique, peuplant l’Espagne et la
France et limité à l’est au niveau du nord-
ouest de l’Italie (Naulleau & Schätti,
1997). Elle atteint sa limite nord en Ille-et-
Vilaine au sud-ouest de Rennes (sur la
Chèze) et ne semble pas s’étendre plus
à l’ouest de la Loire-Atlantique. Il faut tou-
tefois mentionner deux données éloignées
de son aire actuelle : en presqu’île de
Quiberon (Rivière, 1955) et à Pontivy (sur
le Blavet ?) (Hervé in Schätti, 1999). En
Loire-Atlantique, elle est cantonnée dans
la moitié est du département, seule une
petite population semble se maintenir au
nord des marais de Grande Brière (D.
Montfort, comm. pers. 2013). Elle y est
strictement conditionnée par le réseau
hydrographique (Legentilhomme &
Grosselet, 2011).

Tendance
En limite d’aire, elle semble en régression,
menacée par la pollution chimique (conta-
minants organochlorés d’origine agricole)
des cours d’eau et ne paraît se maintenir
que sur des rivières présentant une eau
de bonne qualité tout en lui fournissant des
refuges hivernaux et des postes d’insola-
tion adéquats. Elle est aussi toujours vic-
time des pêcheurs et de la méconnais-
sance du grand public (Legentilhomme &
Grosselet, 2011). Les populations d’Ille-
et-Vilaine et du Morbihan, relictuelles de
l’aire passée, semblent désormais isolées
du noyau plus conséquent localisé en
Loire-Atlantique par rapport au précédent
atlas (Le Garff, 1988) et mériteraient une
attention particulière.

Couleuvre vipérine
Natrix maura (Linné, 1758) 

Nom anglais : Viperine Snake

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Colubridés Oppel, 1811
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Couleuvre vipérine
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Description
C’est une Couleuvre de petite taille, de 60
à 75 cm, les mâles étant plus petits que
les femelles. Elle est assez trapue avec
un cou peu marqué se prolongeant par
une petite tête étroite et à museau
arrondi. De chaque côté de la tête, une
bande sombre caractéristique s’étend de
la narine en direction du cou, après avoir
barré l’œil. La nuque est généralement
pourvue d’une tache sombre en forme de
selle. La Coronelle lisse présente un cer-
tain dimorphisme sexuel au niveau de la
coloration : une coloration dorsale brune
roussâtre est souvent rencontrée chez les
mâles alors qu’une teinte grisâtre domine
chez les femelles. Deux séries parallèles
et longitudinales de petites taches plus
sombres s’étendent sur le dos. Le dimor-
phisme déjà évoqué se retrouve au
niveau de la face ventrale uniforme et plus
ou moins piqueté de blanc : brun rougeâtre
chez le mâle et grisâtre chez la femelle.
Les jeunes sont d’un gris cendré sombre
avec des dessins contrastés sur la tête et
la nuque.

Biologie et écologie
Elle présente des affinités climatiques sep-
tentrionales, d’où ses exigences ther-
miques plus basses qui déterminent un
temps plus faible consacré à la thermo-
régulation. Très cryptique du fait de sa
coloration, elle est difficile à repérer et
s’expose rarement à découvert, préférant
utiliser des abris qui lui fournissent l’éner-
gie nécessaire par conduction. Elle
exploite des milieux bien exposés, bien
végétalisés et qui présentent souvent une
topographie accidentée comme les landes,
les affleurements rocheux, les talus boca-
gers mais aussi les vieux murs, carrières
ou bords de voies ferrées. C’est surtout
en matinée, par temps chaud et couvert
qu’elle sera plus facilement détectable, sa
température optimale étant comprise
entre 28 et 33°C. Elle se déplace lente-
ment, même dérangée, et ses déplace-
ments journaliers ont été évalués à 15 m.
Son territoire est donc restreint, compris
entre 0,5 et 3 ha. Elle chasse en maraude
et son régime alimentaire est essentielle-
ment constitué de petits lézards, tels que
Podarcis muralis, Zootoca vivipara et les

jeunes Lacerta bilineata, et d’orthop-
tères, tout particulièrement chez les
jeunes individus. Les adultes ont un
spectre plus large qui inclut des micro-
mammifères et des serpents tels que
Vipera berus. Les grosses proies sont
tuées par constriction. C’est une espèce
vivipare, les réserves accumulées et les
prises alimentaires permettant à la femelle
de se reproduire tous les ans. Les accou-
plements sont printaniers et automnaux et
donnent lieu à des combats violents
entre mâles, âgés d’au moins 3 ans. Les
femelles mettent bas en moyenne 7 cou-
leuvreaux, mesurant entre 14 et 16 cm de
long, entre fin août et mi-octobre. Active
de mars à novembre, la Coronelle lisse
hiverne, en groupe, dans des crevasses
du sol, au sein de massifs de bruyères,
dans des galeries de rongeurs, sous de
vieilles souches voire des tas d’humus ou
de compost. Des individus âgés de 18 ans
ont été rencontrés dans le milieu naturel.

Répartition
C’est une espèce médio-européenne à
tendance septentrionale. Elle est bien
représentée sur le territoire métropolitain
à l’exception de la région méditerra-
néenne où elle est remplacée par la
Coronelle girondine. En Bretagne, elle est
bien présente au nord de la Loire, occu-
pant une bonne partie de la frange litto-
rale du Morbihan et du Finistère à l’excep-
tion du Léon. Les nombreuses mailles
vierges semblent plutôt résulter d’une
détectabilité faible de l’espèce plutôt que
d’une absence réelle.

Tendance
Elle est considérée en déclin et en dan-
ger sur la majeure partie de son aire de
répartition (Strijbosch, 1997) et en régres-
sion en France, même au sein de zones
où l’habitat n’a pas été altéré (Saint Girons,
1989a). Ses caractéristiques biologiques
et écologiques (faible pouvoir de disper-
sion, faible densité des populations,
dépendance alimentaire vis-à-vis de popu-
lations de lézards) la rendent particuliè-
rement vulnérable vis-à-vis des modifica-
tions du milieu. La disparition d’un certain
nombre de populations de cette espèce

Coronelle lisse
Coronella austriaca  (Laurenti, 1768)

Nom anglais : Smooth Snake 

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Colubridés Oppel, 1811
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représentative de la faune reptilienne des
haies et talus plantés (Saint Girons,
1994) a certainement été favorisée par la
régression du bocage ou son entretien par
brulis ou désherbage chimique. Elle est

aussi menacée par les aménagements
d’anciennes voies ferrées, la réhabilitation
de carrières (Legentilhomme, 2011a) ou
la fermeture des landes qui s’enfrichent,
faute d’entretien.

Coronelle lisse            
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Description
La Couleuvre d’Esculape est la plus
grande Couleuvre bretonne, jusqu’à
1,70 m pour les mâles et 1,40 m pour les
femelles (Guiller, 2009a, 2011d). C’est une
espèce svelte, à tête quasi-rectangulaire
et à pupille ronde. Elle présente des
écailles ventrales carénées sur leur bor-
dure latérale qui, associées à une puis-
sante musculature, lui permettent d’exploi-
ter les habitats forestiers ou anthropisés
(charpentes des bâtiments). La coloration
dorsale des adultes est marron olivâtre,
des stries dorsales longitudinales peuvent
aussi être présentes tandis que la face
ventrale est jaunâtre unie. Les juvéniles
présentent une livrée particulière tant au
niveau de la coloration corporelle, brun gri-
sâtre maculée de taches marron, qu’au
niveau de la tête. Celle-ci est brune dor-
salement mais présente latéralement une
coloration jaunâtre barrée de noir de l’œil
à la commissure des lèvres et limitée au
niveau du cou par une tache noire en
forme de croissant. Ce motif, qui peut faire
penser à celui de la Couleuvre à collier,
est souvent à l’origine d’erreurs d’identi-
fication.

Biologie et écologie
C’est une espèce de milieux forestiers plu-
tôt frais ; les forêts tempérées caducifo-
liées représentaient vraisemblablement
son habitat originel (Gomille, 2002). Face
aux défrichements, la forêt linéaire que
constitue le bocage a constitué un habi-
tat de substitution particulièrement favo-
rable. Du fait de ses exigences thermiques
modestes, le milieu forestier, relativement
dense, lui permet d’assurer une thermo-
régulation optimale, tout en lui procurant
la protection nécessaire lors de ses
déplacements. C’est une espèce discrète
que l’on contactera assez souvent sous
des abris artificiels (bâches, tôles). Les
adultes consomment majoritairement des
micromammifères, sans prédilection pour
une espèce donnée, et des oiseaux, mais
ne consomment plus les lézards, qui repré-
sentent une part importante du régime ali-
mentaire des juvéniles (Lelièvre, 2010).
Les proies sont tuées par constriction.
Pendant la période de reproduction, les
mâles se déplacent davantage à la

recherche de partenaires et subissent alors
une forte mortalité routière. À l’issue des
accouplements qui ont lieu de mi-mai à mi-
juin, les femelles déposent, en juin-juillet,
de 5 à 11 œufs dans de la matière végé-
tale en décomposition ou dans le sol. C’est
la recherche de sites de pontes favorables,
souvent partagés avec la Couleuvre à col-
lier, qui obligent les femelles à se dépla-
cer sur de longues distances. L’éclosion
a lieu de fin août à début septembre.
L’hivernage a lieu d’octobre-novembre à
avril et peut s’effectuer en groupe, asso-
cié à d’autres espèces telles que la
Couleuvre verte et jaune (Naulleau, 1987).

Répartition
Espèce sud-européenne méridionale qui
s’étend du nord de l’Espagne aux rives
orientales de la mer Noire, le centre de
l’Italie et le sud de la Grèce représentent
sa limite sud (Edgar & Bird, 2006). Elle est
restreinte en France au sud d’une ligne
allant de la Bretagne à l’Aisne en passant
par le sud de la Manche (Naulleau, 1989b).
Présente dans une large partie de la Loire-
Atlantique, à l’exception du nord-ouest du
département (Guiller, 2011d), elle est fré-
quente en Mayenne (Baudin, 2010) ainsi
que dans la partie sud de la Basse-
Normandie (Orne et sud de la Manche)
(Cochard, 2002). Elle semble atteindre sa
limite occidentale dans l’est de l’Ille-et-
Vilaine, d’autant que les populations du
Morbihan et du Finistère, précédemment
cartographiées (Le Garff, 1988) et qui
constituaient une extension de son aire
vers le nord (Naulleau, 1989b) n’ont pas
été contactées lors de cette enquête.
L’hypothèse la plus souvent avancée pour
expliquer sa répartition fait référence à une
introduction ancienne par les romains,
mais elle ne peut expliquer l’ensemble de
sa répartition en Europe et n’est pas
étayée par des arguments solides pour les
populations les plus nordiques. Il semble
plus vraisemblable que ses stations
actuelles soient le reflet de la régression
naturelle de l’espèce, suite à son exten-
sion maximale lors du dernier optimum cli-
matique de l’Holocène (phase Atlantique),
accentuée par l’impact humain sur son
habitat originel (Edgar & Bird, 2006 ;
Gomille, 2002 ; Le Garff, 1988).

Couleuvre d’Esculape
Zamenis longissimus  (Laurenti, 1768) (ancien nom : Elaphe longissima)

Nom anglais : Aesculapian Snake 

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Colubridés Oppel, 1811
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Tendance
Du fait de ses faibles capacités de dis-
persion en milieu ouvert, la dégradation du
bocage a dû constituer un puissant fac-
teur de fragmentation des populations, pro-
bablement à l’origine de sa distribution en
taches. La rénovation d’anciennes bâtisses
agricoles ou de maisons d’habitation, en
milieu rural, la prive de nombreux sites de
thermorégulation et lui est défavorable, de

même que la densification du réseau rou-
tier (Guiller, 2011d). L’espèce étant en
limite d’aire en Bretagne, il conviendra de
vérifier si le fait que les noyaux de popu-
lations du Morbihan et du Finistère n’aient
pas été retrouvés résulte d’un défaut de
prospection ou d’une régression. L’espèce
est encore relativement commune dans les
Marches de Bretagne et devrait faire l’objet
de mesures particulières pour assurer la
pérennité de ses populations.

Couleuvre d’Esculape                         
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Description
C’est une Couleuvre de grande taille (de
120 à 150 cm), relativement fine et pré-
sentant une livrée caractéristique : de nom-
breuses tâches ou points jaunes, qui
confluent vers l’arrière et sur la queue pour
former des lignes longitudinales, constel-
lent une coloration de fond noir verdâtre.
La face ventrale, immaculée, est jaunâtre.
Les juvéniles ont une livrée différente des
adultes : la tête et le cou, sombres et
maculées de taches claires très contras-
tées, tranchent avec la coloration du corps
uniformément grisâtre. Les mâles sont plus
grands et ont une tête plus massive que
les femelles.

Biologie et écologie
La Couleuvre verte et jaune fréquente les
milieux ouverts et bien exposés (buissons,
rocailles, talus, prairies) pour assurer ses
besoins thermiques importants (sa tem-
pérature préférée est d’environ 30°C), mais
aussi frais pour maintenir une température
relativement stable (Lelièvre, 2010).
Rapide, irascible et toujours en alerte, elle
dispose aussi d’une livrée disruptive,
atout supplémentaire pour échapper à ses
prédateurs lors de ses phases d’insolation.
Elle utilise fréquemment les abris artificiels
qui lui sont thermiquement favorables pen-
dant la nuit (Lelièvre, 2010). C’est une
espèce qui chasse à vue et qui possède
un spectre alimentaire assez large :
Mammifères, Oiseaux, Lézards et
Serpents, incluant des individus de sa pro-
pre espèce, mais aussi des orthoptères.
La Couleuvre verte et jaune est ovipare,
la période de reproduction qui s’étend de
mai à juin est l’occasion de déplacements
importants de la part des mâles, qui sont
souvent victimes du réseau routier. De 5
à 15 œufs sont pondus dans le sol de fin
juin à début juillet et l’éclosion a lieu après
6 à 8 semaines d’incubation (Naulleau,
1987). L’hivernage a lieu de septembre-
octobre à mars-avril et se fait en solitaire
ou en groupe, associant parfois d’autres
espèces telles que la Couleuvre
d’Esculape (Naulleau, 1987).

Répartition
C’est une espèce sud-européenne méri-
dionale présente du nord-est de l’Espagne
jusqu’en Croatie. Elle présente une large
répartition en France à l’exception du cœur
du Massif Central et de la zone méditer-
ranéenne, sa limite septentrionale se situe
au sud d’une ligne joignant le sud
Bretagne au sud-ouest du département de
la Meuse (Naulleau, 1997b). Elle a net-
tement progressé vers le nord-ouest du
pays, franchissant la Loire (Naulleau,
2003). Un certain nombre de données
anciennes en Bretagne sont très éloignées
du front de progression récent de l’espèce
et on peut douter de son indigénat.
D’autant que des introductions volontaires
ont pu avoir lieu. Ce fut le cas dans la
région de Gouesnou (Finistère) où un cer-
tain nombre d’individus, associés à Vipera
aspis et originaires des Deux-Sèvres, ont
été lâchés, dans les années 1980, par un
particulier (R. Pronost, comm. pers. 2003).
L’espèce ne s’y est pas maintenue mais
de petites populations ont pu le faire au
niveau de la frange la plus ensoleillée du
Morbihan, comme semble l’indiquer la
mention recensée. Ces données peuvent
toutefois correspondre aux points les plus
avancés de son extension, facilitée par le
réseau ferroviaire (Le Garff, 1988). En
Loire-Atlantique, il existe quelques stations
au nord de La Loire et l’espèce est pré-
sente à proximité de la vallée de la Sèvre
et de la Maine (Grosselet & Dusoulier,
2011a).

Tendance
La Bretagne représentant la limite sep-
tentrionale de l’espèce à l’ouest, il serait
donc particulièrement intéressant de
caractériser au mieux la « population » du
Morbihan et de suivre la jonction poten-
tielle de celle-ci avec celles de Loire-
Atlantique si l’extension de l’aire de répar-
tition de l’espèce se confirme. Les
modalités de sa progression en Loire-
Atlantique suggèrent que les bords de
cours d’eau et les talus de voies ferrées
semblent constituer des axes de péné-
tration privilégiés de l’espèce. La
Couleuvre verte et jaune se maintient rela-
tivement bien dans les environnements

Couleuvre verte et jaune
Hierophis viridiflavus  (Lacepède, 1789) (ancien nom : Coluber viridiflavus)

Nom anglais : Western Whip Snake

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Colubridés Oppel, 1811
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anthropisés mais souffre de la fermeture
et de la banalisation des milieux du fait de
ses exigences en termes de thermorégu-
lation. Elle est aussi fréquemment victime
de la circulation routière.

Couleuvre verte et jaune                                           
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Description
La Vipère aspic est un Serpent de taille
moyenne avec une morphologie caracté-
ristique des Vipéridés : un corps massif qui
se termine brusquement par une queue
courte. La taille des adultes est comprise
entre 50 et 70 cm, les femelles étant plus
longues et plus massives que les mâles.
La présence, au niveau de la tête, d’un
motif sombre en forme X, Y ou V associé
à une pupille verticale complètent l’iden-
tification. La coloration dorsale est extrê-
mement variable : du gris au jaunâtre en
passant par le brun et le rougeâtre. Les
mâles peuvent se distinguer des femelles
par leur zigzag dorsal, formé de courtes
bandes transversales opposées ou alter-
nées, plus contrasté et plus net par rap-
port au reste de la robe. L’ornementation
est plus estompée chez les femelles. Les
juvéniles ne présentent pas de coloration
spécifique. La face ventrale présente aussi
une certaine variabilité : grise à saumon
plus ou moins piquetée de sombre.
Morphologiquement très proche de la
Vipère péliade, elle s’en distingue au
niveau de la tête par un museau retroussé,
la présence habituelle de nombreuses
petites écailles céphaliques, un iris doré
pailleté de brun dans sa partie inférieure
et plus de 2 rangées d’écailles entre l’œil
et la bouche.

Biologie et écologie
La Vipère aspic fréquente une grande
variété de biotopes : les friches, les ron-
ciers et les haies bocagères bien orientées,
ainsi que des zones humides de type
marais ou tourbières. Elle utilise la plupart
des milieux naturels qui disposent d’une
lisière importante, en situation d’écotone
et des milieux anthropisés tels que les car-
rières ou les voies ferrées. Son régime ali-
mentaire est essentiellement constitué de
micromammifères qu’elle chasse à l’affût
ou en maraude. Les proies sont mordues
et envenimées avant d’être dégluties
mortes. Les lézards sont surtout consom-
més par les vipéreaux. Sa période d’acti-
vité s’étend de février-mars à octobre. Les
mâles sont reproducteurs dès 3-4 ans et sor-
tent les premiers de l’hivernage pour s’inso-
ler. La majorité des femelles, matures à 4-
5 ans, se reproduit tous les deux ans en

fonction des réserves précédemment accu-
mulées. Les accouplements ont lieu en
mars-avril et les mise bas, de 6-7 vipéreaux
en moyenne, s’effectuent en septembre.

Répartition
C’est une espèce considérée comme italo-
française étendue puisque son aire de
répartition s’étend du nord-est de
l’Espagne au nord-ouest de la Slovénie.
Sa limite septentrionale suit une ligne
courbe s’étirant depuis la frange nord de
l’embouchure de la Loire jusqu’au sud de
la Forêt Noire en Allemagne (Saint Girons,
1989b). Elle est répartie de façon assez
homogène en France, au sud de la limite
précédemment citée, à l’exception de la
bordure méditerranéenne et de la Corse
(Saint Girons, 1987). En Bretagne, alors
qu’elle était cantonnée à l’ouest d’une ligne
allant de Savenay à Châteaubriant, elle
progresse vers l’ouest avec une donnée
à Herbignac, à proximité du Morbihan
(Legentilhomme, 2011b ; Montfort &
Évrard, 1996 ; Naulleau, 2003). La Vipère
aspic a été mentionnée plus au nord, en
Ille-et-Vilaine, à Saint-Senoux (Bryce,
1982), suggérant une avancée vers Bain-
de-Bretagne (Le Garff, 1988) ; dans le
Finistère à proximité de Morgat (Le Garff
en 1963 ; Tourseiller, 1953, 1954 in Le
Garff, 1988) ainsi qu’à Brest (Frick, 2005),
mais elle n’a pas été retrouvée (Naulleau,
2012c). On peut donc douter de l’indigé-
nat de ces individus observés plus au nord
de ce qui semble être la limite physiolo-
gique de répartition de l’espèce au vu des
contraintes imposées par la reproduction
comme l’avait déjà pressenti Saint Girons
(1975) (Guillon, 2012). D’autant que des
introductions volontaires ont eu lieu dans
le passé, comme à Donville dans la
Manche où la population est pérenne dans
un contexte microclimatique différent
(Paysant et al., 2003), ou sur la commune
de Gouesnou dans le Finistère, à partir
d’individus de Vendée, mais sans succès
(R. Pronost, comm. pers.). Dans la zone
de coexistence, comprise entre Savenay,
Châteaubriant et Moisdon (Naulleau,
1986), qu’elle partage avec la Vipère
péliade, il ne semble pas y avoir de com-
pétition interspécifique, les deux espèces
n’exploitant pas les mêmes habitats
(Guillon, 2012).

Vipère aspic
Vipera aspis (Linnaeus, 1758)

Nom anglais : Asp viper 

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758. F. Vipéridés Oppel, 1811
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Tendance
Il semble que la limite actuelle de l’aire de
répartition de la Vipère aspic soit condi-
tionnée par les facteurs thermiques qui ne
lui permettent pas d’assurer une repro-
duction satisfaisante (Lourdais et al,
2002). Dans un contexte de changement
climatique global, il convient de surveiller

l’évolution de sa répartition, tout particu-
lièrement dans la zone de chevauchement
avec la Vipère péliade. C’est une espèce
qui, du fait de sa dangerosité, est peu prise
en compte dans les textes officiels mais
qui souffre des profondes modifications du
paysage agricole qui affectent son habi-
tat en Loire-Atlantique (Legentilhomme,
2011b).

Vipère aspic                                                             
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Description
La Vipère péliade est un Serpent de taille
moyenne avec une morphologie caracté-
ristique des Vipéridés : un corps massif qui
se termine brusquement par une queue
courte. La taille des adultes est comprise
entre 50 et 70 cm, les femelles étant plus
longues et plus massives que les mâles.
La présence, au niveau de la tête, d’un
motif sombre en forme X, Y ou V associé
à une pupille verticale complètent l’iden-
tification. Il existe un dimorphisme sexuel
marqué au niveau de la coloration : les
mâles présentent une robe grise à bleuâ-
tre avec un zigzag dorsal noir, qui se
détache particulièrement bien sur un
fond gris clair après la première mue prin-
tanière. Les femelles sont de teinte géné-
rale marron à roussâtre avec un zigzag
dorsal brunâtre. Les juvéniles sont très
semblables aux femelles au niveau de la
coloration, mais plus sombres. La face
ventrale est grisâtre ou brunâtre.

Morphologiquement très proche de la
Vipère aspic, elle s’en distingue au niveau
de la tête par un museau plus arrondi, la
présence de 3 grandes écailles céphaliques,
un iris orangé à rouge brique et l’existence
de 2 écailles entre l’œil et la bouche.

Biologie et écologie
La Vipère péliade occupe une grande
variété de milieux, mais qui présentent une
humidité marquée : landes, tourbières,
prairies, friches et bocages. Elle se ren-
contre aussi sur le littoral, jusqu’au niveau
de la zone des embruns (Le Garff, 1988).
Les biotopes fréquentés associent souvent
la présence de sites de thermorégulation
bien exposés à une certaine hygrométrie
pour faire face aux pertes hydriques par-
ticulièrement importantes chez cette
espèce (Guillon, 2012). Elle possède la
capacité d’aplatir dorso-ventralement son
corps, « en ruban », pour optimiser les
phases d’insolation. La Vipère péliade
chasse à l’affût et tue ses proies par enve-
nimation. Les adultes consomment prin-
cipalement des micromammifères, mais
aussi des Anoures et des oiseaux alors
que les lézards vivipares sont la proie des
juvéniles (Saint Girons, 1980). Sa période
d’activité s’étend de mars à fin octobre. Les
mâles sont les premiers à s’exposer, avant

la sortie des femelles une quinzaine de jours
plus tard. Les accouplements ont lieu en
avril-mai et la mise bas, d’environ 7 vipé-
reaux, s’effectue fin août. L’investissement
des femelles, âgées d’au moins 4 ans, dans
la reproduction est liée aux réserves accu-
mulées et la majorité d’entre elles ne se
reproduit que tous les deux ans (Guiller et
al., 2012). Les besoins thermiques élevés
des femelles gestantes peuvent donner lieu
à d’importants regroupements (Bentz,
2002). La Vipère péliade est une espèce très
sédentaire et fidèle à son territoire (Madsen
& Shine 1992 ; Luiselli, 1993). Les dépla-
cements importants sont surtout le fait des
mâles reproducteurs, âgés d’au moins
3 ans, à la recherche de femelles. Tout en
disposant d’une physiologie lui permettant
d’accomplir son cycle vital dans des zones
inhospitalières pour d’autres espèces (ges-
tation plus courte, digestion effective dès
10°C), la colonisation de nouvelles zones
semble essentiellement liée à la dispersion
des juvéniles.

Répartition
Qualifiée d’espèce euro-sibérienne ou
boréale, c’est l’espèce de serpent qui a la
plus vaste aire de répartition au monde.
Elle est présente, en Europe, de la
France au sud de l’Ukraine et de la Grèce
au cercle polaire, mais de nombreuses
populations sont relictuelles (Nilson &
Andren, 1997). En France, sa répartition
est morcelée et comprend globalement
trois ensembles : une zone qui s’étend de
la Bretagne aux Ardennes, le Massif
Central et le Jura (Saint Girons, 1989c).
Une population relique subsiste en Haute-
Savoie (Vacher & Geniez, 2010). Les affi-
nités génétiques entre les populations du
nord-ouest et du Massif Central suggèrent
une origine commune à partir d’un refuge
glaciaire situé au sud du Massif Central
(Guillon, 2012). En Bretagne, elle semble
désormais cantonnée au nord de la Loire,
ayant été remplacée au sud par la Vipère
aspic (Naulleau, 2003).

Tendance
C’est une espèce qui a fortement régressé
(Naulleau, 2012d) et la Bretagne a une res-
ponsabilité patrimoniale supra-régionale

Vipère péliade
Vipera berus (Linnaeus, 1758)  

Nom anglais : Adder

O. Squamates Oppel, 1811, Ss.O. Ophidiens Linnaeus, 1758, F. Vipéridés Oppel, 1811
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importante dans la préservation de
l’espèce, puisqu’elle abrite l’un des prin-
cipaux noyaux de populations du territoire
métropolitain. Des données récentes,
mais portant sur un nombre limité d’échan-
tillons, tendent à montrer que la diversité
génétique de l’espèce est encore relati-
vement conséquente en Bretagne
(Ursenbacher et al., 2005). Ces popula-
tions peuvent cependant être dramati-
quement affectées par une restructuration
du paysage (Guiller & Legentilhomme,
2006 ; Guiller, 2011e) et les possibilités
de recolonisation à partir de populations
« sources » demeurent très faibles. Les

populations, même si elles semblent géo-
graphiquement interconnectées, doivent
être considérées comme des unités indé-
pendantes. La recolonisation ne semble
pouvoir s’effectuer qu’en favorisant la créa-
tion de zones favorables à la périphérie
des populations actuelles permettant ainsi
une appropriation graduelle de l’espace
(Ursenbacher et al., 2005). En Bretagne,
elle est distribuée de façon homogène,
même si une certaine fragmentation des
populations est déjà perceptible. L’espèce
a été, de ce fait, retenue comme espèce
déterminante pour la « trame verte et
bleue » en Bretagne.

Vipère péliade mâle                
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ESPÈCES INTRODUITES

TRACHÉMYDE ÉCRITE
Trachemys scripta  (Thunberg in Schoepff, 1792)

Nom anglais : Red-eared Slider 

O. Chéloniens Brongniart, 1800, F. Émydidés Rafinesque, 1815.

Description
La Trachémyde écrite, encore appelée
Tortue à tempes rouges ou « Tortue de
Floride », est une tortue palustre d’une lon-
gueur totale pouvant aller jusqu’à 28 cm. Les
femelles sont plus grosses que les mâles.
La carapace des adultes est olive à brun,
striée de rayures jaunâtre à orangé alors que
celles des juvéniles est à dominante verte
clair. Comme un de ses noms l’indique, elle
se caractérise au niveau de la tête par une
tache rouge vif à orange qui s’étend derrière
l’œil, pour la sous-espèce elegans, le
reste de la tête est orné de rayures alter-
nées vertes et jaunes bordées de noir. Une
seconde sous-espèce a été importée,
Trachemys scripta scripta, Trachémyde à
tempes jaunes, qui est dépourvue de
tache rouge au niveau de la tête. Le plas-
tron est jaune avec une tache foncée sur
chaque écaille et présente des ocelles carac-
téristiques chez le juvénile. Les mâles se
reconnaissent aisément du fait de leur queue
plus épaisse à la base et de leurs longues
griffes aux pattes antérieures qui sont uti-
lisées lors de la parade nuptiale qui précède
l’accouplement.

Biologie et écologie
La Trachémyde écrite est originaire de l’est
des États-Unis, native de la vallée du
Mississipi. Son aire de répartition actuelle
s’étend cependant aujourd’hui du nord de
l’Illinois et de l’Indiana jusqu’au nord du
Golfe du Mexique, en passant par le Texas
et l’Alabama. L’appellation « Tortue de
Floride » vient du fait que les principaux
élevages se trouvent en Floride. Dans son
habitat d’origine, elle peuple de nombreux
milieux aquatiques avec une préférence
pour les eaux calmes, vaseuses et riches
en végétation (Ernst & Barbour, 1989). On
la trouve donc naturellement dans les lacs,
les étangs et les marais et très peu dans
les rivières ou les fleuves. Comme elle est
issue de lâchers de particuliers, on la ren-
contre très fréquemment dans les bassins,
mares et étangs des parcs urbains et
périurbains. Le régime alimentaire de cette
tortue est assez varié et semble se modi-
fier avec l’âge. Les adultes sont plutôt
omnivores et consomment majoritairement
des végétaux, associés à des mollusques,
des insectes, des Amphibiens et parfois

même des cadavres de poissons. Les
juvéniles, quant à eux, seraient beaucoup
plus carnivores. Elle est active d’avril à
septembre et hiverne dans l’eau. La
femelle effectue une à deux pontes par an,
constituée de 6 à 11 œufs, dans un trou
préalablement creusé dans le sol. Elle se
reproduit dans le sud de la France, mais
les tentatives de reproduction dans la moi-
tié nord de la France ont été sans succès
(Lescure et al., 2010).

Répartition
La répartition de l’espèce et de ses sous-
espèces potentielles en Bretagne n’appelle
pas de commentaires particuliers. Les dif-
férents sites où elle a été contactée
devraient être assez bien corrélés avec la
proximité d’agglomérations dont elle est
issue après être devenue encombrante
pour ses propriétaires qui l’ont lâchée dans
la nature. N’étant pas en compétition
potentielle avec la Cistude d’Europe en
Bretagne et en Loire-Atlantique, elle n’en
demeure pas moins une espèce qui peut
avoir un impact non négligeable sur
l’écosystème aquatique.

Tendance
La Trachémyde écrite est une espèce exo-
tique envahissante et elle est interdite à
l’importation depuis le 19 décembre 1997.
Mais de nombreux particuliers en détien-
nent encore, il faut avoir en mémoire que
la France a été le premier importateur
européen avec plus de quatre millions
d’individus importés entre 1985 et 1994.
Un certain nombre de centres de récu-
pération ont vu le jour pour éviter le lâcher
des individus dans le milieu naturel.
Depuis l’interdiction de son importation, ce
sont désormais d’autres sous-espèces
(Trachemys scripta scripta) ou espèces
(Chrysemys picta, Graptemys pseudo-
geographica, Chelydra serpentina ou
Malaclemys terrapin) (Delmas, 2006) qui
sont désormais commercialisées pour
répondre à l’engouement du public pour
les Nouveaux Animaux de Compagnie…
Il est plus que souhaitable que la carte pré-
sentée dans cet atlas ne se remplisse pas
au fil des ans.

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:45  Page102



103

Trachémyde écrite telle qu’on la vend en animalerie       
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Le cycle annuel
d’activité des Reptiles
de Bretagne et de
Loire-Atlantique
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La présentation utilisée a été extraite de
Beebee & Griffiths (2000) et les données
présentées sont issues de la littérature

citée en bibliographie et d’observations
personnelles. n
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• La Couleuvre d'Esculape 
Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août 1 Sept. Oct. Nov. Déc. 

1 Activité des adultes 

1 Accouplement 

1 Naissance des jeunes I l l 

1 Activité des adultes 

1 Accouplement 

1 Naissance des jeunes 

1 Activité des adultes 

1 Accouplement 

1 Naissance des jeunes 

• La Vipère aspic 
Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août 1 Sept. Oct. Nov. Déc. 

1 Activité des adultes 

1 Accouplement 

1 Naissance des jeunes 



L es îles présentent toujours des parti-
cularités sur le plan de la biologie et

de la diversité des espèces qu’elles
hébergent. Ces particularités sont dues
bien sûr à leur isolement, c’est-à-dire à leur
éloignement plus ou moins grand du conti-
nent, mais aussi à l’ancienneté de leur
séparation de ce continent, à leur étendue,
à la physionomie de leurs biotopes et aux
conditions climatiques auxquelles elles
sont soumises et ont été soumises dans
le passé. Si l’on ajoute à cela l’impact des
activités humaines, chaque île a son his-
toire et sa géographie propres, et de ce
fait les peuplements animaux et végétaux
sont particuliers à chaque île (Blondel,
1986, Saint Girons et Nicolleau-Guillaumet,
1987).

D’une manière générale, la faune des îles
est comparable à celle de la partie du
continent la plus proche, mais présente
toujours un appauvrissement en espèces
d’autant plus marqué qu’elles sont plus
petites et n’offrent donc pas tous les types
de biotopes nécessaires au maintien de
toutes les espèces (Le Garff, 1991). De
plus, celles qui se sont trouvées isolées
sans aucun échange avec leur souche
d’origine, et ce d’autant plus que leur
isolement est plus ancien et/ou la distance
du continent plus grande, ont pu au fil du
temps devenir des sous-espèces et même
des espèces endémiques (Lescure, 1987).

Il faut ajouter à ces espèces autochtones
des espèces introduites par l’homme,
volontairement ou non. En effet, pour les
Amphibiens et les Reptiles, dont les
déplacements sont toujours limités et qui
sont totalement incapables d’accéder aux
îles par leurs propres moyens en nageant
en mer, certaines espèces, tels les lézards,
qui grimpent très bien aux cordages ont pu
monter eux-mêmes sur les bateaux.
D’autres, tels les crapauds et les serpents,
en vagabondant dans les entrepôts de
marchandises, les docks et les quais
d’embarquement, ont pu s’introduire parmi
le fret ou se réfugier dans les palettes de
transport et être amenés passivement à
bord des bateaux. Une fois débarqués sur

les îles, ils ont pu s’y établir de façon
durable dans la mesure où ils y ont trouvé
des biotopes favorables et un climat qui
leur convienne. Par la suite, la concurrence
entre espèces, la prédation ou au contraire
le manque de prédateurs, et la pression
des activités humaines plus ou moins forts
ont fait que les populations ont trouvé un
nouvel équilibre propre à chaque territoire
insulaire (Barbault, 1981). Dans ce cas, les
espèces introduites ne sont pas toujours
celles de la partie la plus proche du
continent, mais celles des régions avec
lesquelles elles entretiennent ou ont
entretenu des liaisons maritimes.

Les îles d’Europe, pour des raisons d’ordre
climatique et paléoclimatique, peuvent
être classées en deux types très différents
selon leur latitude :

- Les îles de la Méditerranée ont été peu
affectées par les dernières glaciations, et
leur climat est toujours resté compatible
avec la survie des Amphibiens et des
Reptiles. Leur peuplement date donc
d’avant leur isolement. Comme par ailleurs,
cette séparation est souvent très ancienne,
les espèces qui s’y sont trouvées isolées,
sans échange avec les souches d’origine,
ont eu le temps de devenir des espèces
endémiques, et donc de constituer une
faune parfois différente de la partie la plus
proche du continent (Lanza et Vanni,
1987).

- Les îles de la Manche et de l’Atlantique
ont une histoire totalement différente, liée
aux dernières glaciations. Il y a environ
12000 ans les rigueurs du climat, de type
polaire actuel, ont interdit toute survie des
Amphibiens et des Reptiles dans la partie
nord de la France. Ces îles ont ensuite été
isolées par la montée du niveau de la mer
occasionnée par le réchauffement
postglaciaire et n’ont donc été séparées du
continent qu’à une époque relativement
récente, de l’ordre de 10 000 ans
(Morzadec-Kerfourn, 1974).                                            

De ce fait, le peuplement herpétologique
de ces îles ne résulte pas d’un isolement
lié à la transgression marine. La

106

Le peuplement
des îles bretonnes

Bernard LE GARFF

s

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:45  Page106



colonisation de ces îles, relativement
récente, après leur séparation, n’a pas
permis une divergence suffisante pour
que les espèces qui y vivent actuellement
forment des espèces endémiques. C’est
pourquoi on rencontre sur ces îles les
mêmes espèces que sur la partie la plus
proche du continent (Le Garff, 1988).

Les îles bretonnes

Pour faciliter leur localisation, les îles sont
citées dans l’ordre en suivant la côte depuis
la baie du Mont-Saint-Michel vers
l’embouchure de la Loire.

De très nombreuses îles de superficie
plus ou moins réduite s’échelonnent tout
le long de la côte nord de la Bretagne. Il
est impossible de les citer toutes.

Nous retiendrons, d’est en ouest, les
Rimains, le Chatellier, Herpin, les Chevrets
(ou Grand Chevreuil), l’île Agot, la
Colombière, les Ébihens, l’île Saint-Michel,
l’île Tomé, les Sept-Îles et l’île Grande.
Elles sont presque toutes inhabitées et
pour la plupart gérées en réserves
ornithologiques par Bretagne Vivante
– SEPNB.

Aucune espèce d’Amphibien n’a été
signalée sur ces îles. 

Reptiles : le Lézard de murailles y est
omniprésent. 
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Variation du niveau de la mer en
Bretagne au cours des 15 000 dernières
années (d’après Morzadec-Kerfourn,
1974)

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:46  Page107



ÎLE DES LANDES
Située à 300 m au large de la Pointe du
Grouin, au nord de Cancale (35), séparée
d’elle par un chenal à fort courant, sa
superficie est de 0,2 km2. C’est une île
rocheuse escarpée culminant à 38 m et
sans point d’eau. Elle n’est pas habitée et
est gérée en réserve ornithologique. 

Aucun Amphibien n’y a été observé. 

Reptiles : le Lézard des murailles, le Lézard
vert occidental et l’Orvet fragile.

ÎLE CÉZEMBRE
Située à 4 km au nord de Dinard (35), sa
superficie est de 0,18 km2. C’est une île
rocheuse qui culmine à 37 m, avec un
rivage sableux côté sud. Elle n’est occupée
que par un restaurant situé en bordure
de la plage, ouvert à la belle saison, et est
reliée par un service saisonnier de bateau
à partir de Saint-Malo. Tout le reste de l’île,
recélant des restes intacts de la dernière
guerre, est interdit d’accès. De nombreux
oiseaux de mer y nichent.

Aucune donnée d’Amphibien.

Reptiles : l’Orvet fragile et le Lézard des
murailles.

ARCHIPEL DE BRÉHAT
Situé à 1,5 km de la Pointe d’Arcouest, à
5 km au nord de Paimpol (22), il est
constitué d’une multitude de petits îlots et
d’une île principale d’une superficie totale
de 3 km2. L’ensemble est de basse altitude
et très découpé, présentant des points
d’eau et petites zones humides. Sa position
abritée des vents d’ouest lui permet d’être
très boisée. Elle est très peuplée : 400
habitants, soit plus de 130 habitants
au km2. Les liaisons maritimes se font
avec la Pointe d’Arcouest et Saint-Quay-
Portrieux.

Amphibiens : la Salamandre tachetée, le
Triton palmé, le Pélodyte ponctué et le
Crapaud calamite. 

Reptiles : le Lézard des murailles et l’Orvet
fragile.

ÎLE DE BATZ

Située à moins de 1 km au nord de Roscoff
(29), sa superficie est de 3,5 km2, et son
altitude culmine à 22 m. Elle comporte
plusieurs points d’eau et zones humides.
Elle est peuplée de 600 habitants, soit
170 habitants au km2. Son climat réputé
pour sa douceur permet une végétation
luxuriante et même exotique. Les liaisons
maritimes se font par Roscoff.

Amphibiens : le Crapaud calamite. 

Aucun Reptile.

ÎLE D’OUESSANT

Située à 18 km à l’ouest de la Pointe Saint-
Mathieu (29), c’est l’île la plus occidentale
de France, cernée par des courants très
forts et des fonds de 50 m. Sa superficie
est de 16 km2. C’est un bloc rocheux
basculé qui culmine à 67 m à l’est, en
pente douce vers l’ouest jusqu’au niveau
de la mer. Sa côte est très découpée et
présente une très vaste baie ouverte vers
l’ouest. Très exposée aux vents d’ouest,
cette île ne comporte pratiquement pas
d’arbres. Elle est parcourue par deux
vallons principaux au fond humide et
marécageux envahis de roseaux et de
petits saules. L’un des vallons a été équipé
de deux barrages formant deux vastes
réservoirs d’eau en son centre. L’île s’est
fortement dépeuplée depuis un siècle et
ne compte plus que 800 habitants (contre
près de 3 000 en 1900), selon un habitat
dispersé hormis le bourg, soit moins de 50
habitants au km2. La déprise agricole y est
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presque totale, et presque toute l’île est
une vaste zone naturelle ou retournant à
l’état naturel, de landes, de champs
abandonnés entourés de murs de pierres
sèches et de marais, seulement pâturée
par les moutons. Elle fait partie du Parc
Régional d’Armorique. Les liaisons
maritimes se font depuis Brest et le
Conquet, avec escale à l’île de Molène.

Amphibiens : le Triton palmé et le Crapaud
épineux. 

Reptiles : le Lézard des murailles.                           

ARCHIPEL DE MOLÈNE
Situé entre la Pointe Saint-Mathieu et l’île
d’Ouessant (29), il est formé d’un chapelet
d’îles très nombreuses, parmi lesquelles
d’est en ouest Béniguet, Morgol, Lytiry,
Quéménès, Molène, Balannec et Bannec.
Elles sont entourées de courants très forts

et, très exposées aux vents d’ouest,
n’abritent aucun arbre. Elles sont toutes
basses et ne dépassent pas 15 m,
rocheuses, certaines avec plages de sable
ou de galets. 

Seule Molène culmine à 21 m et sa
superficie est de 0,75 km2. Elle est peuplée
par 270 habitants, ce qui fait une densité
très forte, de 360 habitants au km2. Les
espaces naturels y sont donc très réduits.
Les liaisons maritimes se font vers Brest,
Le Conquet et Ouessant. Par contre les
autres îles de l’archipel ne sont pas
habitées, sont très sauvages et abritent des
réserves naturelles de colonies d’oiseaux
de mer. Tout l’archipel fait partie du Parc
Régional d’Armorique.

Aucune espèce d’Amphibien. 

Reptiles : l’Orvet fragile. 

ÎLE DE SEIN
Située à 8 km au large de la Pointe du Raz
(29), elle mesure 0,5 km2 de superficie, est
étirée sur 2 km de long, très basse au ras
de la mer, son sommet culminant à 18 m.
Très exposée aux vents d’ouest, elle ne
porte aucun arbre. Sa population est de
250 habitants, soit une densité de 500
habitants au km2, densité la plus forte de
toutes les îles bretonnes. Malgré un habitat
très groupé, il reste peu de place pour les
espaces naturels et les points d’eau. Les
liaisons maritimes se font par le port
d’Audierne situé à 20 km.

Aucun Amphibien n’y a été signalé.

Reptiles : le Lézard des murailles.

ARCHIPEL DES GLÉNAN
Situé à 15 km au sud de Concarneau, il se
compose d’une dizaine d’îles très basses
dont Saint-Nicolas, Penfret, le Loc’h,
Drenec et l’Île Cigogne, totalisant 1,5 km2.
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Elles ne possèdent pas de zone humide
permanente. Elles étaient autrefois
habitées par une population fluctuante,
actuellement seule Saint-Nicolas héberge
une soixantaine de personnes à la belle
saison dans le centre de voile et de
plongée, dont un seul permanent à l’année.
Les autres îles sont gérées en réserves
naturelles ornithologiques et botaniques.
Les liaisons maritimes se font par
Concarneau.

Aucune espèce d’Amphibien n’a été
signalée. 

Reptiles : le Lézard des murailles et l’Orvet
fragile.

ÎLE DE GROIX
Située à 5,5 km au sud de la pointe du
Talud, soit à 10 km de Lorient (56). Elle est
séparée du continent par un chenal à
courant assez fort et profond de 20 m. Sa
superficie est de 15 km2. C’est une île
rocheuse dont la côte est très découpée,
haute, qui culmine à 47 m en son centre,
et dépasse 35 m sur la plus grande partie
de son étendue, avec seulement une
pointe plus basse au sud-est. Elle présente
des vallonnements boisés, des biotopes
naturels très variés et des points d’eau dont
le plus grand a été créé par un barrage.
Elle est peuplée de 2 300 habitants,
répartis entre le bourg et de nombreux
hameaux, soit une densité de 150
habitants au km2. Ses liaisons maritimes
se font par Lorient.

Amphibiens : le Crapaud épineux. 

Reptiles : le Lézard des murailles, le Lézard
vert occidental, l’Orvet fragile et la
Couleuvre à collier.    

BELLE-ÎLE
Située à 12 km au sud de la pointe de
Quiberon (56), elle est séparée du
continent par un bras de mer au courant
très fort et profond de 20 m. Sa superficie
est de 90 km2. C’est une île rocheuse
dont la côte est très découpée, haute, qui
culmine à 71 m à sa pointe est, et dont la
majorité de l’étendue se situe à 50 m. Elle
présente des vallons boisés et offre un peu
tous les types de biotopes, avec de
nombreux points d’eau et petites zones
humides. Sa population est de 4 700
habitants répartis en trois bourgs
principaux et de nombreux hameaux, soit
50 habitants au km2. Les liaisons maritimes
se font par Quiberon, et Port-Navalo, à
l’entrée est du Golfe du Morbihan.

Amphibiens : le Crapaud épineux et le
complexe des Grenouilles vertes ; le
Pélodyte ponctué, signalé dans le
précédent atlas (Le Garff, 1988), n’a pas
été retrouvé.

Reptiles : le Lézard des murailles, le Lézard
vert occidental, l’Orvet fragile et la
Couleuvre à collier.                                                          

ÎLE D’HOUAT
Située à 10 km au sud-est de la pointe de
Quiberon (56), à 10 km à l’est de Belle-Île
et à 5 km au nord-ouest de l’île d’Hoedic,
elle est isolée dans une mer à fort courant
profonde de 20 m parsemée de nombreux
îlots rocheux et de hauts-fonds. Sa
superficie est de 3 km2. C’est une île
rocheuse culminant à 28 m, à végétation
broussailleuse et peu de zones humides
notables. Sa population est de 340
habitants très regroupée dans le bourg, soit
110 habitants au km2. Ses liaisons
maritimes se font par Quiberon et vont
vers l’île d’Hoedic.
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Amphibiens : le Pélodyte ponctué ; des
témoignages rapportent des chants
d’Amphibiens au milieu du XXe siècle (Loïs
Morel, comm. pers.), mais non signalés
depuis.

Reptiles : le Lézard des murailles, le Lézard
vert occidental et l’Orvet fragile.

ÎLE D’HOEDIC
Située à 16 km au sud de Saint-Gildas-de-
Rhuys (56), à 5 km au sud-est de l’île
d’Houat, à 12 km de Belle-Île et 20 km de
Quiberon. Elle est isolée dans une zone
à fort courant profonde de 20 m avec de
nombreux îlots rocheux et hauts-fonds.
Sa superficie est de 2 km2. C’est une île
assez basse qui culmine cependant en
son centre à 22 m, en partie rocheuse,
mais surtout constituée de sable dunaire.
Elle possède cinq points d’eau dont deux
zones marécageuses de surface variable
selon les saisons, la plus grande mesurant
plusieurs hectares. Sa population est de
120 habitants, regroupés dans le bourg,
soit 60 habitants au km2. Ses liaisons
maritimes se font uniquement par
Quiberon, avec escale à l’île d’Houat.

Amphibiens : le Triton palmé, le Pélodyte
ponctué et le Crapaud calamite. 

Reptiles : le Lézard des murailles et le
Lézard vert occidental. 

LES ÎLES DU GOLFE DU MORBIHAN
C’est un cas particulier, car bien sûr les îles
sont entourées par la mer, mais cette
petite mer (mor et bihan en breton) de
200 km2 est elle-même entourée par la
terre, avec seulement une communication
avec l’océan, étroite de moins d’un km
entre Port-Navalo et la pointe de

Locmariaquer. Ces îles sont très
nombreuses (autant que de jours de
l’année, selon la légende) et de surface très
variable, séparées par des chenaux à fort
courant selon la marée, dont la profondeur
ne dépasse pas 5 m, et de nombreux
hauts-fonds vaseux. Elles sont toutes très
basses, dépassant rarement 15 m et
souvent plantées d’arbres mais surtout
occupées par de la lande. Seules les deux
plus grandes présentent des zones
humides et sont véritablement habitées :
l’île d’Arz, 3,3 km2, qui compte 240
habitants, soit 73 habitants au km2, et l’île
aux Moines : 3,2 km2, qui compte 610
habitants, soit 190 habitants au km2. Les
autres îles, beaucoup plus petites, ne sont
occupées que par quelques maisons, voire
une seule villa habitée en été, ou
totalement désertes.

Sur l’île d’Arz (la mieux prospectée) :

Amphibiens : le Triton marbré, le Pélodyte
ponctué, et le Crapaud calamite.

Reptiles : le Lézard vert occidental et le
Lézard des murailles (présent sur toutes
les îles).  

ÎLE DUMET
Située à 6 km au nord-ouest de Piriac-sur-
Mer (44), c’est une île rocheuse de
0,08 km2, boisée et comportant deux forts.
Elle n’est plus habitée, mais gérée en
réserve naturelle.

Aucune donnée d’Amphibien.

Une petite population de Lézard des
murailles a été récemment signalée
(Montfort, comm. pers.).

111

Île d’Hoedic L’île aux Moines vue de Gavrinis

©
 B

. L
e 

G
ar

ff

©
 B

. L
e 

G
ar

ff

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:46  Page111



Commentaires sur les îles
bretonnes

D’une manière générale, les plus grandes
îles hébergent le plus grand nombre
d’espèces, et leur herpétofaune se
rapproche ainsi de celle de la partie la
plus proche du continent. Cependant
quelques remarques nous semblent
nécessaires :

- Parmi les Amphibiens, le Crapaud
épineux a été observé dans les trois plus
grandes îles : Belle-Île, Ouessant et Groix,
ce qui est logique, mais sans doute
incomplet. Par contre, le complexe des
Grenouilles vertes n’a été signalée que sur
la plus grande : Belle-Île, ce qui est très
étonnant. 

Dans les îles de plus petite superficie,
c’est évidemment la rareté des zones
humides qui a interdit l’établissement des
Amphibiens. Seul le Pélodyte ponctué a
été observé à l’île d’Houat, qui offre peu
de points d’eau, alors que l’île d’Hoedic,
très proche et de superficie comparable,
mais très riche en zones humides, héberge
trois espèces : le Triton palmé, le Pélodyte
ponctué et le Crapaud calamite.

Enfin, il est intéressant de noter que le
Pélobate cultripède est absent à Hoedic et
à Belle-Île, malgré des biotopes sableux
humides favorables, alors qu’il était présent
encore récemment en presqu’île de
Guérande, située à la même latitude et
jouissant du même ensoleillement, à

seulement 23 km. L’explication la plus
plausible nous semble que toutes les
liaisons maritimes avec ces îles se sont
toujours faites par Quiberon, situé plus
au nord, et où cette espèce est absente. 

- Parmi les Reptiles, les Serpents
semblent les plus affectés par l’insularité.
Ainsi, la Vipère péliade, omniprésente en
Bretagne, est absente dans toutes les
îles. La Couleuvre à collier, qui n’a jamais
été signalée à Ouessant, est la seule
espèce de serpent présente, mais
seulement dans les deux autres plus
grandes îles : Belle-Île et Groix. 

L’Orvet fragile est signalé dans toutes les
grandes îles sauf Ouessant, mais est
curieusement présent sur l’île de Landes
et dans l’archipel de Molène, peut-être
amené par les goélands. 

Le Lézard vert occidental est également
présent sur toutes les plus grandes îles,
mais aussi à l’île des Landes. Enfin le
Lézard des murailles a été observé
pratiquement dans toutes les îles qui lui
offrent son habitat d’élection : les rochers,
tandis que le Lézard vivipare n’a été
signalé sur aucune île, faute de biotopes
favorables à cette espèce.

Ainsi le peuplement herpétologique des
îles bretonnes s’avère très original et lourd
de signification biogéographique et
anthropique, mais quelques énigmes nous
laissent supposer que sa connaissance est
encore incomplète et mériterait d’être
approfondie. n
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L a Bretagne et la Loire-Atlantique
sont intégralement soumises à un cli-

mat de type océanique. Cependant ce cli-
mat n’est pas homogène dans toute la
région. Comme partout on observe de
fortes variations du nord au sud. À cela
s’ajoute, par atténuation de l’influence
maritime, un gradient très marqué depuis
l’ouest, sous influence hyperocéanique,
vers l’est, avec apparition d’influences
continentales. Il en va de même depuis la
côte vers l’intérieur des terres.

Les Amphibiens et les Reptiles étant des
animaux hétérothermes, les facteurs cli-
matiques ont une influence directe sur
leurs activités, leur développement et leur
reproduction. Par voie de conséquences,
chaque espèce ayant ses exigences pro-
pres, ces facteurs météorologiques sont
responsables de leur répartition. 

Les cartes présentées ci-dessous ont été
établies d’après Larivière & Verdou (1968).

L’ensoleillement

C’est le facteur climatique le plus impor-
tant, puisque la température en est la
conséquence directe, et la pluviométrie
bien souvent le négatif.                                   

- Pour les Amphibiens, c’est l’ensoleil -
lement qui permet l’incubation des pontes
et le développement des larves. La plu-
part des espèces bouclent leur cycle en
une saison. 

Pour les espèces à très vaste répartition,
telles la Salamandre tachetée et le
Crapaud épineux, et à plus forte raison les
espèces à tendance septentrionale, telle
la Grenouille rousse, dont la ponte est très
précoce, le problème ne se pose pas car
la métamorphose a largement le temps de
s’achever avant l’été.
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Par contre les espèces à tendance méri-
dionale, tels le Pélodyte ponctué, le
Pélobate cultripède et la Grenouille agile,
se réveillent plus tard et pondent égale-
ment plus tard. Elles ne peuvent se main-
tenir que dans les secteurs où la saison
chaude est assez longue pour permettre
la métamorphose des larves. L’Alyte
accoucheur a résolu ce problème en pou-
vant étaler son développement sur deux
ans, les têtards issus des pontes tardives
passant un hiver dans l’eau.

À noter que la station aujourd’hui dispa-
rue du Pélobate cultripède se trouvait en
presqu’île de Guérande (44), dans la zone
la plus ensoleillée de la région.

- Pour les Reptiles qui pondent leurs œufs
dans un nid et les abandonnent, le rayon-
nement indirect du soleil joue un rôle pri-
mordial pour leur incubation. Pour les plus
précoces, comme le Lézard de murailles,
le développement a le temps de se termi-
ner avant l’automne, et il ne manque que
dans le secteur le moins ensoleillé. Par
contre, pour d’autres espèces plus tardives,
comme le Lézard vert occidental, les
pontes déposées plus tard n’ont plus les
conditions d’incubation nécessaires pour
arriver à terme. C’est pourquoi il manque
dans un plus vaste secteur du centre-nord
Bretagne. À plus forte raison pour la
Couleuvre vipérine et la Couleuvre verte et
jaune, qui sont limitées plus au sud.

La Couleuvre à collier a résolu ce pro-
blème en pondant ses œufs dans la
matière végétale en décomposition et dans
les tas de fumier, dont la fermentation pro-
duit de la chaleur. On la trouve partout.

Chez l’Orvet fragile, le Lézard vivipare et
la Vipère péliade, les œufs en dévelop-
pement sont conservés dans les voies
génitales de la femelle, qui leur fait profi-
ter du moindre rayon de soleil par ses
déplacements. Ces espèces vivipares se

trouvent ainsi dans toute la région et
remontent même jusqu’en Scandinavie.

La température

Elle est la conséquence directe de l’enso-
leillement.

Nous n’avons tenu compte ici que des tem-
pératures de la belle saison, puisque pen-
dant l’hiver, quelque soit sa rigueur, les ani-
maux sont en vie ralentie, et ce paramètre
hivernal n’influe donc pas sur leur répar-
tition, mais seulement sur la durée de leur
hivernage.

Les Amphibiens et les Reptiles, ne pro-
duisant pas de chaleur par leur métabo-
lisme, sont totalement dépendants de la
température pour mener à bien toutes
leurs fonctions vitales pendant leur période
d’activité. Chaque espèce a ses exigences
propres et notamment son optimum ther-
mique, ce qui explique leur répartition, mais
aussi les dates de leur sortie d’hibernation
et de leur reproduction, qui varient selon
les secteurs. 

Sur les deux cartes ci-dessous, on peut
noter une différence fondamentale dans
la distribution des températures de la belle
saison :

Les maximales coupent la région en deux,
opposant la basse Bretagne plus fraîche
à l’ouest et la haute Bretagne et la Loire-
Atlantique plus chaudes à l’est.

Les minimales se répartissent selon des
bandes parallèles à la côte.

La combinaison des deux cartes se
retrouve en grande partie dans la répar-
tition de la Rainette verte. Beaucoup
d’autres animaux et de plantes ont éga-
lement ce type de répartition.
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La pluviométrie

La Bretagne, c’est bien connu, est une
région très arrosée, et les plus fortes pluies
sont accompagnées le plus souvent de
vent d’ouest et de sud-ouest. Ce que l’on
sait moins, c’est que les « montagnes »,
dont l’altitude inférieure à 300 m peut faire
sourire les vrais montagnards, arrêtent une
bonne partie de ces perturbations. 

De ce fait, il y a deux fois moins de pré-
cipitations en haute Bretagne, et notam-
ment dans le bassin de Rennes, qu’en
basse Bretagne, avec un record dans les
Monts d’Arrée. 

Il ne semble pas y avoir de rapport direct
entre les précipitations et la répartition des
Amphibiens et des Reptiles. Par contre
elles influent énormément sur leurs
rythmes d’activité.

Ainsi les Reptiles sont rarement observés
par temps de pluie. Il faut dire aussi que
lorsqu’il pleut la température au sol
s’abaisse, ce qui ne leur convient pas,
même pour les espèces les plus aqua-
tiques.

Quant aux Amphibiens, ils ont besoin
d’humidité certes, mais si on rencontre la
Salamandre tachetée, le Crapaud épineux,
la Grenouille rousse et la Grenouille

agile les soirs de pluie en hiver et en début
de printemps, c’est surtout parce qu’à cette
saison, dans notre région, lorsqu’il ne pleut
pas, il fait trop froid pour eux. La pluie est
nécessaire pour maintenir l’humidité de
leurs biotopes, alimenter et maintenir les
flaques et les points d’eau qui leurs sont
indispensables, mais sont rarement favo-
rables à leurs activités. Contrairement aux
idées reçues les Grenouilles vertes
n’aiment pas la pluie, mais préfèrent se
chauffer au soleil.

Cumul des différents 
facteurs climatiques

Mais les choses ne sont pas toujours aussi
simples, et bien souvent ce n’est pas un
facteur climatique qui est limitant pour la
répartition des espèces, mais la combi-
naison de plusieurs facteurs. La corréla-
tion entre la répartition des espèces et la
résultante de ces facteurs devient beau-
coup plus difficile à interpréter. Dans ce
but, nous avons réalisé une synthèse de
ces quatre facteurs climatiques précédents
sur une même carte, en attribuant pour
chaque secteur des + et des – selon que
ces facteurs sont favorables ou non aux
Amphibiens et aux Reptiles, et représenté
la somme de ces appréciations par des
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couleurs. Cette méthode est certes très
artisanale et subjective, mais elle a le
mérite de rendre les choses beaucoup plus
parlantes.

Sur la carte ci-dessus, aussi approxima-
tive soit-elle, on peut constater que :

- La zone moyenne, en orange, couvre la
plus grande partie de l’Ille-et-Vilaine et l’est
du Morbihan. Elle possède une faune
assez riche, totalisant jusqu’à 23 espèces,
qui correspond aux espèces que l’on
trouve dans la plus grande partie de la moi-
tié nord de la France.

- La zone la plus favorable, en rouge, cou-
vre la Loire-Atlantique, le sud de l’Ille-et
Vilaine et la côte du Morbihan. C’est le sec-
teur le plus riche puisqu’on y rencontre
jusqu’à 26 espèces au total, grâce aux
remontées méridionales venant de
Vendée.

- En se dirigeant vers le sud-ouest,
depuis la côte du Morbihan vers la pointe
sud du Finistère, on passe du rouge à
l’orange, puis au jaune. Dans ce secteur
le nombre d’espèces présentes diminue
progressivement pour descendre en des-
sous de 20.

- Le nord du Finistère et la frange côtière
des Côtes-d’Armor, en vert, n’abrite guère
que 15 espèces, et ce sont pratiquement
les mêmes que dans les îles Britanniques.

- La zone du centre-nord de Bretagne, en
bleu, est la moins favorable. Celle en bleu
foncé n’abrite au maximum que 13
espèces, et ce sont les mêmes qu’en
Scandinavie.

Il y a donc deux fois plus d’espèces dans
la zone en rouge, en Loire-Atlantique, que
dans la zone en bleu foncé, en centre-nord
Bretagne. n
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Carte de synthèse des quatre facteurs météorologiques
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La destruction du bocage

Dans les années 1970, la Bretagne a été
l’objet de remembrements généralisés sur
l’immense majorité de ses communes.
Certes, personne ne peut nier que la
région avait besoin d’évoluer, et que,
notamment, beaucoup de parcelles utili-
sées par l’agriculture étaient trop étroites
et ne permettaient pas le maniement cor-
rect des engins agricoles modernes. Mais
ces remembrements ont été très brutaux
et bien souvent excessifs. Ainsi, 200 000

kilomètres de talus plantés d’arbres ont été
arasés en une décennie (plus de la moi-
tié de la distance de la terre à la lune, c’est
astronomique !). De plus, on a profité de
ces opérations pour rectifier le cours de
très nombreux ruisseaux et drainer des
quantités de prairies humides, facilitant
ainsi l’écoulement de l’eau vers la mer, lais-
sant libre cours à l’érosion et à la dégra-
dation des sols. On a alors pu assister à
la défiguration totale des paysages ruraux
si caractéristiques de la Bretagne, allant
jusqu’à une véritable désertification dans
certains secteurs.
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Menaces 
sur les Amphibiens 
et les Reptiles

Bernard LE GARFF & Thierry FRÉTEY

Il ne serait pas honnête de parler des Amphibiens et des
Reptiles sans évoquer les nombreuses menaces qui
pèsent sur ces animaux et ont déjà contribué à leur
raréfaction alarmante. En effet, du fait de leurs faibles
déplacements et de leur inféodation totale à leurs milieux
de vie, ils sont parmi les premières victimes de toutes
les agressions causées par les activités humaines sur
l’environnement.

s

Arasement de talus plantés Rectification de ruisseau

Disparition du bocage et désertification 
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Quand on connaît le rôle essentiel des
arbres dans la régulation de l’eau, pouvant
l’accumuler ou la restituer selon les
conditions météorologiques, et l’effet tam-
pon joué par les zones humides, il ne faut
pas s’étonner si désormais notre région
manque d’eau dès qu’il ne pleut pas pen-
dant quelques temps, et est au contraire
si facilement inondée dès qu’il pleut, sans
pour autant que les nappes phréatiques
aient le temps de se remplir, ce qui n’arri-
vait pas dans le passé. La Bretagne est
une région généreusement arrosée, c’est
vrai, et tout le monde le sait, mais elle ne
retient plus l’eau, et ça, c’est nouveau, et
on l’avait sous-estimé.

Fort heureusement, les mœurs ont bien
changé depuis cette époque, et les opé-
rations de remembrements qui s’effectuent
de nos jours sont beaucoup plus sou-
cieuses de l’environnement, se font dans
la concertation, avec des études d’impact
préalables, pour tenter de reconstituer les
paysages dégradés par la plantation de
haies bocagères. 

Mais le mal est fait, car si on peut espé-
rer que certains groupes zoologiques très
mobiles comme les oiseaux ou les
insectes, qui ont déserté ces zones, y
reviendront peut-être un jour, par contre
pour les Amphibiens et les Reptiles, dont
les déplacements sont beaucoup plus
réduits et qui sont beaucoup plus inféo-
dés à leurs biotopes, ces bouleversements
ont été catastrophiques et quasiment irré-
versibles. De plus leurs populations sont
actuellement tellement fragmentées, pri-
vées de communications entre elles par
l’effet « corridor » que constituaient les
talus du bocage, véritable forêt en réseau,
que l’on peut être sérieusement inquiet
pour leur avenir.

Les traitements
phytosanitaires 

des cultures

Les traitements phytosanitaires des cul-
tures pour améliorer leurs rendements par
des produits chimiques, engrais ou pes-
ticides, destinés à éliminer les « mauvaises
herbes », les maladies et les « animaux
nuisibles » se sont généralisés dans tous
les pays industrialisés depuis un demi-siè-
cle. 

Bien souvent ces traitements sont appli-
qués jusqu’au ras des talus et des fossés,
et même sur des cultures dont les sillons
sont tracés dans le sens de la pente. Ils
sont ensuite transportés par l’eau de ruis-
sellement dans les ruisseaux et les

rivières avant de gagner la mer, polluant
au passage les mares et les étangs. 

Ne jetons pas la pierre aux agriculteurs,
ils font ce qu’ils peuvent avec les moyens
dont ils disposent, pour survivre à la
concurrence étrangère en temps de crise,
car, comme chacun sait, ce phénomène
est maintenant mondial. D’ailleurs, il n’y
a pas que l’agriculture en cause, la plu-
part des jardins aussi. Pour s’en convain-
cre, il suffit de voir la taille des rayons
consacrés à ces produits anti-ceci ou anti-
cela dans toutes les jardineries et même
le moindre supermarché. Ceux qui en ont
pris conscience sont encore largement
minoritaires.

Certains produits dont les effets nocifs
étaient trop flagrants sont maintenant inter-
dits, et d’autres suivront sans doute, mais
ces procédures sont toujours très longues,
et permettent en général aux stocks
d’être écoulés, en attendant que d’autres
fassent leur apparition. 

Heureusement, de plus en plus de muni-
cipalités abandonnent actuellement ces
produits pour l’entretien des voiries, che-
mins et bords de routes, et tenter de cor-
riger les erreurs du passé, car les poisons
sélectifs n’existent pas, ils sont dangereux
pour toute la faune et la flore, et par voie
de conséquence pour l’homme, car nous
les retrouvons tôt ou tard dans notre
assiette… ou nos poumons. 
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Traitement chimique des cultures

Sillons de maïs dans le sens de la
pente
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En ce qui nous concerne ici, ils ont un
impact immédiat particulièrement désas-
treux sur les Reptiles par contamination
de leurs proies, mais encore plus sur les
Amphibiens qui sont totalement tributaires
de la qualité de l’eau pour leur dévelop-
pement, leur survie et leur reproduction.
C’est sans doute la plus grave cause de
raréfaction de ces animaux.

Exemple des polders de la baie du
Mont-Saint-Michel

La très vaste zone gagnée sur la mer par
la construction de digues successives au
cours des siècles a constitué des polders
immenses. Jusque dans les années 1980,
ils étaient essentiellement constitués de
prairies naturelles pâturées par le bétail.
La nature y avait trouvé un nouvel équili-
bre, et c’était un des hauts-lieux de l’orni-

thologie tant il attirait des quantités
d’oiseaux migrateurs dans les zones
inondables en hiver. Ce secteur était
pourvu de très nombreux points d’eau, et
la faune d’Amphibiens et de Reptiles y était
aussi riche que dans les marais avoisi-
nants.

En l’espace d’une décennie, toute cette
zone de polders a été drainée et asséchée,
et les prairies naturelles ont laissé la place
à des cultures intensives de maïs, de
carottes, d’oignons, etc., avec tous les trai-
tements chimiques possibles pour amé-
liorer les rendements.

Les Oiseaux ont déserté les lieux, et les
Amphibiens et les Reptiles en ont presque
totalement disparu, à l’exception de
quelques lézards sur les digues elles-
mêmes, et du Pélodyte ponctué dans les
quelques rares points d’eau restants près
des fermes.                                     
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Traitement en bordure des fossés et des talus
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Carte de la baie du Mont-Saint-Michel ; les polders actuellement
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Les destructions 
des biotopes

Exemple de remaniement de dune
inondée
Sur la commune de Batz-sur-Mer, en
presqu’île de Guérande (44), la vaste zone
dunaire qui s’étendait autour du moulin
de la Falaise était creusée de nom-
breuses anciennes carrières de sable
inondées, très favorables à beaucoup
d’espèces d’Amphibiens. C’était notam-
ment la station la plus nordique du
Pélobate cultripède en Europe. Dans les
années 1990, malgré les mises en
garde et les protestations, ces dunes ont
été peu à peu construites sans aucun
respect des lois protégeant les espèces
sensibles et leurs habitats, et le peu qu’il
en reste actuellement a été comblé et ne
présente plus le moindre point d’eau.
Certes le moulin a été très bien restauré
et son cadre esthétique est attrayant pour
les touristes, mais le Pélobate cultripède
en a définitivement disparu (cf. mono-
graphie de cette espèce).

Exemple de comblement de carrière
Sur la commune de Guidel (56), entre
l’étang du Loc’h et la route côtière, une
vaste ancienne carrière de sable inondée
était très riche en Amphibiens et abritait
notamment une forte population d’Alyte
accoucheur, une des très rares stations de
cette espèce dans le Morbihan.

Dans les années 1980, cette carrière a
servi de décharge municipale et a été com-
blée de déchets divers, puis elle est deve-
nue actuellement un immense parking
pour la plage.

La zone naturelle restante a été très bien
aménagée depuis cette époque, s’intégrant
dans un site Natura 2000, puis est devenue
une magnifique réserve naturelle, mais le
mal était fait, et la population d’Alyte
accoucheur a complètement disparu.

La disparition des mares
Dans le bocage breton, pratiquement
toutes les prairies pâturées présentaient
autrefois une mare plus ou moins grande
servant d’abreuvoir naturel au bétail. Ces
mares-abreuvoirs faisaient partie du pay-
sage et étaient le principal lieu de repro-
duction de la plupart des espèces
d’Amphibiens.

Peu à peu, pour des raisons pratiques ou
prétendument hygiéniques, ces mares ont
été remplacées par des vielles baignoires
et autres récipients d’un esthétisme dou-
teux, et actuellement par des abreuvoirs
standardisés métalliques ou en plas-
tique, qu’il faut remplir d’eau régulièrement.
Dans le même temps, les mares devenues
inutiles ont été comblées pour récupérer
parfois quelques mètres carrés de terrain,
et de ce fait les sites favorables à la repro-
duction des Amphibiens se sont raréfiés
de façon catastrophique, ce qui a entraîné
leur raréfaction alarmante et même leur
disparition totale en bien des endroits.
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Tableau synthétique des observations d’Amphibiens et de Reptiles de la Baie de
Mont-Saint-Michel
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Il est regrettable de constater que, d’un
côté, le Ministère de l’Environnement
veille à la protection des espèces et de
leurs habitats, pendant que, de l’autre,
le Ministère de l’Agriculture interdit
d’utiliser les mares comme abreuvoir
pour le bétail par mesure d’hygiène, et
encourage donc par le fait même leur
disparition.
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La dune et le moulin de la Falaise en
1988 ; les mêmes actuellement (ci-
contre)

La carrière comblée de déchets en 1988
(en haut) ; la réserve du Loc’h actuel-
lement (en bas)

Les mares-abreuvoirs autrefois omni-
présentes ont été comblées… (en haut)
… et remplacées par des abreuvoirs arti-
ficiels plus « hygiéniques » (!) (en bas)
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Les pièges à Amphibiens

De très nombreux sites sont attractifs pour
les Amphibiens car ils leur offrent l’eau ou
l’humidité qui leur est nécessaire, notam-
ment en période de reproduction, mais cer-
tains d’entre eux, en général créés par les
activités humaines, leurs sont défavorables
et constituent de véritables pièges.

Les bassins de décantation 
Les autoroutes et certaines routes à grande
circulation sont de plus en plus bordées de
bassins de décantation. Ces bassins ont
pour mission de recevoir les eaux de pluie
et de ruissellement sur la chaussée aux-
quelles s’incorporent une bonne partie des
pollutions liées au trafic routier : les gaz
d’échappement, les fuites de carburants et
les poussières d’usure de frottement des
pneus.

Certes, récolter ces eaux polluées et lais-
ser décanter les pollutions avant de resti-
tuer l’eau à l’environnement est un souci
louable, et représente un énorme progrès
par rapport au passé, mais malheureuse-
ment ce système n’est pas parfait et pour-
rait être amélioré. 

Attirés par ces nouveaux plans d’eau, les
Amphibiens viennent en grand nombre pour
s’y reproduire, et sont alors victimes de
toutes les pollutions qui s’y sont concentrées.
Si les adultes les plus résistants peuvent
n’en souffrir que partiellement, leurs pontes
et leurs larves, encore plus sensibles, sont
le plus souvent condamnées.   

Ces dispositifs, en l’état actuel, deviennent
ainsi des pièges pour les animaux, mais

aussi pour leur reproduction, ce qui est
encore plus grave. De plus, ceux qui pour-
raient survivre à ces pollutions doivent, pour
sortir de ces bassins, grimper le long des
parois de plastique noir au risque de se dés-
hydrater et même de cuire littéralement au
soleil. 

Pour éviter ces inconvénients, il faudrait
réussir à empêcher l’accès de ces bassins
aux Amphibiens par des grillages à petites
mailles avec surplomb vers l’extérieur.
Bien sûr, cela complique les choses au
moment de leur installation et de leur entre-
tien, et représente un coût supplémentaire,
mais c’est le prix à payer si l’on veut que
ces dispositifs ne fassent pas plus de mal
que de bien.

Les collecteurs d’eau pluviale
Dans tous les secteurs urbanisés, les dis-
positifs que l’on appelle communément et
par abus de langage les bouches d’égout,
servent en réalité à recueillir les eaux de
pluie. De très nombreux animaux, dont
beaucoup d’Amphibiens, sont attirés par ces
cachettes sombres et humides et s’y lais-
sent tomber. 

Les eaux sont ensuite évacuées par un
réseau de conduits plus ou moins complexe,
bien distinct des eaux d’égout, et finissent
par regagner le milieu naturel. Certes, la
morale est sauve du point de vue pollution,
mais que deviennent les animaux qui s’y
étaient réfugiés, après un parcours aussi
aléatoire ?

Les compteurs d’eau
Pratiquement toutes les maisons indivi-
duelles, tant en milieu urbain qu’à la cam-
pagne, sont dotées d’un compteur d’eau
enterré au ras du sol, muni d’un regard
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Bassin de décantation de l’autoroute A84
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pour faciliter les relevés. Les modèles ont
varié au cours des époques, mais beau-
coup d’entre eux sont refermés par une
petite dalle de ciment encastrée servant
de couvercle, ménageant un trou pour y
glisser les doigts et permettre de la saisir
lors de l’ouverture.

Ce trou, plus ou moins grand selon les
modèles, permet bien souvent à un petit
animal de s’y introduire. De très nombreux
Amphibiens, attirés par l’humidité, tombent
ainsi dans ces regards et y restent défi-
nitivement prisonniers si personne n’a la
bienveillance de les libérer. Tous les rele-
veurs de compteurs d’eau vous le diront.

Un geste simple peut pourtant éviter cet
inconvénient : il suffit d’obturer ce trou par
une ardoise ou une petite pierre facile à
déplacer, et cela peut sauver bien des
vies !   

Les animaux introduits

Tous les animaux ont des prédateurs, les
Amphibiens et les Reptiles n’y échappent

pas. Cela fait partie des équilibres natu-
rels, et il n’y a pas lieu d’essayer de s’y
opposer. Par contre, certains animaux ont
été introduits par l’homme et ne font pas
partie de ces équilibres. Ils peuvent cau-
ser directement ou indirectement des
dégâts sur les populations d’espèces indi-
gènes.

Les chats domestiques
On l’oublie bien souvent, mais les chats
sont des prédateurs. Autant ces animaux
sont des compagnons attachants tant qu’ils
restent dans les habitations, se nourrissent
de croquettes et n’utilisent leur instinct de
chasseurs que sur les souris, autant ils
deviennent des destructeurs redoutables
dès qu’on les laisse « faire leur petit tour
dehors ». Ils deviennent alors la terreur de
tout ce qui bouge, et pas seulement des
Oiseaux. C’est un des rares animaux qui
tue pour tuer, sans y être poussé par la
faim. Leur prolifération actuelle est telle que
dans la plupart des lieux habités par
l’homme, les Lézards des murailles autre-
fois abondants ont totalement disparu en
quelques décennies.                                                       
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Collecteurs d’eau pluviale

Compteur d’eau : regard ouvert (à gauche) ; regard « fermé » (au milieu) ;
trou obturé par une ardoise (à droite) 
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Les Poissons
La plupart des plans d’eau de quelque
importance sont actuellement alevinés en
poissons pour le plus grand plaisir des
pêcheurs. Parmi ces poissons, certaines
espèces, tels les gardons et les rotengles,
sont relativement compatibles avec les
Amphibiens, mais d’autres, comme les
perches et les brochets, sont des préda-
teurs. Si leur nombre est raisonnable, les
équilibres peuvent être respectés. Mais les
pires, ce sont les Carpes, qui ne sont pas
des prédateurs, mais de véritables « aspi-
rateurs aveugles » qui engloutissent des
quantités de pontes et de larves
d’Amphibiens, au point que leur pullulation
actuelle a fait disparaître des populations
entières.

Un autre problème est que les carpes,
mais aussi d’autres poissons tels que les
Tanches, fouillent le fond, rendant ainsi
l’eau turbide, et détruisent les herbiers
indispensables à la reproduction des
Amphibiens.

Il faut ajouter à cela des espèces exotiques
envahissantes qui ont été introduites, tels
les Poissons-chats et les Perches-
soleil qui ont un impact direct par préda-
tion sur les populations d’Amphibiens et
qui pullulent actuellement, notamment en
Brière.

Les Écrevisses de Louisiane
Plusieurs espèces d’écrevisses origi-
naires d’Amérique, dont l’Écrevisse de
Louisiane Procambarus clarkii dite « à
pattes rouges », ont été introduites en
Loire-Atlantique. 

La prolifération de ces écrevisses est telle
que leur biomasse est devenue considé-
rable. Elles sont omnivores, en partie végé-
tariennes, au point qu’elles ont modifié la
végétation aquatique et détruit les biotopes
favorables aux pontes d’Amphibiens,
dévorant leurs pontes, leurs larves et
s’attaquant même aux adultes. De plus en
cherchant leur nourriture et en creusant
des galeries dans les berges, elles
remuent la vase et provoquent une forte
turbidité de l’eau. 

Elles ont ainsi fortement contribué à faire
disparaître de nombreuses populations
d’Amphibiens, notamment le complexe des
Grenouilles vertes en Brière (Montfort,
2007 ; Grosselet et al., 2011).                                                                                                   

Les Ibis sacrés
Cette espèce, Threskiornis aethiopicus, est
originaire du nord-est de l’Afrique.
Quelques individus échappés d’un parc
zoologique du Morbihan se sont très bien
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acclimatés à la liberté et se reproduisent
activement, au point qu’ils ont envahi la
partie sud du Morbihan et la Loire-
Atlantique. 

Ces oiseaux sont superbes, il est vrai, mais
ils n’ont rien à faire dans notre région car
ils ne font pas partie des équilibres natu-
rels, et viennent s’ajouter de façon intem-
pestive à la liste des prédateurs habituels,
tels les Hérons et les Aigrettes dont les
populations ont augmenté ces dernières
décennies, et qui pèsent déjà sur les proies
potentielles. Leur impact important sur les
Amphibiens à tous les stades et sur les
Reptiles, notamment en Brière, pose
actuellement un sérieux problème pour la
conservation de ces animaux qui n’avaient
vraiment pas besoin de cela !                                                                         

Les Ragondins
Ces Rongeurs de grande taille, Myocastor
coypus, originaires d’Amérique du Sud ont
été importés pour l’élevage et l’exploita-
tion de la fourrure. Très vite, des animaux
échappés ou relâchés ont proliféré et
envahi tous les plans d’eau de Bretagne
et de Loire-Atlantique. 

Ils sont végétariens, certes, mais leur
impact sur la végétation terrestre et aqua-
tique est tel qu’ils ont bouleversé tous les
milieux qu’ils occupent. De plus, par leurs
allées et venues incessantes et leurs
déjections dans les mares, les étangs et
les marais, ils jouent aussi un rôle très
néfaste en provoquant la turbidité de l’eau
et en dégradant sa qualité qui est néces-
saire aux populations d’Amphibiens pour
leur reproduction.

L’entretien des bords 
de routes 

Comme nous l’avons déjà évoqué plus
haut, les traitements phytosanitaires géné-
ralisés sur les bords des routes sont heu-
reusement de plus en plus abandonnés. 

Ils ont été remplacés progressivement par
une action mécanique par fauchage et
gyrobroyage, ce qui est beaucoup plus res-
pectueux de la flore et de la faune, mais
trop souvent ils ont lieu dès le printemps,
ce qui n’est pas nécessaire dans la plu-
part des cas, et ils détruisent aveuglément
toute la végétation.

Ils sont également très préjudiciables aux
Reptiles qui sont victimes des engins
quand ils recherchent ces lieux pour
s’exposer aux moindres rayons du soleil,
indispensables à leur métabolisme et à leur
reproduction à cette époque de l’année. 

Une seule fauche annuelle plus tardive, en
juin ou juillet, serait beaucoup moins oné-
reuse et beaucoup moins destructrice.

La circulation routière

Chaque année, dès la sortie de l’hiver, cer-
taines espèces d’Amphibiens effectuent de
véritables migrations pour se rendre
depuis leurs lieux d’hivernage vers leurs
lieux de reproduction. C’est le cas notam-
ment de la Salamandre tachetée, du
Crapaud épineux, de la Grenouille rousse
et de la Grenouille agile. Ils sont souvent
amenés à traverser des routes, et dans les
endroits les plus fréquentés, ils sont vic-
times de la circulation routière et cela pro-
voque de véritables hécatombes, qui ont
parfois une telle ampleur qu’elles peuvent
aller jusqu’à détruire les populations. 

Certes il est inenvisageable de bloquer le
trafic routier sur les grands axes pour le
bien-être des Amphibiens, mais sur des
petites routes secondaires, des déviations
temporaires existent notamment en
Wallonie (Belgique) et pourraient être très
utiles et efficaces dans notre région. 

Le plus raisonnable, dans les zones sen-
sibles, est d’essayer d’empêcher les ani-
maux de passer sur ces routes. Pour cela,
des dispositifs, provisoires ou définitifs,
sont couramment utilisés. Les plus effi-
caces sont les barrières-pièges tempo-
raires et les passages à petite faune, plus
connus sous le nom de « crapauducs »
(voir chapitres barrières-pièges, et
quelques exemples d’aménagements). n
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Les maladies infectieuses deviennent un
enjeu important pour la conservation

des Amphibiens. Des virus, plathel-
minthes, protistes et champignons sont
connus pour porter atteinte à de nom-
breuses espèces dans le monde entier. En
Europe, les épisodes de mortalité massive
d’Amphibiens observés sont principale-
ment dus à un virus (Ranavirus), qui pro-
voque la mort cellulaire et la nécrose des
tissus chez les animaux malades, et à un
champignon aquatique de la famille des
Chytrides, Batrachochytrium dendrobati-
dis (Bd) qui se développe sur la kératine
de la peau des juvéniles et des adultes,
entraîne des altérations physiologiques qui
peuvent être fatales. En France, un
Ranavirus a été récemment découvert
(2012) dans des prélèvements d’organes
de Grenouilles rousses mortes dans des
lacs du massif du Mercantour et Bd est
impliqué dans des mortalités importantes
d’Alyte accoucheur dans des lacs
Pyrénéens depuis le début des années
2000.

Une étude épidémiologique a été lancée
en 2011 dans le cadre d’un programme
européen sur la chytridiomycose, la mala-
die associée à Bd. Grâce à une partici-
pation active de nombreuses structures
(parcs nationaux et régionaux, réserves,
associations de protection de la nature,
établissements universitaires, etc.), plus
de 300 populations ont pu être échan-
tillonnées dans toute la France. Il s’avère
que Bd présente une large répartition géo-
graphique, avec une occurrence (c’est-à-
dire le pourcentage de populations avec
au moins un individu porteur) de l’ordre de
30 %. La prévalence (c’est-à-dire le pour-
centage d’individus porteurs de Bd par
population) varie de 3 % à 93 % (pour 30
individus échantillonnés par population).
Il existe une forte variabilité interspécifique
d’hôte de Bd, avec des espèces pour les-
quelles l’occurrence est importante comme
les Grenouilles du complexe des
Grenouilles vertes, le Sonneur à ventre
jaune (58 %), et l’Alyte accoucheur

(38 %), et des espèces à faible occurrence
comme le Crapaud commun (6 %), la
Grenouille rousse et le Triton palmé
(5 %). 

Pour la région Bretagne, le champignon
a été recherché dans une douzaine de
populations dans le Finistère, les Côtes-
d’Armor, l’Ille-et-Vilaine et le Morbihan. Bd
a été identifié sur le Crapaud épineux à
l’étang de Lantic (Côtes-d’Armor) et à
Landudec (Finistère), avec des préva-
lences respectives de 3 % et 10 %. Les
autres espèces échantillonnées (Sala -
mandre tachetée, Tritons palmé, marbré
et alpestre, Crapaud calamite et
Grenouilles du complexe des Grenouilles
vertes) n’étaient pas porteuses du cham-
pignon.

Il faut notamment signaler Batracho -
chytrium salamandrivorans (littéralement
« dévoreur de Salamandre ») responsa-
ble de la disparition de 90 % de la popu-
lation de la Salamandre tachetée aux
Pays-Bas ces dernières années (Spitzen-
Van der Sluijs A. et al. 2013).

L’apparent paradoxe entre l’observation
d’importants foyers de mortalité dus à Bd
et sa large répartition en France sans mor-
talité constatée s’explique par l’existence
de lignées différentes chez ce champi-
gnon : la lignée découverte dans les sites
avec mortalité en France est la même que
celle associée à des mortalités massives
d’Amphibiens sur d’autres continents.
Des expériences au laboratoire confirment
la plus forte virulence de cette lignée par
rapport à d’autres identifiées dans des
régions sans mortalité. La structure du
génome de cette lignée hyper-virulente
accrédite le scénario d’une mise en
contact récente de lignées d’origines
géographiques différentes entraînant une
recombinaison génétique. Seules les acti-
vités humaines (commerce mondial des
Amphibiens pour l’alimentation, la méde-
cine, etc.) ont pu permettre cette rencon-
tre. L’identification des lignées présentes
en France en dehors des sites à morta-
lité (lignées non virulentes et/ou pour les-
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quelles les Amphibiens exposés ont déve-
loppé une résistance) est en cours d’ana-
lyse.

Les infections à Ranavirus et à Bd doivent
être déclarées à l’organisation mondiale
pour la santé animale (OIE). Nos connais-
sances actuelles sur les maladies des
Amphibiens, et en particulier sur les
risques encourus par les populations, sont
encore particulièrement insuffisantes.
L’exemple de Bd souligne le rôle proba-
ble des activités humaines dans le carac-
tère épidémique de ces maladies. 

Des mesures simples à appliquer (net-
toyage et désinfection réguliers du maté-

riel) permettent de limiter les risques de
propagation de ces agents infectieux lors
des sorties de terrain. L’intégration de cette
composante « santé » dans l’observation
des Amphibiens, sous la forme d’une sur-
veillance des signes d’alerte – comme des
mortalités anormales – et l’application des
mesures d’hygiène de base doivent per-
mettre de faire progresser la connaissance
sur cette dimension de la biodiversité, de
limiter les effets des agents pathogènes
déjà présents, et d’anticiper les impacts
des maladies émergentes à venir. n
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La barrière-piège ou
batrachoduc temporaire 

Ce dispositif consiste en une barrière
légère, amovible et imperméable aux
Amphibiens (bâche le plus souvent), dis-
posée le long d’un tronçon routier et lon-
gée de seaux posés de façon régulière le
long de la bâche (environ 10 m d’écarte-
ment entre deux seaux). Les seaux visent

à récupérer les Amphibiens qui souhaite-
raient traverser la route pour rejoindre un
site de reproduction, dans le cas d’une
migration prénuptiale, ou bien un site de
repos (estival ou hivernal), dans le cas
d’une migration postnuptiale. Des seaux
sont aussi disposés côté route dans le cas
où certains individus auraient atteint la
route. Les seaux numérotés sont ainsi rele-
vés au minimum tous les matins, pour
récupérer, comptabiliser, identifier, noter
les animaux récoltés et les faire traverser
manuellement en toute sécurité.
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Cette méthode nécessite de nombreuses
personnes qualifiées pour la mise en place
et la maintenance du dispositif, mais aussi
et surtout pour relever tous les matins les
seaux pendant l’intégralité de la saison de
reproduction (3 mois au minimum). Il est
utile que l’équipe en charge du dispositif
puisse se former au préalable (auprès de
personnes ayant déjà mis en place ce
même projet) pour apprendre à confec-
tionner les barrières, observer le fonc-
tionnement du dispositif, cerner les
méthodes à employer et les probléma-
tiques rencontrées.

Ce dispositif, régulièrement utilisé pour des
opérations de sauvetage, rend compte des
impacts sur la faune, permet d’alerter les
décideurs sur les enjeux de la mortalité
routière et de sensibiliser le public à la pro-
tection des batraciens. 

La barrière-piège peut également être
employée dans le cadre d’études scien-
tifiques afin d’améliorer les connais-
sances sur certaines populations (pré-
sence et abondance des espèces,
phénologie, modalités de déplacement,
mode d’utilisation des milieux par les ani-
maux, etc.) 

La limite de la barrière-piège, par ailleurs
efficace, modulable et adaptable, est son
coût en moyens humains (temps et nom-
bre de personnes mobilisées). Il est pré-
férable de la remplacer à terme par un

ouvrage pérenne : le batrachoduc (du grec
βατραχος = grenouille et du latin ductare
= conduire, Le Garff, 1998).

Exemple
En Loire-Atlantique, le massif de la Forêt
Pavée, entre Châteaubriant et Moisdon-
la-Rivière, se trouve coupée par une route
départementale fréquentée, la RD 178.

Comme tout massif boisé d’importance il
y a sur cette forêt de nombreux échanges
écologiques, dont ceux des Amphibiens.
Ils sont fortement accentués par la pré-
sence de part et d’autre de la route d’un
étang ainsi que deux mares, faisant
office de lieux de reproduction majeurs
pour les Batraciens.

Chaque année, ces animaux s’éloignent
des zones de repos pour aller se repro-
duire, lors de la migration dite prénuptiale.
Elles interviennent sur des pics de
quelques semaines, voire quelques jours,
où plusieurs milliers d’individus vont, en
masse, sur un même lieu. Ces mouve-
ments très importants sont, dans l’ouest
de la France, principalement effectués par
la Grenouille agile et le Crapaud épineux.

Une barrière-piège provisoire a donc été
installée par Bretagne Vivante et le
Conseil général de Loire-Atlantique le long
de la route, après concertation avec le ges-
tionnaire de la route et après avoir obtenu
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l’autorisation des propriétaires du site.
Cette opération lancée en 2010 est une
phase test préalable à la mise en place
d’un aménagement durable. 

Elle a pour objectif principal de réduire la
mortalité du tronçon de route identifié
comme le plus meurtrier et pour objectifs
complémentaire d’améliorer les connais-
sances sur le site et les espèces concer-
nées (connaître les espèces qui fréquen-
tent la forêt, avoir un aperçu de
l’importance des populations, localiser les
axes principaux de migrations, apporter
des informations précises sur les directions
et voies empruntées par les animaux,
mieux connaître les zones de mortalités
le long du dispositif et hors de celui-ci).

Le suivi a principalement consisté à :

- relever les seaux chaque matin, en iden-
tifiant le nombre d’animaux par espèce (et
en distinguant si possible mâles, femelles
et juvéniles), puis remettre ensuite les ani-
maux de l’autre côté de la route ;

- comptabiliser les mortalités sur la route,
dans des zones prédéfinies le long de la

barrière-piège et sur des zones annexes ;

- transcrire les données dans des fiches
de relevés des seaux et de suivi des mor-
talités sur la route en vue d’un traitement
informatisé pour l’analyse.

Ainsi, en 2012, troisième année du dis-
positif, 5 110 Amphibiens ont été trans-
portés d’un côté à l’autre de la route, dont
2 864 Crapauds épineux et 2 117
Grenouilles agiles. 822 cadavres ont été
comptabilisés, ce qui nous a permis de
constater que le Crapaud épineux et la
Salamandre tachetée sont, en proportion,
les plus touchés, et de plus, pour la plu-
part, dès leur entrée sur la chaussée. À
noter que c’est ce dispositif qui a permis
de déceler la présence de la Grenouille
rousse, inconnue sur ce site.

Ce batrachoduc temporaire a permis de
faire traverser 9 espèces, sur les 3 ans de
fonctionnement soit, par ordre d’impor-
tance, le Crapaud épineux, la Grenouille
agile, le Triton palmé, la Salamandre
tachetée, la Grenouille rousse, le Triton
marbré, la Rainette verte, le Triton crêté
et le complexe des Grenouilles vertes. n
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Introduction

De l’intérêt de la connaissance 
des effectifs des populations
d’Amphibiens
La richesse spécifique (c’est-à-dire le nom-
bre d’espèces) est généralement consi-
dérée comme un indicateur incontourna-
ble de l’expertise naturaliste d’un site. C’est
une information essentielle qui constitue
d’ordinaire la première étape nécessaire
d’un diagnostic. Toutefois, elle apporte une
connaissance partielle sur la composition,
la structure et le fonctionnement d’un éco-
système. Il peut donc être utile d’appro-
fondir le diagnostic en évaluant la taille des
populations qui structurent les peuple-
ments d’un écosystème. 

C’est d’ailleurs l’idée des indicateurs dits
de « biodiversité » qui pondèrent la
richesse spécifique par le nombre d’indi-
vidus au sein de chaque population. Ainsi,
il est possible d’appuyer l’expertise d’un
site en prenant en compte l’effectif de
chaque espèce et de mettre ainsi en évi-
dence, les espèces qui « structurent »
l’assemblage et celles qui, par leur rareté,
participent peu au métabolisme de l’éco-
système. On peut parallèlement distinguer
sur la base de cette information les
espèces généralement considérées
comme « ordinaires » et celles qui consti-
tuent bien souvent la fraction patrimoniale
des écosystèmes.

Et cette information est capitale ! Très peu
d’espèces disparaissent sur nos territoires
anthropisés de longue date, au contraire,
la liste aurait plutôt tendance à s’allonger
avec l’arrivée des opportunistes et vaga-
bonds en tout genre. Ainsi, l’atlas breton
de 1988 (Le Garff, 1988) présentait 15
espèces d’Amphibiens observées en
Bretagne, elles sont aujourd’hui 18 : la
Rainette méridionale a récemment élu

domicile sur le Massif Armoricain (44) et
le complexe des Grenouilles vertes a été
scindé en 3 taxons distincts. En dépit de
la disparition du rare Pélobate cultripède,
la biodiversité (si on la considère comme
une simple liste d’espèces) a augmenté
en Bretagne durant ces 30 dernières
années. Tout va bien donc ?

Cela dépend des informations dont on dis-
pose. Dans le cas des Amphibiens bre-
tons, trop peu d’études et de données per-
mettent de tirer des conclusions absolues
sur l’état de santé des populations.
Cependant, en croisant les nombreux
témoignages des naturalistes, les infor-
mations plus générales compilées par des
structures telles l’UICN (Union Inter -
nationale pour la Conservation de la
Nature) mettant en avant l’effondrement
des populations d’Amphibiens à travers le
monde et du fait des transformations
majeures que subissent actuellement nos
paysages, l’hypothèse d’un déclin des cor-
tèges d’Amphibiens dans nos régions sem-
ble très plausible.

L’absence de dispositif de suivi à grande
échelle et à long terme ne permet toute-
fois pas de qualifier et de quantifier cor-
rectement ce déclin. C’est d’ailleurs dans
l’idée de répondre à ce besoin que la
Société Herpétologique de France porte
actuellement un projet de suivi temporel
des populations (POPAMPHIBIEN) à
l’échelle nationale, sur le modèle du dis-
positif STOC (Suivi Temporel des Oiseaux
Communs), qui a permis d’illustrer sur ces
20 dernières années la régression impor-
tante de nombreuses espèces d’Oiseaux
en France.

La question des effectifs est donc un para-
mètre clé des écosystèmes qu’il serait bon
de ne pas négliger. Cependant, son
appréciation est délicate, car elle néces-
site des dispositifs de suivis parfois diffi-
ciles à mettre en place dans le cadre des
expertises écologiques. Si noter le nom-
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bre d’individus observés sur le terrain est
souvent un réflexe pour nombre de natu-
ralistes, l’information acquise reste frag-
mentaire et n’apporte aucun élément
concernant la taille effective des popula-
tions et, par conséquent, les potentialités
d’accueil des écosystèmes. 

En effet, l’évaluation des effectifs réels
(c’est-à-dire tous les individus constituant
une population) est généralement un
objectif utopique car nécessitant un inves-
tissement considérable et une connais-
sance quasi-exhaustive des nombreux fac-
teurs écologiques influençant la
détectabilité des individus (phénologie,
température, pluviométrie, comporte-
ments…). Mais ce n’est pas toujours le
cas, certains taxons, par quelques carac-
téristiques précises, sont plus simples à
étudier. 

Et (ça tombe bien !) c’est justement le cas
des Amphibiens bretons. Le goût des
Batraciens pour l’échangisme et les orgies
pratiquées chaque printemps au sein des
mares représentent une opportunité de
choix pour le naturaliste curieux : les mares
et leurs cocktails olfactifs si caractéristiques
attirent irrésistiblement tous les Tritons,
Crapauds et Grenouilles du coin. Les bois
se vident et les populations se concentrent.
Tout le monde est là, il n’y a plus qu’à
compter !

Dernière difficulté dans cette quête
d’absolu : la mobilisation quotidienne des
observateurs sur une période relativement
longue (plus de 3 mois).

C’est dans ce contexte que les établis-
sements de formations (en particulier les
lycées et CFA agricoles) peuvent appor-
ter leur contribution en proposant la mise
en place de dispositifs d’étude qui s’ins-
crivent dans une démarche participative.

Contexte et
méthodologie

Naissance d’un projet résolument
pédagogique

Mais combien sont-ils ? 

C’est bien dans l’idée d’apporter des élé-
ments de réponse à cette question qu’un
projet de suivi du peuplement batracho-
logique d’une mare est né sur le lycée/CFA
agricole de la Lande de la Rencontre
(Saint-Aubin-du-Cormier, 35). Bien évi-
demment, en parallèle de cette question
fondamentale, la principale motivation des
initiateurs du projet a été de proposer aux
lycéens et aux apprentis une expérience
concrète pour apprendre : 

- l’identification des Amphibiens (espèces,
stades, sexes...) ; 

- les mesures de suivis et d’expertise adap-
tées à ce taxon ;

- l’écologie et la biologie des espèces à
travers l’interprétation des résultats (météo,
contexte écologique...).

La mare sélectionnée (± 300m²) pour le
suivi a été créée en 1998 par des étudiants
en BP Espaces Naturels, dans l’idée de
se former aux techniques d’aménage-
ments dans les milieux naturels et non
dans l’objectif de favoriser le développe-
ment des populations d’Amphibiens. Elle
est située à la croisée de trois patchs
d’habitats terrestres potentiellement favo-
rables aux Amphibiens, tous dans un rayon
de 150 m [1].

Ces habitats sont eux-mêmes intégrés au
sein d’une matrice agricole principalement
constituée de prairies temporaires et d’un
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[1] Localisation de la mare
« forestière » et de son
contexte écologique 
(Source : www.géoportail.fr
– 2010) 
(1) boisement mésohygro-
phile à Chêne pédonculé,
Bouleau pubescent et
Molinie bleue (± 20 000 m²)
(2) molinaie et lande hygro-
phile à bruyère ciliée et
bruyère à quatre angles 
(± 15 000 m²)
(3) pinède mixte à Pin 
maritime, Pin sylvestre  et
Molinie bleue (± 10 000 m²)
(4) un complexe plus artifi-
cialisé (stabulation, bâti-
ments d’élevage)
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réseau bocager encore relativement dense
(± 1 000 m), bien que vieillissant et aux
talus très dégradés.

À l’exception de quelques fossés encore
fonctionnels, d’une réserve d’eau pour les
incendies (et donc très peu adaptée à
l’accueil des Amphibiens) et d’une petite
mare dominée par les massettes (Typha
sp.), aucun autre site favorable à la repro-
duction des Batraciens n’est présent sur
cette portion du site de l’exploitation
dans un rayon de 250 mètres.

De manière plus générale, on peut éga-
lement noter que le territoire local est
encore relativement favorable aux
Amphibiens, en particulier pour les cor-
tèges forestiers et bocagers. 14 espèces
sont connues sur les 19 taxons bretons.
En revanche, les sites de pontes se raré-
fient du fait d’une perte d’usage des mares
pour l’élevage des bovins.

Le dispositif de suivi consiste à mettre en
place un « barrage à Amphibiens » autour
de la mare ciblée (dite « forestière »),
l’objectif étant d’intercepter tous les indi-
vidus des différentes espèces d’Amphi -
biens cherchant à se reproduire au sein
de cette mare. 

80 mètres de bâche plastique sont donc
déroulés chaque printemps le long des
berges de la mare et, à intervalles régu-
liers, un seau est disposé tous les 20 m
dans le sol afin d’intercepter les Batraciens
longeant la bâche à la recherche d’un pas-
sage vers la mare de tous les péchés [2
et 3]. 

Le dispositif de suivi de la mare a été mis
en place pour la première fois au printemps
2007 par les enseignants de la filière BTA
GFS (Brevet de Technicien Agricole
« Gestion de la Faune Sauvage ») et,
depuis cette date, il est reconduit chaque
année pour une période de 3 à 4 mois [T1].
Pour des raisons pratiques, seule la
migration « aller » est étudiée.
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[2] Dispositif du suivi de la mare « fores-
tière » (pour un schéma de profil du dis-
positif, cf. chapitre sur les « barrières-
pièges »)

[3] La mare « forestière » et le dispositif de suivi des populations d’Amphibiens
(février 2011) 

[T1] Caractéristiques du dispositif de suivi pour les années 2009, 2010 et 2011.
* Nombre de participants : ± 60 BTA GFS + ± 30 BPA/Seconde Nature + ± 40
BTSA GPN + ± 10 enseignants x 3 ans

2009 2010 2011

Période 5/02 au 3/04 20/01 au 31/03 3/02 au 13/04

Nombre de jours 58 71 69

Nombre de participants Environ 400 participants* en 3 ans
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Le suivi est réalisé par les étudiants et les
apprentis des différentes filières nature
(Bac Pro Gestion des Milieux Naturels et
de la Faune et Seconde « Nature » ; BTSA
Gestion et Protection de la Nature) lors des
périodes scolaires et par les enseignants
lors des vacances et des fins de semaines.
Les relevés sont réalisés chaque matin
avant les cours par de petits groupes d’étu-
diants. Chaque seau est inspecté et tous
les Amphibiens présents sont identifiés et
sexés avant d’être transférés de l’autre
côté de la bâche en direction de la mare.
Les données sont ensuite enregistrées
dans un fichier en ligne mis à disposition
par les enseignants.

Résultats

Des Tritons par milliers
Compte tenu de certaines incertitudes sur
le respect du protocole et d’importantes dif-
férences dans les dates de mise en place
du suivi, les données présentées compi-
lent uniquement les chiffres des années
2009, 2010 et 2011.

Sur ces trois années, le suivi a permis de
mettre en avant (1) une richesse spécifique
élevée, (2) de grandes différences d’effec-
tifs entre chaque taxon, (3) des fluctuations
importantes d’une année à l’autre et (4)
des abondances dépassant parfois plu-
sieurs milliers.

En effet, au moins 10 espèces ont été
identifiées, ce qui représente près de 60 %
des taxons présents en Bretagne (10 sur
19 espèces si l’on considère le Triton de
Blasius et les 3 taxons de Grenouilles
vertes comme des espèces à part entière). 

Il est possible que d’autres espèces,
notamment Pelophylax lessonae, soient pré-
sentes sur la mare, mais compte tenu de
la difficulté d’identifier cette espèce sur le
terrain, le choix a été fait de ne pas distin-
guer les 3 taxons du genre Pelophylax. Au
moins un individu, identifié en 2012, pré-
sentait de nombreux caractères distinctifs
de l’espèce (Grosselet et al., 2012).

De la même manière, en raison de plu-
sieurs erreurs de détermination, les deux
espèces de petits Tritons (Triton palmé
Lissotriton helveticus et Triton ponctué
Lissotriton vulgaris) n’ont pas été distin-
guées dans la base de données. Si la pré-
sence du Triton ponctué est confirmée (au
moins 3 individus identifiés en 2011), les
effectifs observés ne permettent pas
d’identifier une véritable population.

Ainsi, le protocole de suivi a permis d’iden-
tifier deux nouvelles espèces sur le site et

de mettre en avant l’intérêt de cette mare
comme site de ponte pour de nombreuses
autres espèces.

Concernant les effectifs, les résultats ont
été particulièrement intéressants et riches
en surprises. En effet, les effectifs annuels
totaux fluctuent entre 2 276 (2011) et 4 602
(2010) individus [4] !

L’espèce la plus abondante, Lissotriton hel-
veticus, représente 80 % des effectifs
moyens, et la fluctuation de ses effectifs
explique la plus grande part de l’importante
variabilité des résultats [T2]. Ainsi, les
effectifs du Triton palmé varient de 1 710
à 3 870 individus entre 2009 et 2010.

L’une des hypothèses probables pour
expliquer cette grande variabilité réside
dans les différences observées au sein de
la sex-ratio de la population de Triton
palmé. En effet, si le nombre de mâles
capturés varie relativement peu d’une
année à l’autre, le nombre de femelles pré-
sente une fluctuation très importante. Ainsi,
plus de 2 500 femelles ont été observées
en 2010 alors que les autres années elles
étaient moins de 1 200 [5]. Un constat simi-
laire a déjà été fait par Le Garff et Frétey
sur des populations de Crapaud épineux
en migration nuptiale en forêt de Rennes
(35). 

Les auteurs ont interprété ce phénomène
par le fait que la reproduction présente un
coût énergétique très important pour les
femelles, en particulier pour la constitution
d’un stock conséquent de vitellus et que
cette dépense, à la différence des mâles,
peut amener des femelles à reporter la
reproduction certaines années (Le Garff,
comm. pers.). Seul un suivi sur le long
terme permettra de savoir si ce schéma
se reproduit de manière régulière. 

Un autre aspect mis en avant par cette
expérience est l’importante fluctuation
des effectifs pendant la période d’échan-
tillonnage, et ce, chaque année [6]. Ce
phénomène, lié à l’influence des condi-
tions météorologiques sur le déclen-
chement du comportement de migration
chez les Amphibiens, est bien évidem-
ment connu depuis longtemps par les
batrachologues. Toutefois, il a ici le
mérite d’être illustré de manière très
concrète et permet, par une analyse plus
fine des corrélations entre températures,
précipitations et effectifs, de mieux
connaître l’écologie des espèces pré-
sentes sur le territoire et de cibler les
périodes de prospections des sites péri-
phériques. L’achat récent d’une station
météo devrait permettre à l’avenir d’affi-
ner l’interprétation de ces résultats.
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Espèces Moy. ± e.s. % Effectif max.

Triton palmé Lissotriton helveticus 2602 ± 650 80.38 3870 (2010)

Triton alpestre Ichthyosaura alpestris 239.7 ± 4.2 7.4 237 (2010)

Triton marbré Triturus marmoratus 166.7 ± 41 5.15 244 (2010

Grenouilles vertes spp. Pelophylax sp. 78 ± 17.2 2.41 105 (2010)

Grenouille agile Rana dalmatina 63.67 ± 26.3 1.97 114 (2009)

Salamandre tachetée Salamandra salamandra 38.33 ± 12.5 1.18 63 (2009)

Crapaud épineux Bufo spinosus 21.67 ± 6.1 0.67 34 (2010)

Grenouille rousse Rana temporaria 14.33 ± 3.7 0.44 19 (2010)

Rainette arboricole Hyla arborea 8 ± 5.6 0.25 19 (2010)

Triton ponctué Lissotriton vulgaris 3.25 0.1 11 (2010)

[T2] Effectifs moyens (2009, 2010, 2011) des espèces d’Amphibiens capturées lors
des migrations prénuptiales sur la mare « forestière ».
e.s. = erreur standard

[4] Effectifs totaux par espèce et par an pour les années 2009, 2010 et 2011
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Conclusion

Des expériences à mutualiser ?
L’expérience menée au lycée-CFA de la
Lande de la Rencontre depuis 2007 a été
très intéressante à plusieurs égards. Elle
a en effet constitué un support pédago-
gique particulièrement fécond et a permis
de former de très nombreux étudiants
(près de 1 000 participants en sept ans !)
en leur permettant d’être acteurs de leur
apprentissage. Ainsi les apprentis-natu-
ralistes formés sur la Lande de la
Rencontre repartent de l’établissement
avec une connaissance assez précise des
critères d’identification, de la biologie, de

l’écologie des espèces présentes sur le ter-
ritoire, des techniques adaptées à l’étude
de ce groupe et des enjeux patrimoniaux
liés à la conservation de ce taxon.

Ce travail a d’autre part permis de mettre
en avant quelques éléments clés sur la bio-
logie des peuplements d’Amphibiens, en
particulier concernant les effectifs des
populations. Bien évidemment, du fait que
ce travail s’appuie sur une démarche col-
lective et avec l’intervention de très nom-
breux participants, les biais d’ordre métho-
dologique peuvent être importants et, par
conséquent, l’interprétation des résultats
doit se faire avec recul. 

Ainsi, une des surprises (et non des moin-
dres !) de cette expérience réside dans la
mise en évidence d’effectifs très importants
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[6] Variation des effectifs de Triton palmé pendant la période d’échantillonnage
pour les années 2009, 2010 et 2011

Figure 5. Fluctuation de la sex-ratio dans
la population du Triton palmé
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de certaines espèces, effectifs auxquels
nous étions loin de nous attendre dans une
mare de seulement quelques centaines de
mètres carrés (± 300 m²). Ainsi, près de
4 000 Tritons palmés, 250 Tritons alpes-
tres et autant de Tritons marbrés ont été
observés en 2010 ! 

Ces résultats illustrent par conséquent le
rôle majeur de ce site de reproduction sur
le territoire du lycée/CFA. La création de
la mare en 1998 est probablement venue
accroître significativement l’attractivité du
site de l’exploitation, en proposant un
milieu de reproduction au sein d’un com-
plexe d’habitats terrestres déjà très favo-
rables aux Amphibiens.

Par ailleurs, et c’est probablement l’aspect
le plus intéressant de ce travail, les résul-
tats observés pendant ces 3 années de
suivi posent de nombreuses questions fon-
damentales concernant l’écologie des
peuplements d’Amphibiens et la biologie
des populations : Combien d’individus
peut-on observer au sein des habitats de
reproduction ? Quelles sont les capacités
d’accueil de ces milieux ? Ces questions
illustrent l’intérêt et la nécessité de valo-
riser ces expériences et de mutualiser les
résultats afin de définir des états de réfé-
rence. Environ 4 000 Tritons palmés, 5 000
Batraciens en migration nuptiale, est-ce
beaucoup, finalement ? Seule une analyse
plus fine de la bibliographie permettrait de
proposer, au moins dans un premier
temps, des éléments de réponse à ces
questions. Un premier travail, succinct,
bibliographique permet de confirmer le
caractère remarquable de l’état des popu-
lations de la Lande de la Rencontre soup-
çonné par Le Garff en 2011 [T3].

Ainsi, les seuls effectifs connus atteignant
de telles valeurs concernent des sites aux
surfaces bien plus conséquentes (Grand-
Lemps, 38 ; Dronières, 74), bien souvent
d’autres espèces d’Amphibiens que le petit
Triton palmé (Crapaud épineux par exem-
ple) et des méthodes différentes, non
exhaustives.

À notre connaissance peu de synthèses
existent sur les effectifs et les abondances
des populations d’Amphibiens, à l’exception
du travail réalisé dans le cadre de la « Trame
verte et bleue » (Centre de Ressource pour
la mise en œuvre de la Trame verte et bleue,
http://www.trameverteetbleue.fr). Ce travail
ne concerne pas toutes les espèces
d’Amphibiens (uniquement quelques taxons
ciblés par le dispositif TVB) et confirme le
manque considérable de données à l’échelle
popula  tionnelle. Aucune information n’est
ainsi proposée concernant la territorialité
et les densités de population pour le Triton
marbré. Concernant les effectifs (qualifiés

de « minimum ») de la même espèce, le
document cite la référence suivante : « En
Europe, la majorité des mares où se repro-
duisent des Amphibiens sont souvent
occupées par une population inférieure à
100 individus » (Rogeon & Sordello, 2012).
Une nouvelle fois, cela confirmerait d’une
part le caractère exceptionnel de l’assem-
blage d’espèces observées sur cette
petite mare du lycée/CFA et d’autre part
l’intérêt de ce travail.

Parallèlement à ces résultats, l’expérience
menée au lycée de la Lande de la
Rencontre nous interroge sur des aspects
de méthodologie d’étude des populations
d’Amphibiens et sur l’analyse des résul-
tats. Elle illustre notamment les limites des
méthodes d’échantillonnage que l’on
pourrait qualifier de plus « tradition-
nelles » (lampe, trouble-eau), qui n’auraient
probablement pas permis de mettre en évi-
dence de tels effectifs. Ces résultats nous
questionnent donc sur les protocoles à
mettre en œuvre en fonction des buts
recherchés, mais doivent interroger éga-
lement toute personne s’intéressant à
l’étude des Amphibiens, en particulier sur
leurs capacités à interpréter les données
obtenues et à évaluer leur validité. Dans
certains cas de figure, il est délicat
d’interpréter l’absence ou la rareté des
Amphibiens sur un site de reproduction,
quand on connaît la variation de la détec-
tabilité de ces animaux en fonction des
aléas climatiques, de la configuration du
site d’étude, des paramètres de turbidité
de l’eau, d’abondance de la végétation,
etc. À ces difficultés d’ordre méthodolo-
gique s’ajoute une complexité inhérente
à l’étude des cortèges batrachologiques,
liée à l’organisation des peuplements
d’Amphibiens constitués de petites popu-
lations plus ou moins isolées et intercon-
nectées (concept de métapopulations). Il
est donc nécessaire de réfléchir à l’échelle
d’un réseau. L’appréciation de la « valeur »
batrachologique d’une mare ne peut se
faire sans la prise en compte de multiples
variables liées à la structure du paysage
(connectivité, disponibilité en habitats ter-
restres et aquatiques…) et à la qualité de
ces habitats (qualité physico-chimique,
structure et composition de la végéta-
tion…). Ainsi, si la mare étudiée ici pré-
sente un intérêt majeur pour de nombreux
taxons, c’est probablement parce qu’elle
s’insère dans un réseau de sites de repro-
duction particulièrement favorables aux
Amphibiens. 

Prendre conscience de ces considérations
méthodologiques est primordial, lorsque
l’on sait que certaines décisions d’amé-
nagement peuvent entraîner la destruction
de sites de reproduction d’Amphibiens :
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Site Espèces Période Effectif** Surface Axe Méthode Sources

concernés - Dates / Mare

Lycée agricole Triturus 22/02 au 304 ? mare CMR – Jegat, 2008

de Sées (61) cristatus 03/05/2008 indice de 

Schnabel

Bois de Triturus 09/01 au 91 ? axe barrière La Parvole,

Sœuvres* (35) helveticus 01/04/2011 piège Bretagne 

Vivante 35

Environ Triturus ? 50 ? mare senne Bretagne 

de Nantes (44) cristatus Vivante 44

Anjou – Rou- Triturus fin janvier à 1157 ± 70 000 m² axe barrière LPO 49

Marson* (49) helveticus mi-mars 2003 350 m de barrière piège

Cruseille* Bufo bufo janvier 5518 ± 60 000 m² axe barrière Morel, 2006

(74) à mars 2002 1 km piège

Pontcey* Bufo bufo 21/02 au 3201 ± 40 000 m²

(70) 03/04/2010 800 m de barrage axe barrière Morin, 2011

Triturus h. 340 piège

Cré-sur-Loire* Triturus fin janvier à 708 ? axe barrière CPIE Vallées de 

(72) helveticus mi-avril 2010 piège la Sarthe et du Loir

Grand-Lemps* Triturus janvier 6914 complexe de zones axe barrière Duguet 

(38) helveticus à mars humides – plusieurs piège & Melki, 2003

dizaines d’ha

Forêt Pavée Bufo janvier 5336 étang (10 ha) au axe barrière

(44)** spinosus à avril 2012 sein d’un massif forestier piège Bretagne 

300 m de barrage Vivante 44, CG 44

Forêt Pavée Rana janvier à 2117 étang (10 ha) au axe barrière Bretagne 

(44)** dalmatina avril 2012 sein d’un massif forestier piège Vivante 44, CG 44

300 m de barrage

Forêt Pavée Lissotriton janvier 108 étang (10 ha) au axe barrière Bretagne 

(44)** helveticus à avril 2012 sein d’un massif forestier piège Vivante 44, CG44

300 m de barrage

[T3] Comparaison des effectifs observés à partir de différentes études proposant
des dispositifs similaires.
* plusieurs espèces concernées : cf. références bibliographiques
** lorsqu’il s’agit d’un suivi sur plusieurs années, seule l’année où les effectifs
ont été les plus importants est mentionnée
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conserver une (seule) mare qui apparaît
à un moment donné comme optimale pour
les Amphibiens est probablement très
insuffisant pour garantir la conservation de
ces espèces sur un territoire. 

Poursuivre l’expérience menée au lycée
agricole de Saint-Aubin-du-Cormier dans
les années à venir pourrait être l’occasion
d’approfondir ces réflexions en cherchant
à identifier les mares les plus favorables,
contribuant significativement à la dyna-
mique des populations. Un travail de
recensement et de croisement des varia-
bles environnementales et des données
batrachologiques permettrait de proposer
quelques critères clés pour distinguer ces
« mares-sources » pour en favoriser la
conservation.

Par ailleurs, ce serait l’occasion de met-
tre en œuvre différentes méthodes d’inven-
taires, une méthode de dénombrement
absolu (barrière-piège) et des méthodes
relatives de dénombrement par échan-
tillonnage (recherche à la lampe, trouble-
eau, nasses). Ce travail visera à établir le
degré de détectabilité de chaque espèce
en fonction des différentes méthodes
d’échantillonnage relatif mises en œuvre,
en les comparant aux chiffres obtenus par
la méthode de dénombrement absolue que
constitue le piégeage.

Comme nous avons pu l’illustrer en intro-
duction, la prise en compte de la biodi-
versité et de sa conservation dans les poli-
tiques d’aménagement du territoire ne

devrait pas faire l’impasse sur la question
des populations. C’est d’ailleurs, si l’on
intègre pleinement les apports conceptuels
de la théorie de l’évolution imaginée il y
a plus de 150 ans par le célèbre natura-
liste Charles Darwin, une question cen-
trale, et même la question essentielle
(Gouyon, 2001). Car la biodiversité, défi-
nie comme la diversité du vivant à plu-
sieurs échelles (écosystèmes, espèces,
gènes) et dont les composants sont en
interactions permanentes, puise ses res-
sources en tout premier lieu dans la varia-
bilité génétique dont sont porteurs les indi-
vidus. Ce sont donc d’abord les individus
qui sont porteurs de diversité et c’est par
conséquent à cette échelle que les efforts
de conservation doivent nécessairement
être portés : il faut tâcher de rendre com-
patibles nos activités avec une biodiver-
sité dynamique, mobile et nécessairement
changeante et non concentrer nos actions
pour maximiser localement et à un
moment donné, une « simple » liste
d’espèces. L’Arche de Noé est certes une
belle image, mais elle n’aurait incontes-
tablement pas permis d’assurer la conti-
nuité du vivant sur nos territoires. 

Ces constats illustrent bien l’intérêt des
actions qui, à l’image de l’expérience
menée à la Lande de la Rencontre, pro-
posent quelques résultats pouvant venir
alimenter nos connaissances de l’écologie
des peuplements dont on souhaite réelle-
ment garantir la conservation sur nos terri-
toires. Cependant, pour être véritablement
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Les BTS GPN en action : Florence, Rémi, Valentin et Olivier occupés à la déter-
mination d’un jeune batracien (février 2011)
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exploitables, ces expériences doivent
néces sairement être valorisées et intégrées
dans des bases de données plus consé-
quentes. Mais cela nécessite en amont un
réel effort de partage et de mutualisation
des connaissances acquises sur nos ter-
ritoires. L’heure est à la mise en réseau,
à la collaboration. Espérons que la
Bretagne participera activement à cette
mise en commun des savoirs natura-
listes. n
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Les travaux routiers

Si dans le passé ce genre de travaux se
faisait sans aucun égard pour la faune, il
faut reconnaître que, depuis une bonne
vingtaine d’années, ils se font toujours en
concertation. Ainsi avons-nous été consul-
tés à maintes reprises par les services de
la DRE (Direction Régionale de l’Équipe-
ment) et des DDE (Direction Départe -
mentale de l’Équipement) d’Ille-et-Vilaine
et des Côtes-d’Armor, pour préconiser des
mesures visant à limiter l’impact de ces
aménagements sur la faune. Pratiquement
toutes les mesures que nous avons eu
l’occasion de préconiser ont été prises en

compte, et bien souvent par des installa-
tions beaucoup plus conséquentes et donc
plus efficaces que celles que nous avions
osé demander.

La plupart du temps, cela nécessite la
construction d’ouvrages d’art plus ou
moins grands. 

Bien sûr, cela représente un coût, et ces
aménagements sont donc souvent difficiles
à réaliser partout sur des routes déjà exis-
tantes, mais lors de leur réparation, de la
création de déviations ou de la construc-
tion de nouvelles routes, le prix de ces tra-
vaux devient pratiquement négligeable par
rapport à l’ensemble des travaux.

Nous nous limiterons ici à quelques
exemples. 
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Quelques exemples
d’aménagements
réalisés en faveur 
des Amphibiens 
en Bretagne

Bernard LE GARFF & Thierry FRÉTEY

Les exemples présentés ici sont une sélection de
travaux réalisés sur nos recommandations pendant
une vingtaine d’années, pour la plupart à la
demande des pouvoirs publics sous forme de
contrats d’études (Le Garff et Frétey, Université de
Rennes 1 et Association RACINE de 1990 à 2011).
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Une simple buse peut parfois suffire Passage à petite faune
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Les passages à petite faune 

Le but de ces aménagements est de per-
mettre aux Amphibiens en migration pour
leur reproduction de passer d’un côté à
l’autre des routes sans avoir à les traver-
ser, au risque de s’y faire écraser, d’où leur
nom usuel de « crapauducs » ou « batra-
choducs », mais en réalité ils profitent aussi
à toute la petite faune. 

Pour cela il est nécessaire, dans les sec-
teurs les plus fréquentés par les animaux,
de les empêcher de monter sur la route
par une marche infranchissable de part et
d’autre et de leur ménager un passage
souterrain, qui peut aller de la simple buse
jusqu’à un pont plus ou moins conséquent
selon le cas.

Exemple : La traversée de la forêt de
Rennes (35) par l’autoroute des
Estuaires A84
La forêt de Rennes, située au nord-est de
Rennes, qui couvre 3 000 hectares,
abrite de très belles populations
d’Amphibiens, dont certaines ont fait
l’objet d’études et de suivis scientifiques,
notamment sur la Grenouille rousse (Le
Garff, de 1985 à 1998) et le Crapaud épi-
neux (Le Garff et Frétey de 1985 à 2004).

Cette forêt était traversée depuis des
temps immémoriaux par une route, deve-

nue la RN12, dont la circulation toujours
grandissante provoquait, chaque année
dès la fin de l’hiver, des hécatombes sur
les Amphibiens en déplacement pour leur
reproduction.

Dans les années 1990, lorsque le projet
de l’Autoroute des Estuaires A84, devant
relier Rennes à Caen, a vu le jour, plu-
sieurs tracés ont été proposés aux élus
locaux, dont l’un devait emprunter celui de
la RN12. En tant que protecteurs de l’envi-
ronnement et entre autre des Amphibiens,
nous avons essayé de nous opposer à ce
tracé qui risquait, par son emprise encore
plus large et une circulation encore
accrue, d’aggraver la situation. Finalement,
après d’âpres discussions et luttes d’inté-
rêts, et à notre grand dam, c’est ce tracé
qui a été retenu. Nous avons été contac-
tés pour ce projet (Le Garff et Frétey,
1992), et avons émis des propositions
d’aménagements en faveur des Amphi -
biens, mais sans grande illusion vu ce qui
s’était fait ailleurs. 

Plusieurs années plus tard, lorsque les tra-
vaux ont été terminés, nous avons eu la
surprise de constater que tous nos vœux
avaient été exaucés et même bien au-delà.
Un passage à grande faune par-dessus
la route et deux grandioses passages sou-
terrains, accompagnés de barrières de pro-
tection infranchissables en béton sur une
très grande longueur. 
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Passage à faune monumental pour animaux de toute taille et permettant l’écou-
lement de l’eau
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À quelques détails près c’est presque par-
fait, les tronçons les plus sensibles étant
bien protégés.

Il faut admettre que cette autoroute, mise
à part la nuisance sonore énorme engen-
drée par une circulation accrue et une
vitesse bien plus grande des véhicules, a
été une réussite pour ce qui concerne les
Amphibiens, car depuis son ouverture,
nous n’avons plus observé aucun cada-
vre d’animal écrasé, et les Amphibiens
semblent pouvoir circuler normalement de
part et d’autre.

La déviation de Saint-Caradec (22)
Pour éviter l’agglomération de Saint-
Caradec, cette déviation de la route
RN164 devait traverser un petit bois
incluant un petit étang et enjamber la célè-
bre Rigole d’Hilvern, ouvrage d’art à valeur
historique alimentant le Canal de Nantes
à Brest, et datant de 1838.

Nous avons été contactés par la DDE des
Côtes-d’Armor pour proposer des amé-
nagements en faveur des Amphibiens sur
cette déviation (Le Garff et Frétey, 1998).                    

Cet ensemble abritait des populations
d’Amphibiens qu’il convenait de préserver
lors des travaux réalisés pour leur per-
mettre la libre circulation de part et
d’autre de la route. 

Dans ce but, nous avions préconisé
qu’en plus du passage prévu pour l’écou-
lement des eaux et de celui prévu pour les
véhicules, soit ménagé un passage séparé
pour la Rigole d’Hilvern, avec des berges
assez larges pour les animaux.
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Bon exemple : les barrières en béton sont disposées de chaque côté, et empêchent
les animaux de monter sur la route (à gauche).
Mauvais exemple : les animaux peuvent monter sur la route, viennent buter sur
la barrière centrale en béton, et peuvent se faire écraser (à droite).

Carte montrant la RN164 (en trait plein)
et la déviation (en tireté)

La rigole d’Hilvern (en haut)
L’étang (en bas)
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Ces aménagements ont été réalisés
comme demandé, et même en plus gran-
diose, avec un grand pont pour le passage
de la Rigole d’Hilvern avec de larges
berges pour la faune.

Exemple : Le barreau de Pont-Lagot
(35) : création d’une mare de substi-
tution
À la sortie de Rennes en direction de Saint-
Brieuc, la route RN12, devenue quatre-
voies E50 faisait un angle droit et causait
des accidents fréquents. Un projet de cou-
per ce virage a été envisagé. Nous
avons été contactés pour étudier l’impact
de cette future bretelle sur les populations
d’Amphibiens et faire des propositions
d’aménagement sur ce nouveau tracé pour
minimiser cet impact (Le Garff et Frétey,
2003).

Sur ce futur tracé, la mare de Launay, ali-
mentée par une source, s’est avérée très
riche en Amphibiens, et notamment en
Tritons, et était impérativement condam-
née à disparaître.

Le creusement d’une mare de substitution
à proximité semblait la meilleure solution.
Mais les choses ne sont pas si simples :
au cours du suivi d’une population de
Crapaud épineux, menée durant 20 ans
en forêt de Rennes (Le Garff et Frétey, de
1985 à 2004), nous avons pu constater
que les individus marqués sur un étang
étaient retrouvés très fidèlement chaque
année sur le même étang, et jamais sur
un autre étang distant seulement de 500
mètres, et réciproquement. Or ces deux
étangs sont alimentés par deux ruisseaux
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Vue générale du site, vers l’ouest, pendant les travaux avant l’ouverture de la
route (en haut) ; passage de l’eau (en bas à gauche) ; passage des véhicules (en
bas au milieu) ; pont pour la rigole d’Hilvern et la faune (en bas à droite)

Carte montrant la route (en trait plein)
et le projet (en tireté rouge)

La mare de Launay
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différents qui ne se rejoignent qu’en aval.
Cela nous a confortés dans l’idée, preuve
à l’appui, que les animaux étaient capa-
bles de reconnaître « leur eau ». Cela
signifie que si l’on crée une mare de subs-
titution pour remplacer une mare détruite,
si l’on veut que cela fonctionne et ne pas
seulement avoir la conscience tranquille,
il faut impérativement qu’elle soit alimen-
tée par la même eau.

Nous avons donc préconisé de creuser
une mare de substitution à proximité et en
contrebas de la mare condamnée, et sur-
tout de capter l’eau de la source de cette
dernière pour alimenter la nouvelle mare
à l’aide d’un drain souterrain. Dans ce cas,
l’eau est la même dans les deux mares,
et après au moins un an où les Amphibiens
ont le choix entre ces deux mares, il est
possible de combler l’ancienne mare
pour construire la route. D’autre part, un
passage à petite faune ou « crapauduc »
doit passer sous la route pour permettre
aux animaux provenant de l’autre côté de
cette route d’atteindre la nouvelle mare.

Ces travaux ont été réalisés et la route
mise en service en 2012.

Remarque sur les travaux routiers
Bien que nous ne doutions pas de l’utilité
des aménagements réalisés selon nos pré-
conisations, il est regrettable que jamais

aucun suivi des populations n’ait été prévu
pour en démontrer l’efficacité de manière
tangible et chiffrée.

La gestion du niveau 
des eaux

Pour qu’un étang soit productif et que la
flore et la faune puissent se développer
de façon harmonieuse et équilibrée, il est
impératif que son niveau d’eau varie de
façon significative au cours d’une année
et progressivement, avec une période de
pleine eau en hiver et une période
d’étiage l’été. Ces « marées » annuelles
permettent aux ceintures végétales de se
constituer sur les plages de vase ainsi
émergées, et à la faune de s’y dévelop-
per. Ce type de gestion est préconisé par
les scientifiques et tous les connaisseurs
de la nature.

Malheureusement ce type de gestion n’est
pas du goût de tout le monde et il est par-
fois très difficile à obtenir car les intérêts
des différents utilisateurs divergent pro-
fondément. 

Les pêcheurs préfèrent voir les étangs
pleins d’eau, sans se soucier de la repro-
duction des poissons puisqu’on y alevine
régulièrement, et notamment en carpes qui
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Plan et coupe schématique des aménagements proposés
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dévastent tout. Par ailleurs, les munici-
palités ont souvent le même point de vue,
au prétexte que « les touristes n’aiment
pas voir la vase » et préfèrent des bas-
sins pleins d’eau « plus esthétiques », pour
les loisirs et éventuellement pour y prati-
quer les sports nautiques. À cause de ces
divergences, beaucoup d’étangs sont
gérés de façon déplorable, et deviennent
de véritables piscines où la vie n’a plus sa
place et où la biodiversité disparaît, et en
particulier les Amphibiens.

L’entretion des berges

Pour que les Amphibiens viennent se
reproduire dans les mares et les étangs,
il ne suffit pas qu’il y ait de l’eau, mais il
faut veiller à ce que la berge du côté sud
bénéficie de l’ensoleillement pour que la
végétation aquatique et rivulaire puisse se
développer. Pour cela, il est nécessaire
d’éclaircir cette berge, parfois en coupant
des arbres.

Exemple : L’étang du Chatenay (35)
Cet étang appartient à la Station
Biologique de Paimpont, de l’Université de
Rennes 1.
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L’étang de Forges de Paimpont (35) en pleine eau (en haut) ; le même étang en
étiage estival (en bas)
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tières de plaine » 
Arnaboldi et Alban, 2006 - ONF
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Au cours des décennies, les rives de cet
étang ont été envahies par des arbres d’un
effet paysager certain, mais qui ont fini par
l’« étouffer » totalement. La végétation
aquatique et les ceintures végétales ont
fortement diminué au fil du temps, et les
Amphibiens se sont raréfiés.

Depuis 2011, des travaux sont en cours
de réalisation : la rive nord de l’étang (à
gauche et au centre sur la photo) doit res-
ter intacte, tandis que la rive sud (partie
droite de la photo), la plus exposée, est
en voie d’éclaircissement. La plupart des
arbres, essentiellement des bouleaux et
des saules, sont abattus, en ne conser-
vant que quelques beaux chênes. La
lumière va ainsi pouvoir y pénétrer et favo-

riser la recolonisation de la végétation
aquatique sur la bordure, tandis que les
variations saisonnières du niveau d’eau
permettront la reconstitution des ceintures
végétales sur la rive. Comme cela s’est
déjà produit ailleurs, cet entretien verra la
faune, et notamment les populations
d’Amphibiens, reprendre la place qu’elles
occupaient dans le passé.

Surcreusement, curage 
et restauration de mares

existantes

Ce genre de travaux est parfois nécessaire
pour faire revivre une ancienne mare. Pour
perturber le moins possible les
Amphibiens, la meilleure période se situe
entre octobre et décembre.

Exemple : une mare de la Station
Biologique de Paimpont (35)

Cette mare creusée dans les années 1970
a été très riche en Amphibiens. Elle abri-
tait au moins quatre espèces de Tritons.
Au fil du temps, elle s’est peu à peu com-
blée pendant que la végétation aquatique
proliférait de façon excessive, jusqu’à ne
plus guère laisser d’eau libre pour les
Tritons qui se raréfiaient d’année en
année. Un curage de cette mare était
devenu nécessaire et été réalisé en jan-
vier 2013.
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L’étang du Chatenay, avant entretien
des berges

Extraits de « la gestion des mares fores-
tières de plaine » 
Arnaboldi et Alban, 2006 - ONF

Entretien et curage d’une mare
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Ce type d’entretien devrait favoriser les
populations d’Amphibiens dès le printemps
prochain, comme cela a été le cas dans
l’exemple ci-après.

Exemple : Le bois de Sœuvres (35)
À la demande du Conseil Général d’Ille-et-
Vilaine, propriétaire de ce site, nous avons
effectué un inventaire des populations
d’Amphibiens en 2001. Nous avons constaté
la présence de quelques larves de
Salamandre tachetée, et quelques Tritons
palmés dans les rares flaques d’eau des
chemins. Tout le bois était très sec et ne pré-
sentait pratiquement aucun point d’eau, à
l’exception d’une ancienne mare presque
complètement asséchée. Ce site qui abri-
tait quelques Amphibiens était devenu
impropre à leur reproduction. Par contre une
mare hors du site, et de l’autre côté de la
route D86, était très attractive et drainait tous
les Amphibiens du secteur, les obligeant à
traverser la route.

Nous avons préconisé le curage par sur-
creusement de l’ancienne mare existant
au milieu du site, ainsi que la création de
nouveaux points d’eau. 

Pendant l’hiver 2001-2002, la mare a été
restaurée par curage et surcreusement, et
a été occupée dès le printemps suivant
non seulement par la Salamandre tache-
tée et le Triton palmé, mais aussi par le
Triton alpestre, le Triton marbré, le
Crapaud épineux et la Grenouille agile.

Au cours des années suivantes, d’anciens
fossés de drainage ont été curés, créant
ainsi plus d’une cinquantaine de nouveaux
points d’eau.

Dès le printemps suivant, ces points d’eau
ont servi de sites de reproduction pour la
Salamandre et les Tritons, et par la suite
pour la Grenouille agile et les Grenouilles
vertes. 

Créations de nouvelles
mares

Exemple : Sur le terrain militaire de
Coëtquidan (56)
Cet immense terrain qui jouxte la forêt de
Paimpont, dont l’usage est militaire et dont
l’accès est réservé, constitue une vérita-
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Bois de Sœuvres (35) : ancienne mare asséchée en 2001 (à gauche) ; la même
mare surcreusée en 2002  (à droite)

Bois de Sœuvres (35) : à titre d’exemple, ce fossé curé en 2004 nous a permis,
en un seul relevé en 2007, de dénombrer 105 Tritons palmés, 36 Tritons alpes-
tres, 2 Tritons marbrés, et 54 larves de Salamandre tachetée sur une surface d’envi-
ron 2 m2 !           

©
 T

.F
ré

te
y

©
 T

.F
ré

te
y

pennarbed 216_pennarbed 189  01/04/14  13:47  Page149



ble réserve de fait pour la faune et la flore
locales. C’est un vaste ensemble de
landes vallonnées et de bois ne possédant
que quelques petits points d’eau dissé-
minés sur l’ensemble des terrains.

Dans les années 1980, les autorités mili-
taires du camp ont contacté mon ami
Pierre Constant, de la Station Biologique
de Paimpont, pour lui demander conseil
dans le but d’améliorer les biotopes en
faveur de la faune, et d’essayer de rete-
nir sur ces terrains les grands animaux,
cerfs, sangliers, chevreuils, et de limiter
leurs incursions chez les agriculteurs rive-
rains où ils font des dégâts notables. 

Après nous être rendus sur place et avoir
étudié les lieux, nous avons suggéré
quelques creusements de mares dans des
sites où existaient de maigres points d’eau
temporaires, pouvant servir d’abreuvoirs
aux grands animaux et qui bénéficieraient
à l’ensemble de la faune. 

Ce qui fut dit fut fait, et dès les années sui-
vantes, nous avons pu constater une
concentration spectaculaire d’Amphibiens
sur ces sites, notamment toutes les espèces
de Tritons, l’Alyte accoucheur et le Crapaud
calamite. Des populations, qui depuis, se
reproduisent et se portent à merveille.

Exemple : Sur le domaine des
Gaudriers (35)

Ce domaine de 42 hectares, qui jouxte la
forêt de Rennes à Thorigné-Fouillard,
appartient au Conseil Général d’Ille-et-
Vilaine. C’est une zone anciennement
occupée par des prairies et des cultures de
maïs.

De nombreuses mares de tailles et de pro-
fondeurs différentes et parfois communi-
quant entre elles ont été créées à la fin
1999, formant un ensemble qui a été colo-
nisé de façon variée par la végétation, et
qui ont actuellement des physionomies très
différentes.

Outre le suivi sur 10 ans d’une population
de Grenouille rousse en bordure immé-
diate de ce site (Le Garff, 1998), les pre-
mières observations sur le site lui-même
(Paysant, 2000 et 2001) faisaient état de
la présence de la Grenouille agile à par-
tir de 1999, des Grenouilles vertes et du
Crapaud épineux à partir de 2000.

En 2001, il nous a été confié d’effectuer
un suivi des populations d’Amphibiens, et
de proposer des aménagements com-
plémentaires pour rendre ce site encore
plus favorable pour ces animaux. 

Le Triton palmé et la Rainette verte ont été
observés pour la première fois cette
même année.

En 2002 et 2003, deux fossés existants
ont été curés dans la partie centrale du site
et trois nouvelles mares ont été créées.

Nous avons pu faire les premières obser-
vations de Salamandre tachetée en 2003,
du Triton alpestre et du Triton marbré en
2004, et du Triton crêté en 2005.

Les populations d’Amphibiens, qui avaient
jusqu’alors progressivement colonisé le
site en provenance de sa périphérie, ont
commencé les années suivantes à voir
leurs effectifs augmenter grâce à une
reproduction beaucoup plus active sur le
site lui-même.

Citons deux exemples :
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Camp militaire de Coëtquidan (56) : avant... (à gauche) … et après (à droite)                        

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Triton palmé 20 20 20 48 73 142 297 167 600

Grenouille agile 10 20 570 714 312 960 1232 888 1670

Nombre d’individus observés en fonction des années
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Comparaison de résultats
obtenus en neuf ans sur

quatre sites

Nous avons regroupé dans le graphique
ci-dessous les résultats obtenus sur qua-
tre sites appartenant au Conseil Général
d’Ille-et-Vilaine, où des aménagements ont
été réalisés à des degrés divers, et que
nous avons suivis de 2001 à 2009.

Les Amphibiens ont été comptés, cepen-
dant les chiffres cités dans le graphique
ci-dessous sont loin d’être exhaustifs mais
ont été obtenus selon une méthode stan-
dardisée espèce par espèce, puis cumu-
lés toutes espèces confondues, dans le but

de pouvoir comparer des choses compa-
rables d’une année sur l’autre, et d’un site
à l’autre.

Commentaire des histogrammes page sui-
vante :

- Sur l’étang de l’Abbaye de Paimpont :

Aucun aménagement demandé n’a été
réalisé, et le niveau d’eau n’a pas suffi-
samment varié au cours des saisons.

• Les populations n’ont pas changé, et les
observations ont été abandonnées en
2005.

- Sur l’étang du Boulet : 

Deux mares ont été créées dans une prai-
rie en 2006.
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Domaine des Gaudriers (35) : les mares creusées en 1999 (en haut) 
Les deux types de mares en 2002 (au milieu)
Deux types de végétation et de physionomies (en bas)
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• Les populations ont augmenté dès
2007. La chute apparente des effectifs en
2009 est due à un niveau très haut de l’eau
de l’étang, rendant l’accès difficile, ce qui
ne permettait pas un comptage des
pontes de Grenouille agile, espèce la plus
abondante, dans les conditions habi-
tuelles.

- Au bois de Sœuvres :

Une ancienne mare asséchée a été res-
taurée par curage et surcreusement en
2002, puis une cinquantaine de nouveaux
points d’eau ont été créés en 2005 et 2006.

• Réponse immédiate dès le printemps
2003 dans la mare restaurée, puis dès
2006 dans la plupart des nouveaux points
d’eau. La chute apparente d’effectifs
observée à partir de 2007 est due à la forte
montée du niveau d’eau, jusqu’alors de
50 cm, qui a atteint plus de 1,50 m de 2007
à 2009, rendant l’accès difficile et les
comptages très aléatoires.

- Au domaine des Gaudriers :

De nombreuses mares ont été créées
avant 1999 et améliorées en 2002 et 2003.
De plus, trois nouvelles mares ont été creu-
sées pendant cette dernière période.

• Les populations augmentent globalement
de façon spectaculaire depuis 2003 et ne
sont sans doute pas arrivées à leur maxi-
mum. 

Ces quelques exemples parmi d’autres
sont certes très ponctuels et ne prétendent
pas avoir sauvé les Amphibiens de la
région. Mais ils prouvent, si besoin était,
que la disparition des Amphibiens n’est pas
inéluctable ni irréversible. 

Dans la plupart des cas, le facteur limitant
à leur reproduction est le manque de points
d’eau suffisants et convenables. Si des
populations, même résiduelles, existent sur
un site, des améliorations de biotopes ont
un effet bénéfique sur ces populations, et
peuvent non seulement les maintenir, mais
les aider à se développer. Tant qu’il y a
de la vie, il y a de l’espoir !  n
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M orlaix est une vieille ville parsemée
de jardins, de parcs, de sources, de

lavoirs et de fontaines. C’est un milieu favo-
rable pour la petite faune sauvage dès lors
que l’on tient compte de sa présence. 

Depuis les années 1960, les lavoirs ont été
abandonnés par les laveuses. Ils ont pro-
gressivement été colonisés par de nom-
breuses espèces qui étaient présentes à
proximité. Aujourd’hui, ils accueillent des
Amphibiens (salamandre, triton palmé, cra-
paud épineux et crapaud accoucheur à
proximité) qui viennent s’y reproduire, mais
aussi de petits invertébrés (crustacés, vers,
escargots aquatiques, larves d’éphé-
mères ou de libellules) et des plantes, en
particulier des mousses et des fougères.

C’est pourquoi, dans le cadre de la
convention signée par Bretagne Vivante
avec la ville de Morlaix, il a été prévu que
l’association assurerait un suivi des lavoirs
et apporterait son conseil pour toute opé-
ration les concernant. C’est ainsi que de
petites rampes facilitant la circulation des
Amphibiens et des seuils pour conserver
un bon niveau d’eau ont été réalisés. C’est
ainsi que les bénévoles de la section ont
pris en charge l’entretien des cinq lavoirs
accueillant actuellement des Amphibiens,
ce qui permet d’éviter les nettoyages au

jet pratiqués par le passé. Il faut, naturel-
lement, être attentif à l’environnement
immédiat car si le point d’eau est indis-
pensable pour la reproduction des
Amphibiens, l’essentiel de leur vie d’adulte
se passe dans les jardins, parcs, friches
et bois proches.

Il a aussi été décidé de mettre en valeur
ce patrimoine naturel et historique par un
circuit de découverte. Les lavoirs et les fon-
taines sont les témoins de la vie quoti-
dienne à Morlaix au cours des siècles pas-
sés et parfois, même, de l’histoire (fontaine
des Anglais dont l’eau a été rougie du sang
d’un massacre) ou des traditions popu-
laires (lavoir de la Fontaine-au-Lait où l’on
jetait des épingles). Un panneau spécial
a été réalisé pour chaque lavoir avec, selon
les cas, une information sur les espèces
présentes (en indiquant pour les batraciens
qu’il s’agit d’espèces protégées), un texte
littéraire en lien avec la thématique (le
Morlaisien Tristan Corbière a écrit un
poème sur le crapaud), un document his-
torique sur les lieux, un témoignage de
lavandière. Un QR-Code donnera sous
peu accès à une version en breton. Un
dessin représentant l’espèce « vedette »
du site illustre le panneau. Un dépliant dif-
fusé par l’office de tourisme permet de
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Des lavoirs 
pour les Amphibiens

François de BEAULIEU

s
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découvrir ce circuit des lavoirs comme une
variante du célèbre circuit des venelles de
la ville.

Ce projet a été l’occasion de sensibiliser
les riverains, de les encourager à proté-
ger les lavoirs et points d’eau de leurs jar-
dins, à ne pas y mettre de poissons. Le
bulletin municipal qui accueille tous les trois

mois un article signé de Bretagne Vivante
a aussi abordé le sujet. Le modèle est faci-
lement exportable et ne demande que
quelques bénévoles motivés pour créer de
véritables petites réserves de nature en
ville et d’avoir une meilleure appréhension
des petits corridors naturels qui parcou-
rent la ville. n
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Le lavoir de la Fontaine-au-Lait accueille des salamandres et, à proxi-
mité, des crapauds accoucheurs.
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Dieux ou démons ?

Les Amphibiens et  surtout les Reptiles ont
le triste privilège d’être les plus mal-aimés
de tout le règne animal. Avec nos yeux
d’Européens du XXIe siècle, on serait tenté
de croire que cette phobie est universelle et
qu’elle a toujours existé. Il n’en est rien : c’est
très spécifique de notre civilisation
occidentale, et relativement récent. En effet,
dans pratiquement toutes les autres
civilisations, ces animaux sont souvent
vénérés, et ce d’autant plus qu’ils sont
dangereux.
Pour mieux comprendre, il est nécessaire
de nous intéresser aux origines de notre
civilisation.

Les mythes dans l’antiquité

Chez les Grecs, les Amphibiens et les
Reptiles étaient associés aux cultes, et
vénérés.

- La Grenouille  symbolisait la création du
monde et la résurrection, à cause de son
hibernation et de sa métamorphose, à l’ori-
gine de la métempsychose, la croyance
en la réincarnation sous une forme ani-
male.

- Le Serpent symbolisait la sagesse et la
longévité. On élevait des serpents dans les
maisons pour chasser les rats et les sou-
ris. En échange de leurs bienfaits, on leur
offrait du lait (Bodson, 1981), alors qu’ils
n’en boivent pas ! (voir plus loin).

La mythologie grecque foisonne d’histoires
de serpents, dont voici quelques exem-
ples : 

Athéna, déesse de la sagesse, était
représentée avec un serpent qui lui por-
tait conseil.

Zeus eut un fils avec Léto : Apollon. Héra,
son épouse jalouse, envoya un énorme
serpent nommé Python pour tuer Apollon,
mais c’est lui qui tua Python et fut appelé

Apollon Pythien. À Delphes, dans une
crypte sous le temple d’Apollon, la Pythie
était une prophétesse qui interprétait les
volontés du dieu en interrogeant les ser-
pents. On y organisait des championnats
sportifs en l’honneur d’Apollon, en pré-
sence de serpents, les jeux Pythiens, qui
furent plus tard transférés à Olympie, et
devinrent les fameux Jeux Olympiques. 

Apollon s’unit à la nymphe Coronis,
représentée avec une couronne de ser-
pent, la Couleuvre coronelle, et ils eurent
un fils : Asclépios. Instruit par le centaure
Chiron, il apprit à guérir les humains grâce
au serpent, et devint le dieu de la méde-
cine, aidé plus tard par sa fille Hygie,
déesse de la santé, à l’origine du mot
hygiène. 

Zeus, jaloux, et craignant qu’il ne rendit les
hommes immortels, le foudroya, et comme
il était mortel puisque sa mère n’était
qu’une nymphe, il mourut et fut enterré à
Épidaure. C’est pourquoi, dans l’Antiquité,
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Croyance 
et préjugés
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Asclépios et son serpent, musée d’Épi-
daure (Grèce)
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on venait de tout le monde connu de
l’époque en pèlerinage à Épidaure dans
l’espoir de guérisons, comme de nos jours
à Lourdes ou à Sainte-Anne-d’Auray.

Tous les médecins de l’époque se récla-
maient de ce culte des Serpents, et Épi-
daure accueillit ainsi la première « Faculté
de Médecine » (Bodson, 1982). Le plus
célèbre d’entre eux, Hippocrate, est
encore à l’honneur de nos jours, puisque
les jeunes médecins prêtent toujours le
fameux « Serment d’Hippocrate », pour
consacrer leurs études. 

C’est le serpent d’Asclépios qui figure tou-
jours sur le caducée des professions médi-
cales, inspiré du caducée d’Hermès,
avec des variantes : celui des Médecins
représente le serpent se regardant dans
un miroir, symbole de la sagesse et de
l’humilité. Celui des Pharmaciens repré-
sente le serpent et la coupe, symbolisant
le remède. 

Chez les Romains, qui ont tout emprunté
aux Grecs, même leurs dieux en chan-
geant leurs noms, on retrouve le même
culte des serpents, mais Asclépios est
devenu Esculape. On élevait des serpents
dans les maisons, on les transportait par-
tout dans des poteries, et en cas de mala-
die, on interrogeait les serpents pour
connaître les remèdes, d’où le nom de la
Couleuvre d’Esculape.

Chez les Celtes, le serpent était un auxi-
liaire du dieu Cernunos. C’était le symbole
de la fertilité et de la régénération, en liai-
son avec le monde souterrain et le
Printemps, sans doute à cause de son
hibernation et de ses mues spectaculaires.

Ainsi, dans les religions antiques, les dieux
étaient très nombreux. Ils n’étaient ni bons
ni mauvais, ils avaient leur caractère pro-
pre, leurs rivalités, et une puissance res-
pective très hiérarchisée. 

Les hommes n’aimaient pas leurs dieux
mais les craignaient, redoutaient leurs
colères et imploraient leur clémence. 

Les animaux, qui étaient les auxi-
liaires des dieux, étaient vénérés par les
hommes.

Dans le monde chrétien

Avec la venue du Christianisme, tout va
changer : il n’y a plus qu’un seul Dieu. 

Ce Dieu est bon, et on doit l’adorer. Le seul
contre-pouvoir, c’est le Diable, un ange
déchu. 

Les humains sont ainsi sans cesse tirail-
lés entre le bien et le mal (manichéisme),
d’où la notion de péché et de culpabilité,
qui n’existaient pas dans l’Antiquité.

Les animaux sont relégués à un grade
inférieur, et ceux qui servent le Diable
sont maudits.

La Bible met en scène de nombreux ani-
maux. Les Amphibiens et les Reptiles y
ont toujours les plus mauvais rôles, et leur
image de marque va considérablement
changer :

- Les Grenouilles et les Crapauds sont
associés au péché.

- Le Serpent est l’incarnation du Diable.
C’est lui qui conseille à Adam et Ève de
désobéir à Dieu, en cueillant le fruit
défendu.

Et Dieu dit au serpent :

«Puisque tu as fait cela, tu seras maudit
entre toutes les bêtes et les animaux de
la terre.

Tu marcheras sur ton ventre et tu mange-
ras la poussière tous les jours de ta vie. »

Le caducée d’Hermès, celui des Médecins et celui des Pharmaciens. C’est prati-
quement notre seul héritage herpétologique de la brillante civilisation grecque. 
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L’homme est chassé du paradis terrestre,
le serpent est privé de ses pattes, et il
devient l’ennemi héréditaire.

Il est hors de question ici de dénigrer une
religion quelle qu’elle soit, mais seulement
de porter un œil critique sur l’interpréta-
tion et l’utilisation de ces textes : ces allu-
sions bibliques sont tout à fait sensées. Ce
sont des paraboles et des métaphores,
sortes de fables moralisatrices, utilisant
des animaux pour illustrer les caractères
humains, mais elles n’ont jamais eu pré-
tention ni vocation  à enseigner la
Zoologie, et il faut donc les interpréter au
second degré.

Pourquoi tant de haine ?

Le Moyen Âge

Le vrai problème est que, au Moyen Âge,
ces textes bibliques ont été pris au pre-
mier degré, et ont été abondamment illus-
trés par de nombreuses peintures, tapis-
series et sculptures. Elles servaient à
frapper l’imagination et à éduquer les
foules illettrées de l’époque. On peut
encore en voir de nos jours de très nom-
breuses dans toutes les églises anciennes. 

Cela a beaucoup contribué à la mauvaise
réputation de ces animaux à partir de cette
époque :

- La Salamandre était considérée comme
un animal diabolique. Elle avait un pou-
voir mystérieux lié au feu. Elle était asso-
ciée à l’alchimie et à la magie noire, qui
étaient sévèrement pourchassées par le
clergé, et punies… par les flammes !

- La Grenouille était associée aux sor-
cières, liée aux histoires de mœurs, et on
prétendait qu’elle nuisait au bétail. Son
chant annonçait les catastrophes, et l’une
des corvées consistait à faire taire les
Grenouilles dans les douves des châteaux.
On la torturait pour savoir la vérité.

- Le Crapaud était très utilisé en sorcel-
lerie, et symbolisait la luxure, à cause de
ses mœurs sexuelles exubérantes. Il
était considéré comme la réincarnation
d’un homme ayant mal vécu sa vie, et
condamné à errer dans les endroits les
plus sales, la nuit, pour cacher sa laideur.
Le mot Crapaud vient d’ailleurs du vieux
français « crape » = ordure. 

Durant toute l’Inquisition (du XIIe au
XVIIIe siècle), il suffisait de trouver un
Crapaud près d’une habitation pour faire
condamner au bûcher l’habitant du lieu,
c’est-à-dire n’importe qui, pour sorcellerie.
On détestait cet animal, on s’empressait
de le tuer et de faire disparaître son cada-
vre, pour éviter les ennuis.

- Le Serpent était l’incarnation du Diable,
et donc la tentation et le péché. 

Le seul remède pour lutter contre toutes
ces tentations, tous ces péchés, et leurs
conséquences désastreuses : la foi, d’où
l’expression « Hors de l’église, point de
salut ». 

La Sainte Vierge est la meilleure garante
de cette protection. Dans la plupart des
églises, elle est presque toujours repré-
sentée foulant aux pieds un serpent : c’est
le symbole de la victoire du bien sur le mal. 

De très nombreux Saints Bienfaiteurs se
sont illustrés dans la chasse aux serpents :
tel Saint Patrick qui a chassé tous les ser-
pents d’Irlande (de fait, il n’y en a pas),
Saint Maudéz, en venant évangéliser la

Sculpture de crapaud (à gauche) ; Adam, Ève et le serpent, avec les symboles : le
serpent = le Diable, la pomme = le péché (au milieu) ;  la sanction = la mort, et
la rédemption = la croix (à droite)
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Bretagne au Ve siècle, fit de même dans
les îles bretonnes (il n’a pas bien opéré à
Groix et à Belle-Île, car il y a de la
Couleuvre à collier) et finit par s’établir
dans l’archipel de Bréhat, où une île porte
son nom et une chapelle lui est dédiée,
faisant l’objet d’un culte pour se débar-
rasser des serpents. 

Saint Armel, Sainte Marguerite, Saint
Théodore, Saint Samson, Saint Brévélaire,
Saint Brieuc, Saint Malo, Saint Gildas,
Saint Efflam, Saint Lyphard, Saint Méen,
Saint Pol, Saint Suliac, Saint Cado et de
nombreux autres saints bretons dits

La Vierge foulant aux pieds le serpent
(Laon, Aisne)

Détail à l’église de Groix 

Saint Maudéz                            Saint Armel                      Sainte Marguerite

L’Archange Saint Michel
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« sauroctones » (c’est-à-dire tueurs de
Serpents) moins connus (la liste serait
longue, il y en a plus de 1 000 !) se sont
également illustrés face aux Serpents ou
au Dragon. Tous ces saints ont fait l’objet
de cultes locaux et de pèlerinages dans
des chapelles bretonnes qui leur sont
dédiées (Woittiez, 1993 ; Arlaux, 2000).

Le champion de tous, l’Archange Saint
Michel, terrassa le Diable, sous la forme
d’un serpent ailé, qui ressemble d’ailleurs
fort à un Dragon.

Le Dragon, animal fabuleux imaginaire sou-
vent confondu avec le Serpent, incarne lui
aussi le Diable. C’est une chimère, sorte de
Serpent avec des pattes et des ailes. On
le retrouve dans de très nombreuses
églises. Le Dragon fut tué par Saint
Georges, personnage historique grec enrôlé
dans l’armée romaine au IVe siècle.

La Tapisserie de l’Apocalypse, magnifique
et gigantesque œuvre d’art de 140 mètres
de long sur 6 mètres de haut, datant du
XIVe siècle, et que l’on peut visiter au châ-

teau d’Angers, représente, telle une véri-
table bande dessinée, le Diable sous forme
d’un Dragon à 7 têtes, et ses acolytes,
vomissant des crapauds qui représentent
les âmes des damnés lors du Jugement
Dernier. Plus loin, le Dragon est terrassé
par l’Archange Saint Michel et ses sbires,
sous le regard de Dieu le Père.

Le Dragon a persisté dans tous les
ouvrages scientifiques, au même titre que
les animaux réels, jusqu’au XVIIIe siècle.
C’était obligatoire, car nier son existence
et donc celle du Diable, c’était nier l’exis-
tence de Dieu. 

Le célèbre naturaliste Buffon, en 1785, fut
le premier qui osa publier une faune où
ne figure plus le Dragon (il a pu se le per-
mettre car l’Inquisition venait d’être abo-
lie, et la Révolution n’était pas loin). Tous
ses prédécesseurs ont péri sur les bûchers
de l’Inquisition, brûlés avec leurs livres.

Manuscrit du Mont-Saint-Michel, XVe siè-
cle

Kérentrech (Lorient)

Deux scènes de la Tapisserie de
l’Apocalypse (XIVe siècle, Angers) 
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Les persistances actuelles
des préjugés en Bretagne 

Toutes ces légendes et représentations,
parfois fort belles, font partie de notre patri-
moine culturel, historique et artistique. Mais
personne n’y croit plus, bien sûr !…
Quoique ? 

Elles ont laissé dans notre inconscient col-
lectif des quantités de survivances très
tenaces, phobies, préjugés, superstitions,
et croyances populaires hérités directe-
ment du Moyen Âge. 

Comme toutes les légendes, elles ont sou-
vent un fond de vérité, mais parfois très
éloigné de la réalité. Le plus souvent,
l’observation est juste, mais l’interprétation
est parfois très fantaisiste (Lescure et Le
Garff, 2006).

En Bretagne et en Loire-Atlantique,
comme ailleurs sans doute, ces préjugés
ont la vie dure !

LES AMPHIBIENS
La Salamandre
On entend encore dire qu’elle naît dans
le feu, qu’elle peut traverser le feu impu-
nément, que si elle mord, il faut mettre la
main au feu, que pour éteindre un incen-
die, il faut y jeter une Salamandre, voire
même qu’elle crache du feu sur ses enne-
mis.

Bien sûr, tout cela est faux, mais alors
pourquoi toutes ces légendes liées au
feu ?

Comme tous les Amphibiens, elle possède
un venin cutané qui peut tuer un préda-
teur, par défense passive. On en a déduit
qu’elle était habitée par le Diable, et que
donc le feu n’était pas loin. D’autre part,
quand on met dans le feu des souches qui
ont séjourné dehors, si une Salamandre
s’y était réfugiée, elle en sort rapidement,
mais ce n’est pas le feu qui l’a produite !

Alors, quel danger ? Aucun ! Elle ne mord
jamais, mais si vous l’avez manipulée (ce
qui est interdit sans autorisation de cap-
ture !), lavez-vous les mains avant de vous
frotter les yeux ou la bouche, pour éviter
des irritations. C’est tout !

Les Tritons
Ils sont souvent confondus avec la
Salamandre. En breton, on les appelle
« sourd », et en gallo  « sourd-gâre », ce
qui ne veut d’ailleurs pas dire sourd.
Pourtant un dicton aux accents bibliques
et aux multiples variantes dit : « Quand le

sourd entendra et que l’aveugle verra, plus
rien sur la terre ne marchera ». Dans ce
dicton, le sourd désigne le Triton, et l’aveu-
gle, l’Orvet fragile (voir plus loin).

On prétend communément que leur mor-
sure est venimeuse. C’est faux : ils sont
totalement inoffensifs, et ne sont pas
sourds non plus.

Les Grenouilles et les Rainettes
Elles sont souvent confondues, et appe-
lées « ran » (du latin Rana) ou « glesker »
en breton, et « guernouille » ou « gueur-
zette » en gallo.

De très nombreux dictons, d’ailleurs
contradictoires, prétendent qu’elles annon-
cent le temps qu’il va faire, et elles sont
ainsi devenues le symbole de la météo.

En fait, elles sont très sensibles au temps
qu’il fait, et le manifestent par leurs acti-
vités et leur chant, mais de là à l’annon-
cer, c’est moins sûr !

Elles ont plutôt une image sympathique,
et font l’objet de très nombreuses repré-
sentations fétiches.

On les aime même parfois un peu
trop…dans l’assiette ! Ce qui nous fait pas-
ser pour des sauvages aux yeux des
Anglo-Saxons. On en consomme 100 mil-
lions d’individus par an en France, et on
ne sait toujours pas les élever de façon
rentable.  

Puisqu’elles sont protégées en Europe, on
a déplacé le problème sans le résoudre,
en les important de pays moins soucieux
de protection, d’abord l’Albanie, puis la
Turquie, et actuellement l’Inde et
l’Indonésie, où elles sont toujours préle-
vées dans la nature, et sont à l’origine de

Enseigne
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L’œil du Crapaud épineux…                   et celui du Crapaud calamite 

nombreux problèmes de croisements ou
de risques d’invasions si elles sont relâ-
chées en Europe.

Les Crapauds
On les appelle « touseg » en breton, et « cra-
piao », « crapaoud » ou « crapiaoud » en
gallo. On les trouve laids, sales, pleins de
verrues, et cela ne peut que cacher de la
méchanceté et tous les vices. On les
méprise, on les fait volontiers souffrir, et c’est
bien fait pour eux, puisqu’ils sont laids !

En fait, leur laideur est très subjective, il s’agit
d’anthropomorphisme, et chacun ses goûts,
mais avez-vous regardé leurs yeux ?… Qui
dit mieux ? Ce sont parmi les plus beaux
du règne animal.

Leurs pustules ne sont que des regroupe-
ments de glandes à venin, qui existent dans
la peau de tous les Amphibiens, et ces « ver-
rues » ne sont pas contagieuses. Elles ne
servent qu’à la défense passive vis-à-vis des
prédateurs quand ils les mordent.

On entend souvent des histoires de
Crapauds emmurés pendant des siècles et
ayant survécu, et même dans la littérature
scientifique, on a cité longtemps sa longé-
vité exceptionnelle de 36 ans. Tout cela est
très exagéré. Certes, ils peuvent résister
longtemps sans manger, mais quand
même ! Le record homologué de longévité
est de 15 ans, ce qui est déjà pas mal (voir
monographie Crapaud épineux).

Quant aux « pluies de crapauds », ce ne
sont que des émergences groupées de
jeunes métamorphosés sortant de leur mare
natale, qui s’observent à la fin de juin à la
suite de pluies d’orages, mais elles ne tom-
bent pas du ciel et n’ont jamais porté mal-
heur.

LES REPTILES
On prétend qu’ils sont froids. En fait, ils
sont hétérothermes, et ne produisent pas
de chaleur par leur métabolisme. Ils sont
donc à la même température que leur

milieu, c’est-à-dire à température variable.
Ils ont besoin de chaleur, et se cachent
par temps froid.

Les Lézards
Ils sont appelés « glazard » en breton, de
« glaz » qui signifie vert.

Ils ne sont pas détestés, mais sont le sym-
bole de la fainéantise lorsqu’ils « lézar-
dent » au soleil.

Pour saisir un Lézard vert occidental sans
avoir à craindre ses morsures, on raconte
qu’il faut d’abord lui proposer une pièce
de monnaie, et qu’il est tellement avare
qu’il s’y casse les dents. En fait, pour se
défendre, il mord tout ce qui se présente,
mais est sans aucun danger pour l’homme.

On prétend aussi que quand un Lézard
perd sa queue (par autotomie), il faut vite
la récupérer pendant qu’elle bouge encore
et la garder dans sa poche pour qu’elle
apporte bonheur et richesse.

L’Orvet fragile
Il est prétendu aveugle, et cela est très
ancien, puisque son nom français vient du
latin orbus, qui signifie aveugle (voir
Triton supra). Cela vient du fait que ses
yeux sont petits, et qu’ils sont fermés
quand il est mort, à la différence des ser-
pents. Comme la plupart des lézards, sa
queue est capable d’autotomie, mais ne
régénère que sous forme d’un court moi-
gnon. Si on ne le regarde pas de près, on
peut le confondre avec la tête, mais sans
yeux, un argument de plus. Comme il est
communément pris pour un serpent à
cause de son absence de pattes, cette
autotomie lui a valu le surnom de Serpent
de verre, et son qualificatif de fragile.

Pour toutes ces raisons, il est massacré
par ignorance comme un « vulgaire » ser-
pent.

Les Serpents
Les Couleuvres sont appelées « naer-vro »
en breton, et les Vipères « naer-wiber »
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en breton et « vlin » (déformation de venin)
en gallo désigne à peu près tous les
Reptiles. En effet, dans la pratique, la plu-
part des gens les confondent et les fuient.
Les plus téméraires les tuent toutes dans
le doute.                               

Bien peu de gens considèrent les Serpents
de manière objective, et pour ce qui est
des fantasmes, ils détiennent tous les
records. 

On prétend communément que :

• « Les serpents sont visqueux et
sales »  

Il n’y a pas plus propre et plus sec que la
peau des Serpents. Leurs écailles épi-
dermiques imbriquées et très peu recou-
vrantes ne laissent guère de place à la
saleté, et de plus ils renouvellent réguliè-
rement la couche superficielle de leur peau
lors des mues. 

Il s’agit d’une confusion regrettable avec
l’Anguille, qui est un poisson et qui, elle,
est visqueuse.

• « Les serpents hypnotisent leurs
proies pour les tuer »
Ils ont une vision binoculaire et regardent
devant eux, à la différence des Lézards
qui regardent sur le côté. De plus, leurs
paupières sont fermées et transparentes,
ce qui leur donne un regard fixe, assez
inexpressif et donc mystérieux, mais ce
regard ne peut pas tuer. 

Comme les serpents ratent rarement leur
proie, il n’y a pas d’apprentissage possi-
ble au danger de la part de celle-ci. Elle
n’en a donc pas peur, et si elle ne bouge
pas, c’est parce qu’elle est intriguée. Les
Vipères capturent leur proie en deux
temps : elles la mordent très rapidement
en injectant leur venin, et se rétractent
immédiatement, puis elles regardent la
proie mourir, avant de l’avaler. Pour qui
a « manqué le début » de la scène, c’est
le regard qui a tué. De plus, l’écaille supra-
oculaire en « sourcil froncé » des Vipères
leur donne l’air méchant.     

• « Les serpents sifflent »
C’est même devenu le symbole de la
calomnie.

Lorsqu’ils sont inquiétés, ils expulsent vio-
lemment l’air de leur poumon et cela pro-
duit un bruit caractéristique, qui peut pren-
dre valeur de signal d’avertissement
vis-à-vis de l’agresseur.
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Peau de serpent
La pupille des Couleuvres est ronde…
celle des Vipères est en fente verticale
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• « Les serpents aiment la musique,
mais ont peur du bruit »
La nuance est parfois faible ! Mais
comme ils n’ont pas d’oreilles externes ni
moyennes, ils sont donc sourds aux
sons, c’est-à-dire aux vibrations de l’air,
mais ils perçoivent très bien les infra-sons,
les vibrations du sol par la surface ven-
trale, qui sont transmis à l’oreille interne.
Ainsi dans les spectacles de charmeurs
de Serpents, c’est la vue de la flûte et non
le son qui fait réagir le serpent. Pour faire
fuir les Serpents, crier ne sert à rien, il suf-
fit de taper des pieds.

• « Les serpents aiment le lait et vont
dans les étables pour traire les vaches,
et les tarissent »
C’est une idée fausse qui date de
l’Antiquité. Les serpents n’aiment pas le
lait et la conformation de leur bouche ne
leur permettrait pas de téter quoi que ce
soit. Cette légende vient du fait que la
Couleuvre à collier s’introduit volontiers
dans les étables pour y pondre ses œufs
et leur faire ainsi profiter de la chaleur. De
plus si on l’écrase, il s’écoule un liquide
blanc. Il s’agit en fait de l’urine du serpent
qui est blanche et un peu pâteuse, car
concentrée en acide urique après récu-
pération de l’eau, et qui ressemble beau-
coup à du lait.

De même on rencontre souvent la
Couleuvre d’Esculape dans les bâtiments
agricoles où elle peut chercher la chaleur,
mais surtout où elle chasse les micro-
mammifères. 

• « Les serpents peuvent jeûner très
longtemps »
Ils se nourrissent en moyenne d’une proie
par semaine, et peuvent résister sans
manger pendant des mois sans dommage
apparent. C’est d’ailleurs ce qu’ils font pen-
dant leur hivernation, mais dans ce cas,
leur métabolisme est tellement ralenti qu’ils
ne consomment rien.

• « Les serpents peuvent avaler des
proies plus grosses qu’eux »
C’est vrai. Les os de leur mâchoire  sont
très mobiles entre eux et reliés de chaque
côté par des ligaments élastiques.
L’ensemble peut se déformer considéra-
blement, et leur corps est assez extensi-
ble pour leur permettre d’engloutir des
proies d’un diamètre très supérieur au leur.

• « Les serpents avalent leurs petits
pour les protéger »
Il s’agit là d’observations mal comprises.
Si on ouvre un serpent, on peut en trou-
ver d’autres à l’intérieur. D’une part, il y a
des serpents ophiophages et volontiers
cannibales. Par exemple la Couleuvre

verte et jaune qui mange d’autres serpents.
On peut donc en trouver dans son esto-
mac. D’autre part, certaines espèces
sont vivipares, c’est-à-dire que la femelle
porte ses petits jusqu’à la mise bas. On
peut donc les trouver dans ses voies géni-
tales. Mais il ne s’agit en aucun cas de pro-
téger ses petits, bien que ce comportement
existe chez d’autres animaux.

• « Les œufs que l’on trouve dans les
tas de fumier sont pondus par les coqs.
Ils donnent naissance à des Basilics »
Le Basilic est un animal fabuleux, sorte de
serpent ailé, qui peut tuer par son simple
regard : «Il ne faut pas croiser le regard
du Basilic ». On s’empresse donc de
détruire ces « œufs de coqs ».

Il s’agit en fait de pontes de la Couleuvre
à collier, qui recherche la chaleur des tas
de fumier pour incuber ses œufs. Il en sort
tout naturellement de petits serpents.      

• « Le serpent qui se mord la queue et
qui roule comme un cerceau »
C’est le vieux symbole de l’éternité et du
perpétuel recommencement, mais c’est
totalement impossible.

• « Le serpent qui fouette de sa queue
pour vous faire trébucher »
Cela n’existe pas, et est très exagéré. Tout
au plus, la Couleuvre verte et jaune fouette
de sa queue pour intimider l’adversaire. On
l’appelle « lou-cinglant » dans certaines
régions de France.

• « Le serpent qui bondit sur vous tel
un ressort »
Pure imagination. Il peut dresser la tête,
mais ne saute pas. Cependant la détente
du premier tiers du corps est très rapide
chez les Vipères, alors que le reste du
corps est moins mobile.

• « Le serpent qui grimpe aux arbres et
se laisse tomber sur vous »
On ne voit cela que dans les mauvais films.
Certaines Couleuvres grimpent très bien

Éclosion de Couleuvre à collier
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Les deux hémipénis de Vipère péliade (à gauche) ; langue de Couleuvre (à droite) 

aux arbres. Par exemple, la Couleuvre
verte et jaune, la Couleuvre d’Esculape
et un peu la Couleuvre à collier, soit en
entourant les branches, soit en passant
de branche en branche telle une guirlande
de sapin de Noël. Les autres, et notam-
ment les Vipères, se limitent à monter sur
la végétation basse quand elle est
dense. Mais ce n’est jamais pour vous
agresser.

• « Un serpent coupé en morceaux
régénère autant de serpents que de
morceaux »
Il n’en est rien. Il n’y a aucune régénéra-
tion possible chez les Reptiles, mise à part
la queue chez la plupart des Lézards. Par
contre, c’est vrai pour les vers de terre.

• « Quand on jette un serpent dans le
feu, il lui pousse des pattes »
Bien vu, mais mal compris, et cela ne
marche que pour les mâles ! Il s’agit en
effet des deux hémipénis qui sortent du
cloaque sous l’effet de la douleur, et qui
ressemblent à des petites pattes munies
de griffes.

• « Un serpent qui suit une barque
annonce la mort d’un passager »
Cette croyance, toujours en vigueur dans
les zones de marais, ne s’appuie sur rien
de réel, sinon qu’une barque peut être per-
çue comme un objet flottant sur lequel
remonter à terre par une couleuvre en train
de nager. Mais si un passager y croit, pour
peu qu’il soit cardiaque…

• « Mettre un serpent sur le dos attire
la pluie »
On dit la même chose pour les araignées.
Ce serait trop simple, et on aurait déjà
exploité la chose en cas de forte sèche-
resse.

• « Les serpents piquent avec leur
langue »

La langue des serpents est très longue,
très mobile, et terminée par deux pointes
très effilées, mais elle ne pique pas. Elle
sort par un petit orifice ménagé entre les
lèvres à l’extrémité du museau, sans que
l’animal ait besoin d’ouvrir la bouche.
Cette langue sert à capter les particules
chimiques en suspension dans l’air ou
dans l’eau. Ses deux extrémités, en posi-
tion de repos, viennent en face de deux
orifices percés dans le palais, et en liai-
son avec les organes de Jacobson, des
analyseurs d’odeurs très perfectionnés.
Donc, si un serpent vous tire la langue,
ce n’est ni une provocation ni un manque
de respect, mais simplement qu’elle
cherche à vous appréhender par l’odo-
rat. Par ailleurs, la « langue de Vipère »
est une expression qui désigne une per-
sonne calomnieuse.                                                

• « Les écologistes lâchent des
vipères pour nourrir les rapaces »
C’est une rumeur qui refait surface
chaque année à la belle saison, colpor-
tée par une certaine presse à la
recherche de sensationnel. S’il est vrai
que certaines personnes inconscientes
ont pu s’amuser à déplacer des Serpents,
notamment en presqu’île de Crozon (29)
(Le Garff, 1988) et à Donville (50) où des
Vipères aspic ont été observées hors de
leur aire de répartition, il s’agit d’actes
isolés et incontrôlables. Mais jamais des
écologistes dignes de ce nom n’ont pu
commettre de tels actes contre nature.
Une des explications serait que des ale-
vinages de poissons auraient eu lieu par
hélicoptère sur certains étangs et que l’on
aurait retrouvé des caisses ayant servi
à ces opérations, sur lesquelles était
écrit : Éts Viper. Quoiqu’il en soit, col-
porter de tels ragots ne peut qu’être de
la malveillance. Nous l’évoquions juste-
ment au paragraphe précédent au sujet
de la calomnie : voilà un bel exemple de
« langues de vipères » !
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La fonction venimeuse  

La fonction venimeuse est avant tout une
fonction alimentaire. C’est un outil qui per-
met à certains serpents de se nourrir et
non pas de tuer tout ce qui bouge, comme
on le croit trop souvent, et s’ils sont ame-
nés à s’en servir vis-à-vis d’un agresseur,
ce n’est que par légitime défense. La meil-
leure preuve est que les crochets veni-
meux ne sont que des dents modifiées, et

les glandes à venin ne sont autres que des
glandes salivaires, dont la salive est deve-
nue toxique.

Dans notre faune, c’est l’apanage des
Vipères. Aucune Couleuvre de Bretagne
ni de Loire-Atlantique n’est venimeuse.

Les Vipéridés possèdent le système veni-
meux le plus perfectionné chez les ser-
pents. C’est le type solénoglyphe. Il est
composé, de chaque côté par une dent qui
s’est enroulée en gouttière puis s’est sou-
dée en tube ne ménageant qu’un petit ori-
fice à son extrémité. Ce crochet fonctionne
comme une aiguille de seringue, et est
mobile, pouvant se replier en position de
repos comme une lame de canif. Il est pro-
tégé par un voile de gencive qui s’esca-
mote lors des morsures, et est remplacé
lorsqu’il se casse. 

Les remèdes contre les morsures de
Vipères : 

L’un des remèdes les plus anciens est la
Thériaque d’Andromacus, médecin de
l’empereur Néron, au 1er siècle avant J.-C.
Cette véritable potion magique à base de
Vipère, qui  a subi des quantités de
variantes à travers les âges, était une
panacée universelle contre tous les maux
et entre autres contre les morsures de
vipères. Elle n’a jamais fait ses preuves
en rien, et pourtant elle n’a été supprimée
du codex des médecins français qu’en

Crochets venimeux de Vipère péliade (en
haut) ; extrémité du crochet vue au
microscope électronique à balayage (en
bas)

À consommer avec beaucoup de convic-
tion !                                                           
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1908. Des bouteilles d’alcool, dans les-
quelles on a introduit une Vipère vivante
(ce qui est interdit depuis 1979), et qui y
a craché son venin, circulent encore sous
le manteau en Bretagne chez certains gué-
risseurs, charlatans et sorciers modernes
(Woittiez, 1993).

Le plus sage contre les morsures de
Vipères est encore d’éviter de se faire
mordre. Cela peut paraître anodin,
mais la plupart des gens qui ont peur
de ces animaux ne prennent pas les
précautions les plus élémentaires : ne
pas oublier qu’il peut y avoir des
Vipères presque partout. Se promener
dans la nature avec des bottes ou des
chaussures montantes, et éviter de met-
tre les mains n’importe où. Ne jamais
laisser un vêtement au sol, elles peu-
vent venir s’y cacher.

Que faire en cas de morsure de Vipère ?

Pratiquement tout le contraire de ce que
l’on raconte encore trop souvent :

- Ne pas inciser la plaie pour la faire sai-
gner, cela ferait plus de mal que de bien.

- Ne pas poser de garrot, cela aggrave-
rait la situation.

- Ne pas essayer d’aspirer le venin à la
bouche, cela peut être très dangereux.
L’usage d’Aspi-venin est totalement inef-
ficace contre ces piqûres intramusculaires,
mais peut tout au plus rassurer la victime,
ce qui est déjà ça.

- Ne pas boire d’alcool, mais plutôt des
boissons chaudes, type café ou thé.

- Ne pas courir, cela accélérerait la cir-
culation.

- Ne pas injecter de sérum antivenimeux
soi-même, car si la Vipère n’a pas injecté
de venin (morsure à blanc), le remède
pourrait être pire que le mal.

- Ne pas essayer de régler le problème soi-
même, mais immobiliser la victime, la ras-
surer et la diriger vers l’hôpital le plus
proche, en appelant éventuellement des
secours (le 15).

Les symptômes

La trace de morsure est en général visi-
ble, sous forme de deux petits points
rouges distants de quelques millimètres.
Si du venin a été injecté, en l’espace d’un
quart d’heure à une demie heure, un
œdème apparaît, accompagné d’une
douleur très vive, pouvant provoquer une
syncope. Enfin, une sensation de refroi-

dissement, d’hypotension et des palpita-
tions cardiaques s’ajoutent à une forte
impression d’angoisse.  

Une morsure de Vipère est toujours
sérieuse et peut être mortelle si elle n’est
pas traitée par des soins appropriés par
des personnes compétentes. Il ne faut pas
perdre de temps, car le traitement sera
d’autant plus efficace qu’il sera adminis-
tré plus tôt. Cependant le délai d’inter-
vention est très variable selon l’endroit de
la morsure et la dose de venin injectée.

Les traitements

En milieu hospitalier, avant toute inter-
vention, on commence toujours par atten-
dre l’apparition des symptômes s’ils ne
sont pas déjà apparus. Ensuite, le traite-
ment commence par le contrôle de ces
symptômes, tension artérielle, rythme
cardiaque, etc. Cela suffit souvent.

Si cela ne suffit pas, des personnes com-
pétentes peuvent injecter soit un sérum
antivenimeux, soit de plus en plus souvent
de la calciparine, et parfois les deux
conjointement.

Les résultats sont très satisfaisants, et sur
les 2 000 morsures annuelles déclarées
en France (Vacher & Geniez, 2010) on ne
déplore pratiquement plus de décès
depuis l’usage de ces pratiques. Les très
rares cas mortels causés par des morsures
de Vipères enregistrés depuis des décen-
nies ne l’ont été que par manque de soins
appropriés.

Conclusion

Après tout ce qui vient d’être évoqué
concernant les croyances et les préjugés,
on prétend encore communément que la
phobie des Amphibiens et surtout des
Reptiles est instinctive et innée. 

Non ! C’est une question d’éducation. Si
les parents en ont peur, ils transmettront
cette peur à leurs enfants. Par contre, les
enfants à qui l’on apprend à les connaî-
tre et éventuellement les aimer, tout en les
mettant en garde vis-à-vis des dangers
éventuels, n’en auront pas plus peur que
des autres animaux. 

Les Amphibiens et les Reptiles ne sont
ni des dieux ni des démons, mais des
animaux comme les autres, ni plus ni
moins. Ils ne méritent ni notre haine, ni
notre vénération, ni même notre pitié,
mais tout simplement notre respect…
comme tout ce qui vit. n
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Couleuvre d’Esculape, en 1979 (juste avant la loi qui interdit de les manipuler
sans autorisation de capture !)

- Daniel Giraudon, Du coq à l’âne, Yoran
Embanner, 2013. Une belle synthèse des
collectes anciennes et de celles de
l’auteur, réalisées tant en pays gallo que
bretonnant.

- Paul Sébillot, Traditions et superstitions
de Haute-Bretagne, 1882, Maisonneuve
et Larose (téléchargeable sur http://gal-
lica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k26138s.r=S%C
3%A9billot%2C+Paul.langFR)

- Corinne Boujot, « Morte la bête… mort
le venin, Pasou de V’lin en pays de
Redon », in Aspects culturels de la Haute-
Bretagne, ICB, 1987. Belle enquête de ter-
rain.

- Corinne Boujot, Le venin, 2001, Stock.
Belle analyse anthropologique même si
on s’éloigne de l’animal proprement dit.

- Gwennolé Le Menn, La femme au sein
d’or, 1985, Skol-Dastum. Remarquable

analyse à partir de chants populaires bre-
tons et de légendes celtiques d’un récit
où le roi mordu par un serpent est sauvé
par la sainte qui offre son sein au serpent.

- Jean-Loïc Le Quellec, Alcool de singe
et liqueur de vipère, Geste éditions, 1991
Aborde les rumeurs et savoirs populaires.

- Valérie Boll, Autour du couple Crapaud-
grenouille, recherches ethnozoologiques,
2000, L’Harmattan. Grande synthèse
d’excellente qualité, bibliographie impor-
tante.

- Fanch Postic, « L’animal avalé vivant,
du miracle moyenâgeux à la légende
contemporaine », Penn ar Bed n° 178,
2000.                                                                                  

François de Beaulieu
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Conclusion
générale

Bernard LE GARFF

s

Originalité de la faune armoricaine
La présence des espèces en un lieu donné
est le résultat d’une longue histoire
paléontologique et paléo-biogéographique.
Leur maintien dans leur aire de répartition
actuelle peut s’expliquer la plupart du
temps par l’influence d’un ou de plusieurs
facteurs climatiques conjugués (Rage et
Saint Girons, 1989).

Pour comprendre la répartition des
espèces en Bretagne et Loire-Atlantique,
il faut avoir présent à l’esprit leur distri-
bution à l’échelle du continent européen
(Gasc et al. 1997).

L’Europe se subdivise en quatre domaines
biogéographiques principaux, auxquels il
faut ajouter le domaine montagnard, mor-
celé et limité aux zones d’altitude (Des
Abbayes, 1971).

Sur la carte ci-dessous, il est intéressant
de noter que la France est le seul pays
qui chevauche les quatre principaux
domaines biogéographiques européens
(Le Garff, 1991). 

Ceci se traduit par la grande variété de sa
faune. L’herpétofaune française est l’une
des plus riches d’Europe en nombre
d’espèces : 35 espèces d’Amphibiens et
39 espèces de Reptiles (Lescure & De
Massary, 2012). C’est en effet le seul pays
d’Europe où l’on peut rencontrer à la fois
des espèces atlantiques, continentales,
méditerranéennes et montagnardes.

Toutes proportions gardées, la Bretagne
et la Loire-Atlantique, bien que totalement
incluses dans le domaine atlantique, n’en
subissent pas moins les influences conti-
nentales venues de l’est, ainsi que des
remontées méridionales par le sud. 

On peut ainsi classer les espèces bre-
tonnes d’Amphibiens et de Reptiles selon
leurs affinités biogéographiques (Le Garff,
1989a) :

• Les espèces à vaste répartition euro-
péenne

Ces espèces ont une répartition qui che-
vauche plusieurs domaines biogéogra-
phiques européens et même asiatiques.
Ces espèces sont en général très ubi-
quistes :

- la Salamandre tachetée, la Rainette verte
et le complexe des Grenouilles vertes ;

- l’Orvet fragile, la Couleuvre à collier et
la Coronelle lisse.

• Les espèces caractéristiques du
domaine atlantique

Ces espèces se raréfient vers l’est de
l’Europe. On peut distinguer deux groupes
d’espèces :

- celles dont l’aire de répartition est entiè-
rement comprise dans les limites du
domaine atlantiques sont dites eu-atlan-
tiques : le Triton marbré ;

- celles dont l’aire de répartition dépasse
vers l’est les limites du domaine atlantique,
sont dites sub-atlantiques : le Triton
palmé, l’Alyte accoucheur, le Pélodyte
ponctué, et le Crapaud calamite.
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• Les espèces à répartition médio-
européenne
Ces espèces se raréfient vers l’ouest, avec
un effet de péninsule plus ou moins mar-
qué : le Triton alpestre, le Triton crêté et
le Triton ponctué.

Le Sonneur à ventre jaune et le Lézard des
souches sont absents en Bretagne, mais
n’en sont pas loin. Ils présentent un très
fort effet de péninsule en France puisqu’ils
évitent une large frange côtière. D’après
Saint Girons (comm. pers.), si le Lézard
des souches est absent en Bretagne, c’est
parce que les hivers n’y sont pas assez
froids et les étés pas assez chauds.

• Les espèces à tendance septentrio-
nale
Ces espèces remontent vers le nord de
l’Europe jusque dans le domaine circum-
boréal et se raréfient vers le sud de
l’Europe. De plus, ces espèces à tolérance
nordique se retrouvent plus au sud, à la
faveur des massifs montagneux (la latitude
joue en raison inverse de l’altitude : dans
le nord elles vivent en plaine, dans le sud
elles sont limitées aux montagnes) ce qui
prouve qu’elles ont eu une plus vaste
répartition vers le sud dans le passé,
lorsque le climat était plus froid. Dans le
sud de leur aire de répartition actuelle, elles
recherchent les endroits les plus frais : la
Grenouille rousse ; le Lézard vivipare et
la Vipère péliade.

• Les espèces à tendance méridionale
Ces espèces se raréfient du sud vers le
nord selon un gradient : le Pélobate cul-
tripède, la Grenouille agile et le Crapaud
épineux ; le Lézard des murailles, le Lézard
vert occidental, la Couleuvre vipérine, la
Couleuvre verte et jaune, la Couleuvre
d’Esculape, et la Vipère aspic.

Ainsi, exception faite des espèces stric-
tement méditerranéennes ou endémiques,
la Bretagne et la Loire-Atlantique sont la
seule région d’Europe où l’on peut ren-
contrer des espèces à tendance atlantique
aussi bien que continentale, septentrionale
et méridionale, c’est-à-dire appartenant à
tous les secteurs biogéographiques euro-
péens (sauf le circumboréal, qui ne pos-
sède  pas d’espèces propres). 

Pour ne citer que quelques exemples :

- les cinq espèces principales de Tritons
qui se partagent le continent cohabitent
dans la région, parfois dans la même mare,
et l’on peut même y rencontrer le Triton
de Blasius, hybride naturel entre les
Tritons marbré et crêté.

- le Lézard vert occidental et le Lézard des
murailles, plutôt méridionaux, côtoient le
Lézard vivipare, plutôt nordique, en se par-
tageant les biotopes : les plus chauds pour
les deux premiers, les plus frais pour le
dernier.

- les deux principales espèces de Vipères
qui s’excluent mutuellement partout ail-
leurs, se partagent la région : la péliade
au nord et l’aspic au sud, avec une très
légère zone de chevauchement en Loire-
Atlantique.

- la Couleuvre verte et jaune et le Pélobate
cultripède, franchement méridionaux,
s’aventurent (quand on les laisse vivre !)
jusque sur la côte sud.

- le Sonneur à ventre jaune et le Lézard
des souches, typiquement continentaux,
sont absents de la région mais n’en sont
pas loin et peuvent donc peut-être réser-
ver des surprises à l’avenir.

Par ailleurs, on observe un gradient nord-
sud très marqué concernant le nombre des
espèces de Reptiles, en raison des fac-
teurs climatiques, auquel s’ajoute un gra-
dient ouest-est plus sensible concernant
les espèces d’Amphibiens, en raison
d’un fort effet de péninsule, plusieurs
espèces d’origine continentale n’ayant pas
pénétré la presqu’île jusqu’à son extrémité.
C’est ainsi que le sud de Loire-Atlantique
abrite au total deux fois plus d’espèces que
le nord-Finistère.

Dernière originalité : en raison de la dou-
ceur du climat, les dates qui ponctuent les
cycles biologiques annuels des Amphi -
biens et des Reptiles sont beaucoup plus
précoces que celles citées habituellement
dans la littérature générale. On observe
même une avance de près de trois
semaines sur le littoral sud de la Loire-
Atlantique par rapport au centre-nord de
la Bretagne.

Pour les mêmes raisons, l’hivernation de
ces animaux est courte et très relative dans
la région. Ainsi, hormis en période de
vague de froid, il n’est pas rare d’obser-
ver des Lézards de murailles et des
Grenouilles vertes qui profitent du moin-
dre rayon du soleil à Noël, par des tem-
pératures qui peuvent dépasser les 12°C.

Ainsi l’herpétofaune de Bretagne et de
Loire-Atlantique, si elle n’est pas parmi les
plus riches en nombre d’espèces com-
parée à celle d’autres régions du monde,
est loin d’être banale. C’est même la plus
variée en biodiversité de toutes les
régions d’Europe. n
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Les Amphibiens et les Reptiles sont
protégés aussi bien par des
réglementations nationales depuis 1979
(les dernières en date étant l’arrêté du 14
octobre 2005 pour les tortues marines et
l’arrêté du 19 novembre 2007 pour les

autres espèces) qu’internationales
(Convention de Berne, Directive Habitats).
Les menaces qui pèsent sur ces espèces
ont fait l’objet de listes rouges nationale
(Anonyme, 2009) et européennes (Temple
& Cox, 2009 ; Cox & Temple, 2009).
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Statut de protection
Thierry FRÉTEY & Franck PAYSANT

s

Amphibiens Protection Liste rouge

France Convention Directive
de Berne Habitats française européenne

Salamandra salamandra Art. 3 B III - LC LC

Lissotriton helveticus # Art. 3 B III - LC LC

Lissotriton vulgaris # Art. 3 B III - LC LC

Ichthyosaura alpestris # Art. 3 B III - LC LC

Triturus cristatus Art. 2 B II H II/H IV LC LC

Triturus marmoratus Art. 2 B III H IV LC LC

Alytes obstetricans Art. 2 B II H IV LC LC

Pelobates cultripes Art. 2 B II H IV VU NT

Pelodytes punctatus Art. 3 B III - LC LC

Bufo spinosus * Art. 3 B III - LC LC

Bufo calamita Art. 2 B II H IV LC LC

Hyla arborea Art. 2 B II H IV LC LC

Hyla meridionalis ** Art. 2 B II H IV LC LC

Rana temporaria Art. 5 B III - LC LC

Rana dalmatina Art. 2 B II H IV LC LC

Pelophylax lessonae # Art. 2 B III H IV NT LC

Pelophylax kl. esculentus # Art. 5 B III H V LC LC

Pelophylax ridibundus ** # Art. 3 B III H V LC LC

* : le changement de statut de Bufo spinosus étant très récent, il apparaît dans les listes sous Bufo
bufo
** : introduites en Bretagne, ces espèces sont autochtones de certaines régions de France.
# : des changement taxinomiques ont eu lieu et n’ont pas été pris en compte dans l’arrêté du 19
novembre 2007, il en ressort un certain nombre de modifications : Lissotriton helveticus et
Lissotriton vulgaris apparaissent dans l’arrêté respectivement sous Triturus helveticus et Triturus
vulgaris. Il en est de même pour Ichthyosaura alpestris (Triturus alpestris dans l’arrêté) et les espèces
du genre Pelophylax (genre Rana dans l’arrêté).
B II : annexe II (espèces à protéger strictement) ; B III : annexe III (exploitation autorisée mais
réglementée) ;
H II : annexe II (protection stricte incluant leurs habitats) ; H IV : annexe IV (protection stricte) ; 
H V : annexe V (exploitation réglementée en vue de leur protection) ; 
LC : préoccupation mineure ; NT : quasi menacée ; VU : vulnérable
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Reptiles Protection Liste rouge

France Convention Directive française européenne
de Berne Habitats

Dermochelys coriacea Art. 1 § B II H IV DD -

Caretta caretta Art. 1 § B II H II / IV DD -

Lepidochelys kempii Art. 1 § B II H IV NA -

Anguis fragilis Art. 3 B III - LC LC

Lacerta bilineata # Art. 2 B II H IV LC LC

Podarcis muralis Art. 2 B II H IV LC LC

Zootoca vivipara # Art. 3 B III - LC LC

Natrix natrix Art. 2 B III - LC LC

Natrix maura Art. 3 B III - LC LC

Coronella austriaca Art. 2 B II H IV LC LC

Zamenis longissimus # Art. 2 B II H IV LC LC

Hierophis viridiflavus Art. 2 B II H IV LC LC

Vipera aspis Art. 4 B III - LC LC

Vipera berus Art. 4 B III - LC LC

# : des changement taxinomiques ont eu lieu et n’ont pas été pris en compte dans l’arrêté du 19
novembre 2007, il en ressort un certain nombre de modifications : Lacerta bilineata apparaît dans
l’arrêté sous Lacerta viridis. Il en est de même pour Zootoca vivipara (Lacerta vivipara dans l’arrêté)
et Zamenis longissimus (Elaphe longissima dans l’arrêté).
§ : Arrêté du 14 octobre 2005 relatif aux tortues marines.
B II : annexe II (espèces à protéger strictement) ; 
B III : annexe III (exploitation autorisée mais réglementée) ; 
H II : annexe II (protection stricte incluant leurs habitats) ; H IV : annexe IV (protection stricte) ; 
H V : annexe V (exploitation réglementée en vue de leur protection) ; 
DD : données insuffisantes ; LC : préoccupation mineure ; NA :non applicable

Dans l’arrêté du 19 novembre 2007, l’article
2 accorde un statut de protection aux
espèces citées mais aussi à leurs sites de
reproduction et à leurs aires de repos, alors
que l’article 3 ne s’applique qu’aux espèces.
Deux espèces de grenouilles (Rana
temporaria et Pelophylax kl. esculentus)
sont concernées par l’article 5 du fait que leur
capture et leur transport sont autorisés. Des
dérogations peuvent être délivrées à des fins
d’élevage pour la Grenouille rousse. L’article
4 qui vise les deux espèces de vipères

autorise leur capture et leur enlèvement
lorsqu’elles peuvent représenter un risque.

Pour plus de précisions, notamment sur la
convention de Berne et sur la Directive
habitats, on pourra consulter l’atlas des
Amphibiens et Reptiles de France (Lescure
& De Massary, 2012) ainsi que des guides
relativement récents qui font le point sur
la protection des Amphibiens (Duguet &
Melki, 2003) et des Reptiles (Vacher &
Geniez, 2010). n

AMPHIBIENS
Triton alpestre Ichthyosaura alpestris
Triton marbré Triturus marmoratus
Triton ponctué Lissotriton vulgaris
Triton crêté Triturus cristatus
Crapaud calamite Bufo calamita
Grenouille verte de Lessona
Pelophylax lessonae
Alyte accoucheur Alytes obstetricans
Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus
Rainette verte Hyla arborea

REPTILES
Lézard des murailles Podarcis muralis
Coronelle lisse Coronella austriaca
Couleuvre d’Esculape Zamenis
longissimus
Couleuvre vipérine Natrix maura
Vipère péliade Vipera berus

Liste validée jeudi 9 septembre 2010
par le Conseil Scientifique du
Patrimoine Naturel de Bretagne

Liste des Amphibiens et Reptiles déterminants 
pour les ZNIEFF de seconde génération
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AGLYPHE : du grec α(ν) = sans, et γλυϕ =
crochet à venin. Dépourvu de crochet à
venin.

ALBINISME : du latin albus = blanc.
Absence de pigments se traduisant par
une couleur blanche, donnant des indi-
vidus albinos.

AMNIOS : du grec αμνιον = vase (pour
les sacrifices). Annexe embryonnaire
entourant le fœtus et rempli du liquide
amniotique, proche de l’eau, lui permet-
tant de se développer en milieu aqua-
tique = la poche des eaux. Chez les
Amniotes : les Reptiles, les Oiseaux et les
Mammifères.

AMPHIBIEN : du grec αμϕι = double, et
βιος = vie. Classe de Vertébrés menant
deux types de vie, aquatique et terrestre.
Actuellement préféré à son synonyme
Batracien.

AMPLEXUS : du latin amplectori,
amplexus = embrasser, enlacer. Accouple -
ment des Amphibiens, chez qui le mâle
saisit la femelle avec ses pattes anté-
rieures. Il peut être axillaire = au niveau
des aisselles, ou lombaire = au niveau des
“reins”.

ANOURE : du grec α(ν) = sans, et ουρα =
queue. Ordre d’Amphibiens dont la queue
se résorbe à la métamorphose, par oppo-
sition à l’Ordre des Urodèles.

APOSÉMATIQUE : du grec απο = loin de,
et de σημα, σηματος = marque distinctive.
Se dit de signes colorés très visibles, en
général liés à un danger, de nature à faire
fuir l’agresseur, appelés aussi couleurs
d’avertissement.

AUTOTOMIE : du grec αυτος = soi-même,
et τεμνειν, τομαιος = couper. De nombreux
Lézards peuvent s’amputer eux-mêmes de
leur queue par une très forte contraction
musculaire sous l’effet du stress, suivie
d’une régénération plus ou moins com-
plète.

BATRACIEN : du grec βατραχος =
grenouille. Nom étendu à toute la Classe
de Vertébrés comprenant les Grenouilles.
On lui préfère actuellement son synonyme
Amphibien.

CHÉLONIEN : du grec χελυς, χελωνη =
tortue. Ordre de Reptiles : les Tortues.

CHROMATOPHORE : du grec χρωμα, 
χρωματος = couleur, et φορειν = porter.

Cellule pigmentaire qui porte des couleurs
chimiques.

CLOAQUE : du grec κλυζειν = nettoyer,
inonder, puis du latin cloaca = égout col-
lecteur. Orifice unique commun collectant
les débouchés digestif, génital et urinaire
chez les Amphibiens, les Reptiles, les
Oiseaux et les Mammifères primitifs : ori-
fice cloacal.

DITION : Ensemble du territoire sur
lequel porte une étude naturaliste.

ECTOTHERME : du grec εκτος = à
l’extérieur, et θερμη = chaleur. Qui utilise
la chaleur extérieure pour son métabo-
lisme. Par opposition à endotherme.

ENDOTHERME : du grec ενδον = à
l’intérieur, et θερμη = chaleur. Qui utilise
la chaleur produite par son propre métab-
olisme. Par opposition à ectotherme. 

ÉRYTHROPHORE : du grec ερυθρος =
rouge, et φορειν = porter. Chromatophore,
cellule pigmentaire qui porte un pigment
caroténoïde de couleur rouge, l’érythrine.

ESPÈCE EXOTIQUE ENVAHISSANTE :
espèce allochtone (étrangère à la faune
locale) dont l’introduction par l’Homme
(volontaire ou fortuite), l’implantation ou la
propagation menacent les écosystèmes,
les habitats ou les espèces indigènes avec
des conséquences écologiques, écono-
miques ou sanitaires négatives.

ESTIVATION ou ESTIVAGE : du latin aes-
tivare = passer l’été. Vie plus ou moins
ralentie due une trop forte chaleur pendant
l’été, chez certains animaux.

EXUVIE : du latin exuviae = dépouilles.
Également appelée mue. Restes de l’épi-
derme après la mue ou exuviation. Les
Amphibiens mange leur mue. Elle se
détache en lambeaux chez les Lézards,
tandis qu’elle est abandonnée entière chez
les Serpents.

HÉLIOTHERME : du grec ηλιος = soleil,
et θερμη = chaleur. Qui utilise directement
la chaleur solaire pour son métabolisme,
en s’exposant au soleil. Par opposition à
thigmotherme.

HÉMIPÉNIS : du grec ημι = demi, et du
latin penis = queue des Vertébrés, et par
extension, organe copulateur du mâle. Le
pénis est divisé en deux hémipénis chez
les Squamates : Sauriens et Ophidiens.
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HERPÉTOFAUNE : du grec ερπειν = ram-
per, ερπετον = rampant, et par extension
Reptile, et du latin fauna = faune.
Ensemble des espèces de Reptiles d’un
milieu ou d’une région. (ερπετον a aussi
donné Reptile).

HERPÉTOLOGIE : du grec ερπειν = ram-
per, ερπετον = rampant, et par extension
Reptile, et de λογος = discours, étude.
Science qui étudie les Reptiles et aussi,
par usage, les Amphibiens. (ερπετον a
aussi donné Reptile).

HÉTÉROLÉCITHE : du grec ετερος =
autre, différent, et λεχιθος = jaune d’œuf.
Se dit d’un œuf dont le vitellus est répar-
ti de façon inégale, provoquant une seg-
mentation inégale, et en quantité suffisante
pour permettre le développement embry-
onnaire, mais pas postembryonnaire, et
libérant donc une larve, chez les
Amphibiens. Par opposition à télolécithe.

HÉTÉROTHERME : du grec ετερος =
autre, différent, et θερμη = chaleur. Dont
la température est variable et suit donc
passivement celle du milieu. Exemples :
les « Invertébrés », les Poissons, les
Amphibiens et les Reptiles, qui ne pro-
duisent pas de chaleur par leur métabo-
lisme (abusivement dit « à sang froid »).
Pratiquement synonyme de poïkilotherme.
Contraire de homéotherme.

HIVERNAGE : du latin hibernare = passer
l’hiver. État de léthargie, ralentissement et
même arrêt du métabolisme entraîné pas-
sivement par le froid chez les Amphibiens
et les Reptiles, pendant lequel l’animal ne
consomme pratiquement rien (Saint Girons
et al., 1985). Chez certains Mammifères,
l’animal abaisse activement sa température
par temps froid, et réduit seulement sa con-
sommation. On parle alors d’hibernation.

HOMÉOTHERME : du grec ομοιος = sem-
blable, et θερμη = chaleur. Dont la tem-
pérature est constante. Exemples : les
Oiseaux et les Mammifères, qui non seule-
ment produisent de la chaleur par leur
métabolisme mais la maintiennent à une
température constante. Contraire de
poïkilotherme et de hétérotherme.

HOMOCHROMIE : du grec ομοιος = sem-
blable, et χρωμα = couleur. Identité de
couleurs entre un animal et les éléments
de son milieu.

IRIDOPHORE : du grec ιρις, ιριδος = iris,
arc-en-ciel, et φορειν = porter. Chromato -
phores fortement réfringents car ils sont
remplis de microcristaux de guanine et
d’adénine, qui selon leur orientation, et par
diffusion et diffraction de la lumière (effet
Tyndall) donnent des couleurs physiques,
notamment du bleu.

KLEPTON : du grec κλεπτον = voleur.
Terme utilisé, par l’abréviation kl. précé-
dant le nom d’une espèce hybride, comme
s’il s’agissait d’une véritable espèce, par
usurpation. Exemple : la Grenouille com-
mune Pelophylax kl. esculentus.

MÉLANISME : du grec μελανος = noir.
Anomalie de couleur noire due à un excès
de mélanophores, ou adaptation au climat
froid chez certains Reptiles, la couleur
noire captant mieux les rayons du soleil.

MÉLANOPHORE : du grec μελανος = noir,
et φορειν = porter. Chromatophore, cellule
pigmentaire chargée de pigment noir, la
mélanine.

MÉTAMORPHOSE : du Grec μετα =
après, à la suite, et par extension, change-
ment, et μορφη = forme. Changement de
forme, avec remaniement complet au
cours du développement, entre un stade
larvaire et un stade adulte, qui ne se
ressemblent pas ou peu.

MIMÉTISME : du grec μιμετης = imitateur.
Ressemblance entre un animal et d’autres
espèces animales ou végétales, ou des
éléments du milieu, par la forme, l’attitude,
le comportement ou la couleur. Ne pas
confondre avec l’homochromie, qui ne con-
cerne que la couleur.

MONOPHYLÉTIQUE : du grec μονος =
seul, unique, et φυλον = race, tribu, et par
extension, genre, espèce. Se dit d’un
groupe d’êtres vivants qui comprend tous
les descendants d’un ancêtre commun,
que l’on appelle un clade. Par opposition
à paraphylétique.

MUE : du latin mutare = changer. Renou -
vel lement périodique de la partie superfi-
cielle de l’épiderme constituée de cellule
mortes, la couche de kératine, chez les
Vertébrés. Synonyme d’exuviation. Elle est
totale et spectaculaire chez les
Squamates. On appelle aussi mue ou exu-
vie la dépouille. 

NÉOTÉNIE : du grec νεος = nouveau,
jeune, et τεινειν = allonger, prolonger.
Persistance de l’état larvaire permettant
cependant la maturité sexuelle et la
reproduction, sous l’influence des condi-
tions du milieu, notamment chez certains
Amphibiens. Synonyme de pédomorphie.

OPHIDIEN : du grec οφις = serpent,
οφιδιον = petit serpent. Sous-ordre de
Reptiles Squamates : les Serpents.

OVIPARE : du latin ovum = œuf, et
pariere = accoucher, mettre bas. Qui pond
des œufs.

OVOVIVIPARE : du latin ovum = œuf,
vivus = vivant, et pariere = accoucher, met-
tre bas. Qui garde ses œufs dans les voies
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génitales, sans aucun échange avec
l’œuf, et met au monde des larves ou des
juvéniles plus ou moins développés.
Chez les Amphibiens et les Reptiles,
depuis qu’il a été prouvé qu’il existe des
échanges hydriques, gazeux et parfois
trophiques entre la mère et l’embryon, ce
terme ne doit plus être utilisé. On parle
alors de viviparité.

PARAPHYLÉTIQUE : du grec παρα = à
côté de, proche de, et φυλον = race, tribu,
et par extension, genre, espèce. Se dit d’un
groupe d’êtres vivants qui ne comprend
qu’une partie de tous les descendants d’un
ancêtre commun. Exemple : la Classe des
Reptiles dans son acception ancienne est
paraphylétique puisqu’elle ne comprend
pas les Oiseaux, qui ont le même ancêtre,
et doit donc être abandonnée. Par oppo-
sition à monophylétique.

PAROTOÏDE : du grec παρα = à côté de,
proche de, ωυς, οτος = oreille, et du
français oïde = en forme de. Les glandes
parotoïdes sont des regroupements de
glandes à venin épidermiques, en forme
d’oreilles et situées à côté des tympans,
chez les Salamandres et les Bufonidés.

PÉDOMORPHOSE : du grec παις,
παιδος = enfant, et par extension juvénile,
et μορφη = forme. Persistance de la mor-
phologie larvaire permettant cependant la
maturité sexuelle et la reproduction, sous
l’influence des conditions du milieu,
notamment chez certains Amphibiens.
Synonyme de néoténie.

PHORÉSIE : du grec φορειν = porter.
Action de porter. Ce terme s’emploie
lorsque le mâle porte les œufs qui ont été
pondus par la femelle. Exemple : chez
l’Alyte accoucheur. 

PHÉROMONE : du grec φερειν = porter,
et ορμαειν = pousser, exciter. Substance
chimique souvent odorante sécrétée par
des glandes exocrines d’un individu, qui,
portée par l’air ou par l’eau, peut
déclencher une réaction chez un autre indi-
vidu de la même espèce, notamment dans
les rapprochements et les comporte-
ments sexuels.

PHYLOGÉNÉTIQUE : du grec φυλον =
race, tribu, et par extension, genre,
espèce, et γενος = naissance, race, orig-
ine. Relatif à la phylogénie, histoire évo-
lutive des espèces, des lignées et de leur
ascendance.

POÏKILOTHERME : du grec ποικιλος =
variable, changeant, et θερμη = chaleur.
À température variable. Pratiquement
synonyme de hétérotherme. Contraire de
homéo therme.

REPTILE : du grec ερπειν = ramper,
ερπετον = rampant, puis du latin reptans =

rampant. La filiation des mots se faisant
par les consonnes, on retrouve dans tous
ces termes les trois lettres R P T, comme
dans Herpétologie. Reptile désignait
l’an cien ne Classe de Vertébrés com-
prenant les Rhynchocéphales, les
Chéloniens, les Squamates et les
Crocodiliens. La nouvelle classification
phylogénétique (Lecointre et Le Guyader,
2006) considère que, ce groupe étant
paraphylétique, il ne faut plus le consid-
érer comme une Classe. De plus les
Oiseaux font actuellement partie des
Reptiles. Pour plus de commodité, nous
continuons à appeler Reptiles les ani-
maux qui nous concernent ici, mais pour
être rigoureux, il faudrait préciser « non-
aviens ». (Malheureusement cet apport
indéniable de la phylogénie à la con-
naissance de ce groupe se traduit par une
ambigüité étymologique car les Oiseaux
ne se sont jamais déplacés par reptation
depuis qu’ils sont dignes de ce nom !)

SAURIEN : du grec σαυρα, σαυρος =
lézard. Sous-ordre de Reptiles
Squamates : les Lézards.

SOLÉNOGLYPHE : du grec σωλην = tube,
et γλυϕ = crochet à venin. Type de cro-
chet à venin creux et mobile, situé à l’avant
de la mâchoire supérieure, chez les
Vipères.

SPERMATOPHORE : du grec σπερμα,
σπερματος = semence, graine, et par
extension gamète mâle, et φορειν =
porter. Enveloppe de mucus portant des
spermatozoïdes déposée par le mâle, puis
captée par le cloaque de la femelle et per-
mettant la fécondation interne. Par exem-
ple lors de la parade sexuelle chez les
Tritons et de l’amplexus chez les
Salamandres (chez les Anoures, la fécon-
dation est externe).

SPIRACLE : du latin spirare = souffler,
spiraculum = ouverture, soupirail. Orifice
situé à l’arrière de la cavité branchiale et
permettant la sortie de l’eau chez les
têtards d’Anoures au stade dit « à
branchies internes ».

SQUAMATES : du latin squama = écaille.
Ordre de Reptiles : les Sauriens, les
Ophidiens et les Amphisbéniens, qui
présentent des écailles épidermiques
typiques, et subissent des mues totales,
par desquamation.

TÉLOLÉCITHE : du grec τελος = complet,
et λεχιθος = jaune d’œuf. Se dit d’un œuf
comportant beaucoup de vitellus, perme-
ttant le développement embryonnaire et
postembryonnaire complet, sans stade lar-
vaire, et libérant un juvénile, chez les
Reptiles et les Oiseaux. Par opposition à
hétérolécithe. 
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THERMORÉGULATION : du grec θερμη =
chaleur, et du latin regulare = régler. Chez
les homéothermes, la régulation thermique
est physiologique. Chez les Amphibiens
et les Reptiles, elle est comportementale :
l’animal ne peut que choisir l’endroit lui
offrant son optimum thermique en
s’exposant ou non au soleil, par ses
déplacements.

THIGMOTHERME : du grec θιγγανειν =
toucher, être en contact, et θερμη =
chaleur. Qui utilise la chaleur solaire indi-
rectement, sans s’exposer, par contact
avec le sol et les éléments de son envi-
ronnement. Par opposition à héliotherme.

URODÈLE : du grec ουρα = queue, et
δηλος = visible, évident. Ordre d’Amphi -
biens dont la queue persiste après la méta-
morphose. Par opposition aux Anoures.

VIVIPARE : du latin vivus = vivant, et
pariere = accoucher, mettre bas. Qui garde
ses œufs dans les voies génitales, avec
échanges hydriques, gazeux et parfois
trophiques entre la mère et l’embryon.
Chez les Amphibiens vivipares, la mère

met au monde des larves plus ou moins
développées, et parfois des juvéniles méta-
morphosés. Chez les Reptiles vivipares, le
développement postembryonnaire homo-
logue de la métamorphose des Amphibiens
est toujours achevée à la naissance, il n’y
a donc pas de stade larvaire libre.

VOMÉROLFACTION : du latin vomer =
soc de charrue, et olfactus = odorat. Ce
terme est utilisé pour désigner la fonction
olfactive très perfectionnée des
Squamates. L’os vomer (qui chez l’homme
est pointu comme un soc de charrue, d’où
son nom) constitue la voûte du palais chez
les Reptiles. Chez les squamates, il con-
tient l’organe de Jacobson, dit
voméronasal, qui transmet au cerveau les
informations olfactives recueillies par les
deux extrémités de la langue.

XANTHOPHORE : du grec ξανθος =
jaune, et φορειν = porter. Chromatophore,
cellule pigmentaire qui porte un pigment
caroténoïde de couleur jaune, la xanthine.

Extraits de Le Garff, 1998, 1999, et
Lescure & Le Garff, 2006.
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